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« Je suis semblable à un soldat sur le front. 

Blessé, épuisé, affamé, assoiffé. 

Scrutant le ciel en espérant que le miracle soit imminent ! » 

 
(Metmati Mâamar) 
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DEFINITION DU MOT  IMPOSTEUR  : Personne qui abuse de la 

confiance, de la crédulité d'autrui par des promesses, des 

mensonges, dans le dessein d'en tirer profit. Personne qui cherche à 
en imposer par de fausses apparences, des dehors de vertu.  

(Charlatan, menteur, mystificateur, hypocrite). 

 

 

 

 

LôIslam nous enseigne lôhonn°tet®, la sinc®rit®, 

lôint®grit®, la droiture, ainsi que dôinnombrables autres 

qualit®s. Il nous interdit le mensonge, la perfidie, lôhypocrisie, 

la duplicit®, la fourberie et bien dôautres d®fauts inh®rents 

certes ¨ lôhomme, mais quôil doit cependant combattre. 

 

Je ne me permettrais donc jamais de tenir des propos 

mensongers ¨ lô®gard de qui que ce soit, et autant que possible, 

je mô®vertuerais ¨ dissimuler les d®fauts de mon fr¯re comme 

jôaimerais quôil dissimule les miens. Côest donc en prenant 

pleinement en consid®ration la loi et la morale de lôIslam, que 

je me suis autorisé à donner au présent fascicule ce titre.  

 

En effet, le mot imposteur est comme nous allons le 

constater, parfaitement justifi®. Quôon le comprenne bien, avec 

Monsieur Ramadan, nous ne sommes pas en présence de 

quelquôun qui se trompe, qui croit savoir, ou qui use dôune 

strat®gie (¨ long terme) en faveur de lôIslam, ni de quelqu'un 

qui ne commet que de petites entorses à loi et à la morale de 

lôIslam, bien au contraire. Nous allons pouvoir constater que 

nous avons affaire à quelqu'un qui agit en parfaite 

connaissance de cause et de façon parfaitement préméditée et 

calcul®e, cela non pas dans le but de redonner ¨ lôIslam une 

quelconque grandeur, mais uniquement dans son intérêt le plus 

strictement personnel. D¯s lors quôun obstacle se dresse sur son 

passage, quôil soit coranique, proph®tique ou dôune toute autre 

nature, il nôh®site pas ¨ lô®carter ¨ sa mani¯re, côest ¨ dire en 

le désavouant.  
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Je crois pouvoir dire que les médias qui « sôacharnent » 

sur lui depuis lôhistoire de cette fameuse liste de personnalit®s 

juives, en le présentant comme un islamiste intelligent et 

vicieux, se « trompent » complètement. Puisque après avoir 

épluché tous ses livres, cassettes vidéo et audio, Caroline 

Fourest
1
 nôa pu d®couvrir que tr¯s peu dôindices laissant 

apparaître que « manifestement » Monsieur Ramadan est un 

islamiste, fondamentaliste, travesti en alter mondialiste. A 

contrario, nous avons pu constater que cô®tait un menteur ce 

qui ne fait pas de lui, pour autant, un islamiste. Il ne faut pas 

oublier que Monsieur Ramadan est cens® sôadresser ¨ un 

auditoire musulmané il faut donc bien quôil leur parle 

dôIslam ! Or, nous savons que tout, ou presque, oppose lôIslam 

à toute autre constitution universelle, tant sur le plan moral, 

p®nal, civil, commercial et bien dôautres domaines, comment 

dans ce cas peut-il tenir un discours cent pour cent 

républicain ? Côest impossible ! Il est donc bien obligé de 

« lâcher » certains mots, certaines paroles, lesquels seront vite 

perçus par les non musulmans, a fortiori les journalistes, 

comme ceux dôun islamiste, et côest cela qui ressort de 

lôenqu°te de Caroline Fourest
2
. 

 

Quelle est la conclusion ? La conclusion est la 

suivante ; à travers des centaines de cassettes vidéo, audio et 

plus dôune dizaine de livres quôa r®alis®s Monsieur Tarik 

Ramadan, lôenqu°te men®e par Caroline Fourest nôa mis en 

lumi¯re quôun nombre relativement infime de mensonges, 

contradictions et sa pseudo-sympathie pour lôislamisme, 

notamment pour avoir préfacé le livre de Yahya Michot lequel 

aurait approuv® via une fatwa ibn Taymiyya, lôassassinat des 

moines de Tibéhirine.  

 

Il ne faut donc par être mathématicien pour en conclure 

que, pas moins de quatre vingt dix neuf pour cent de son 

discours est r®publicain et donc oppos® ¨ lôislam ou ¨ 

                                                        
1 
Auteur du livre « frère Tariq  » édition Grasset.  

2
 Le Magazine « Lôexpress » numéro : 2781 
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lôislamisme. Le plus ®trange, ®tant que son auditoire nôa rien 

per­u puisquôil est, rappelons-le, censé délivrer un message 

non pas républicain, mais islamique ! Rectifiez-moi si je me 

trompe, mais il me semblerait que lôon ne peut °tre, recto et 

verso à la fois, on ne peut pas être en faveur de la loi divine et 

de la loi française ! Ou alors il faut interpréter le Coran à 

moitié saoul, ou à moitié fou ! 

 

Dans le pr®sent livre, jôinverse les choses, jôapporte la 

preuve des quatre vingt dix neuf pour cent de mensonges sur 

lôIslam de Tariq Ramadan. Jôai men®, et cela bien avant que ce 

dernier ne soit lôobjet de toutes les critiques, mon enqu°te, 

cependant, non pas au profit de la République mais de lôIslam. 

           Le qualificatif imposteur est parfaitement justifié, 

puisque ce personnage nôh®site pas, comme on le verra, et 

conformément à la définition du Robert a; « abusé de la 

confiance, de la crédulité d'autrui par des promesses, des 

mensonges, dans le dessein d'en tirer profit. Cherché à en 

imposer par de fausses apparences, des dehors de vertus, cela 

dans son intérêt » et jôajouterais, le plus mercantile. Il faut 

savoir que les corrections que jôapporte dans le pr®sent 

fascicule ne sont quôun tout petit ®chantillon, puisquô il me 

semble que Monsieur Ramadan a écrit plus de dix livres. Ainsi, 

le nombre constant et important de ses mensonges, son mépris 

total de la vérité divine et prophétique, son dénigrement à 

lô®gard de quiconque lorsquôil est confronté au choix ; celui de 

reconnaître ou de mentir, ayant désavoué tous les hommes à 

commencer par le proph¯te, qui risque dôobstruer sa marche 

vers la « reconnaissance » internationale, ayant abusé de la 

confiance et de la crédulité de certains, ce uniquement pour sa 

seule et unique gloire, font de lui, et sans le moindre doute 

possible, un imposteur.  

 

Non ! Monsieur Ramadan nôest pas un islamiste ! Car 

un islamiste ne ment pas à ses sujets, il ne les égare pas, parce 

quôun islamiste ne d®savoue pas Dieu et son messager, parce 

quôun islamiste ne calomnie pas autrui (comme il lôa fait ¨ 
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lô®gard de lôimam Khomeiny
3
 et dôOussama Ben Laden

4
 entre 

autres) ¨ plus forte raison ¨ lô®gard dôautres musulmans et cela 

uniquement pour montrer patte blanche.  

 

Jôaimerais quand m°me dire que nous ne sommes pas en 

ce qui concerne Monsieur Tariq Ramadan, dans le délit du 

p®ch® mignon, il sôagit bien au contraire dôun crime 

parfaitement réfléchi, étudié, qui dure et persiste dans le temps 

et lôespace et cela en parfaite connaissance de cause. Nous 

sommes donc tr¯s loin de lôindividu qui p®cherait par faiblesse 

ou par erreur ; chez Monsieur Tariq Ramadan, côest une 

véritable profession, comment dire « A » tout en faisant croire 

aux autres que lôon dit ç B » ? Et cela jour après jour, mois 

après mois, année après année ! 

                                                        
3 

Comme nous allons pouvoir le constater, à la question sept du présent 

ouvrage, Monsieur Tariq Ramadan accuse lôimam Khomeiny de se servir 

de lôIslam pour faire de la r®cup®ration. Alors, que côest tout le contraire, 

puisque, de toute ®vidence, côest lui qui se sert de lôIslam pour faire non 

pas de la récupération, mais pour faire sa petite place dans le paysage 

m®diatique. Dôailleurs, en admettant m°me que Khomeiny se soit tromp® 

quant à sa fatwa qui condamnait à mort Rushdie, comment Tariq 

Ramadan pourrait-il savoir, si Khomeiny avait promulgué cette fatwa de 

façon sincère ou uniquement dans le but de faire de la récupération ? 

Soudainement, où avez-vous mis Monsieur Ramadan, votre 

« intelligence » et votre « intégrité » lorsque vous vous permettez, sans 

absolument aucune preuve, dôaccuser ce vieil homme de faire de la 

r®cup®ration ? Le plus monstrueux, est quôen r®alit®, Khomeiny sur ce 

point, est plus proche de la vérité que vous ! Et que de toute évidence 

côest vous qui mentez et manipulez les gens cr®dules et novices parmi les 

musulmans et non musulmans, côest pour vous faire accepter comme 

étant un interlocuteur valable, reconnu et donc consulter. Votre position 

sur la question de Rushdie, est comme la plus part de vos positions, non 

seulement infondée, mais bien plus, hérétique. 
4
 Dans son livre intitulé : « Jihad, violence, guerre et paix en Islam » il 

nôh®site pas ¨ accuser Oussama Ben Laden de trahir lôIslam (il ne sôagit 

pas des attentats du 11 septembre), alors que côest lui qui sur le sujet 

®voqu®, trahit lôIslam. Mais comme lôun est d®c®d® et que lôautre est 

lôhomme le plus recherch® de la plan¯te, la calomnie a encore de beaux 

joursé 
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Je suis persuadé que Monsieur Ramadan fait croire à 

ses adeptes, lesquels forcément intrigués par certains de ses 

propos, quôil parle et agit ainsi, uniquement afin de contourner 

« lôobstacle ». Ainsi, il mentirait, il ne dirait pas toute la vérité, 

mangerait à tous les râteliers, uniquement pour entrer dans la 

« bergerie è Or, je doute fort que lôon puisse aller vers Dieu 

tenant par la main Satan ! Je ne crois pas avoir entendu dire ou 

lu, que le prophète Mohamed (que la paix et la prière soient sur 

lui) ait menti à ses disciples et au reste du monde pour se 

soustraire à la colère des idolâtres, bien que nous sachions que 

la cité Mekkoise où vivait le prophète, abritait pas moins de 

trois cent soixante idoles et dix fois plus dôidol©tres.  

 

Le proph¯te nôa pas pour autant menti ¨ qui que ce 

soit ; il dit haut et fort, il nôy a de divinit® quôAllah ! Bilal (que 

Dieu soit satisfait de lui) qui fut cruellement torturé, ne cessa 

de dire Ahad ! Ahad ! (Un Dieu ! un seul et unique Dieu). 

Alors, je doute fort que votre pseudo stratégie qui consiste à 

mentir à tous les musulmans du monde et à mêler le vrai du 

faux et le faux du vrai, trouve sa source en lôIslam ! Dôailleurs, 

et que lôon me rectifie si je me trompe, jamais depuis la 

cr®ation de la terre, un proph¯te nôa menti ¨ ses partisans et ce 

afin de paraître « soft » « light » aux yeux des mécréants, 

jamais ! Alors pourquoi Monsieur Ramadan se le permet-il ? Il 

nôest certes pas proph¯te, il se pr®sente n®anmoins comme un 

missionnaire porteur de la vérité islamique. Alors pourquoi 

devrait-il exister une exception pour lui ! Peut-être faudrait-il 

demander ¨ Monsieur Ramadan sôil nôa pas obtenu un passe-

droit de la part de notre Créateur ! 

 

Je pense à présent, que ceux parmi ses fidèles qui 

continueront après avoir lu ce fascicule, à croire en lui, le 

feront en connaissance de cause. Je ne môattends, ®videmment 

pas, à voir les éditions : « Tawhid » ou les responsables du 

site : « Oumma.com è le renier. Puisque lôun est son éditeur, 

pour ainsi dire, attitr®, ¨ d®faut dô°tre ®dit®... snifé snif ! chez 

Albin Michel. Quant à : « Oumma.com » qui a boycotté mes 

®ditions parce que jôai r®alis® le pr®sent livre, et ce, avant 
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m°me quôil soit publi®, me laisse clairement ¨ penser que 

« Oumma.com è et Tariq Ramadan ne font quôun.  

 

Votre crime Mr Ramadan Tarik, est lôun des plus 

graves, au regard de la loi islamique, le crime de lô®garement. 

 

 

« Certes ceux qui cachent ce que nous avons fait 

descendre en fait de preuves et de guide apr¯s lôexpos® que 

nous en avons fait aux gens, dans le Livre, voilà ceux 

quôAllah a maudits et que les maudisseurs maudissent » 
(Coran : sourate 3 verset 159) 

 

 

 

 

 

 

 

Pontoise, le 23 octobre 2004 



 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A mon père, 
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VOUS DITES A LA PAGE  66 DE VOTRE LIVRE JE CI TE  : 

 

« Merci de rappeler ces vérités trop souvent oubliées. Cela 
permet de battre en br¯che une vision tronqu®e de lôislam qui ne 
se serait r®pandu que par le sabre et lô®p®e, bref par la 
contrainte. Il faut identifier, dans cette histoire, un certain 
nombre de facteurs objectifs qui ont permis cette si rapide 
expansion et c'est ce que vous venez de faire. Prétendre que 
tout s'est fait par la violence, la guerre, la colonisation 
meurtrière est une contrevérité qui ne tient pas à l'analyse: 
parce qu'on ne peut, en cent ans, faire ce qui a été fait au seul 
moyen de l'épée, en s'imposant par la contrainte. Il y eut un 
intérêt religieux, c'est évident, mais également politique, 
économique et social, et parfois culturel. Les situations de 
guerre ont existé, c'est non moins certain, mais elles ne furent 
de loin pas la clef de cette réussite et de cette acceptation de 
l'islam par des pans entiers de populations étrangères. 
 
Cette autre vision nous permet de pondérer grandement l'idée 
d'un islam conquérant et guerrier par nature ».  
 

REPONSE  : 

 

A d®faut de pouvoir comme certains mystificateurs lôont 

fait
5
, nier que lôislam sôest bel est bien propag® par lô®p®e, vous 

tentez (on reconnaît là votre supériorité dans le domaine de la 

mystification) de minimiser ou plus exactement, pour reprendre 

vos propos, de pondérer grandement cette vérité historique.  

 

Par cette pondération, vous reconnaissez (probablement 

¨ contrecîur puisque vos discours ont toujours le souci de 

satisfaire les notables non musulmans) que les conquêtes 
                                                        
5 
En effet, en dépit de preuves historiques, nombre de pseudo théologiens 

« musulmans » ont affirmé que : « jamais lôislam ne sô®tait propag® par 

lô®p®e ». Contrairement à Monsieur Tariq Ramadan qui a vite compris 

quôil risquait de se ridiculiser sôil tenait les m°mes propos, et côest pour 

cette raison, quô¨ d®faut de nier, il minimise cette v®rit®. Certains vont 

jusqu'¨ pr®tendre que les conqu°tes nôavaient pour but que 

lôenrichissement, par de tels propos, ils calomnient une arm®e enti¯re de 

moudjahiddines et ce, uniquement afin de faire croire que lôislam nôest 

pas cette religion de guerres et de guerriers. En définitive, le but étant de 

montrer patte blanche à leurs grands et bien aimés amis, les infidèles.  
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islamiques lesquels ont jadis conduit les soldats de Abd Al-

Rahman Ibn Abdallah jusqu'à Poitiers, ne se sont pas réalisées 

quôau seul moyen de lô®p®e, et quôil y a ®galement eu pour 

reprendre vos propos : « un intérêt religieux, c'est évident, 

mais également politique, économique et social et parfois 

culturel ».  

 

En effet, il dût probablement et même sûrement, existé 

un certain nombre de personnes hommes et femmes, lesquels 

ont été charmées, séduites par cette nouvelle religion qui se 

r®pandait plus vite encore quôun seul cheval de course, et ce, 

pour reprendre une fois encore vos propos, pour : «un intérêt 

religieux, c'est évident, mais également politique, économique 

et social et parfois culturel ». Mais de là à parler de 

pondération, je pense, bien plus, jôaffirme, que le mot est 

extrêmement inapproprié. Et pour cause, ce mot est destiné aux 

notables mécréants !   

 

Ce que je comprends dôailleurs fort bien, puisque tout 

comme moi, vous saviez parfaitement que le mot pondération 

nôavait absolument pas sa place dans ce texte et vous ne lôavez 

utilisé seulement et uniquement, pour, à défaut de pouvoir la 

nier, minimiser une vérité historique. Une vérité historique que 

vous nôassumez pas, ¨ plus forte raison lorsquôelle risque de 

vous empêcher dôacc®der ¨ une certaine reconnaissance, celle 

des non musulmans.  

 

Si les gens, musulmans ou non, prennent un peu de leurs 

temps afin de lire les livres dôhistoire, ils constateront tr¯s vite, 

que vous mentez !  

 

Puisque la très grande majorité des assiégés, pour ne pas 

dire la totalit®, nôavaient, conform®ment ¨ la loi, dôautres choix 

que de se convertir, payer la Jezya ou avoir la tête à côté des 

chevilles ! Dôailleurs, °tes-vous en mesure de nous fournir une 

seule preuve de votre affirmation ! Bien sûr que non !  

En effet, je vois mal comment on pourrait écouter, 

applaudir et faire une place à un « intellectuel » qui adhère à 
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une religion qui a fait couler tant de sang
6
 ! Quand je dis : 

«écouter, applaudir et faire une place », je ne fais pas allusion à 

lôauditoire musulman, qui dans sa grande majorit® vous est 

« acquis ». Contrairement, à celles et ceux qui vous ont 

démasqué (les non musulmans) dans « lôaffaire » de la fameuse 

liste des personnalit®s juives, ils (les musulmans) nôont jamais 

relevé, bien quôil soit question de leur religion, la moindre 

contradiction, le moindre mensonge dans vos discours, et Dieu 

sait, comme nous allons le voir, quôil en existe une multitude !  

 

Il faut le reconna´tre, vous avez r®ussi ¨ les bernerési 

bien quôils vous considèrent comme un savant ! Côest dire ¨ 

quel point vous les avez bien bernés !  

 

Ca me donne le fou rire ! Mais puisquôil sôagit de religion, je 

modérerai grandement mes « éclats » de rire. 

 

Conclusion : Ce nôest pas parce quôun certain nombre 

de personnes lesquelles ont ®t®, comme je lôai dit, charm®es 

s®duites par lôislam qui arrivait ¨ leurs portes ¨ dos de cheval 

lô®p®e ¨ la main, que lôon doit parler de pond®ration !  
 

Pour terminer, voici quelques textes tirés du livre du grand 

historien Tabari
7
. Lesquels démontreront fort bien, que la 

pondération dont vous parlez nôexiste que dans votre 

imagination ! Dôailleurs, je me permets de vous rappeler, que 

vous nô°tes pas, ainsi que vos disciples, exempt® de cette 

obligation coranique et prophétique qui nous ordonne de porter 

le message de lôislam aux non musulmans
8
éque je sois bien 

                                                        
6
 Une goutte dôeau dans lôoc®an si lôon devait comparer au reste des 

conflits qui ont frapp® lôhumanit®. 
7 
Né en 224/839 à Amoul dans le Tabaristan. Historien et commentateur 

du Coran de renommée mondiale. 
8
 Comme nous allons le voir, le prosélytisme (armée) islamique, a été 

institu® non pas, par, comme lôa dit Monsieur Ramadan et bien dôautres, 

des brigands ou des innovateurs, mais bien par le prophète. Ses 

successeurs nôont fait que respecter la loi. Ce prosélytisme ne se déroule 

pas comme les adeptes du koulouje (Les témoins de Jéhovah version 

islamis®e) veulent le faire croire, côest ¨ dire, je vis, dors, mange, 
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comprisélorsque je dis porter le message, cela ne signifie pas, 

passer son temps à faire de jolis discours et à écrire de jolis 

livres qui pour la plupart contredisent lôIslam ! Ou plus 

exactement, qui contredisent les vérités fondamentales de 

lôIslam. Voici ¨ pr®sent quelques exemples de batailles, lesquels 

d®montreront fort bien, et contrairement ¨ ce quôaffirme 

Monsieur Ramadan, non seulement, que lôislam ne se serait pas 

propag® quôau seul moyen du sabre et de lô®p®e, mais quôil est, 

toujours selon lui : « Impossible également de guerroyer à des 

fins prosélytes ; le texte coranique est clair : Pas de contrainte 

en religion. Si cela a pu °tre le cas dans lôhistoire, ce ne fut de 

loin pas la règle, de toutes les façons ces pratiques étaient en 

contradiction avec les enseignements islamiques » (Page 56) . 
 
Á Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ď Iyas, choisis lôune de ces parties : accepte notre 
religion, ou paye un tribut, ou prépare-toi à la guerre». 
Á Prise dôOballa : 

«Khalid adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : «jôarrive, moi 

le g®n®ral du vicaire de Dieu. Embrasse lôIslam ou paye le tribut ou 
prépare-toi à la guerre». 
Á Combat de Madsar : 

«Lôarm®e Perse se mit ¨ fuir, poursuivie par les Musulmans jusquô¨ 

la nuit. Le lendemain, on constata que trente mille perses avaient 

péri». 
Á Bataille de Waladja : 

«Khalid donna lôordre dôattaquer et le combat sôengagea. Les perses 

se mirent à fuir, poursuivis par les Musulmans qui en firent un 

massacre». 

                                                                                                                       

travaille chez les m®cr®ants et quand je nôai rien ¨ faire je prends mon 

petit sac à dos à la recherche de gens égarés. Pour ma part, je me 

demande qui est le plus égaré, « le fidèle è infid¯le, ou lôinfid¯le, 

infidèle ! Cette manière de faire du prosélytisme islamique a été 

purement et simplement inventée par un certain Mohamed Eliass au 

début du 20¯me si¯cle. Côest tellement plus facile et surtout moins 

dangereux ! Ces gens appellent dôautres gens ¨ lôIslam alors quôeux 

m°mes ne respectent pas lôessentiel du message de lôIslam. Il sôagit en 

r®alit® dôappeler les gens ¨ un Islam de pure forme, un Islam de la fin des 

temps. Comme lôavait pr®dit le proph¯te: çLôIslam dispara´tra pour 

laisser la place à un pur formalisme ». « Les signes de la fin des 

temps » édition Alif. 
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Á Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant dôennemis que leur sang coulerait dans 

le fleuve, parce quôils avaient montr® du m®pris pour les 

Musulmans». 
Á Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix ¨ condition quôils payent le tribut ». 
Á Prise dôAnbar : 

« Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à 

payer le tribut ou préparez-vous à la guerre ». 
Á Bataille dôAin at Tamr : 

«Khalid les r®duisit tous en esclavage, sôempara de tous les biens et 
fit trancher la tête à tous ceux quôil avait fait prisonniers». 
Á Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les hommes, r®duisit en 

captivité les femmes et les enfants». 
Á Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayyaôh : 

«Le lendemain, Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les 
hommes quôelle renfermait, r®duisit en captivit® les femmes et les 

enfants». 
Á Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent pas 

tués, périrent par les flots ». 
Á Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le massacre 

depuis le lever jusquôau coucher du soleil : cent vingt mille ennemis 

trouvèrent la mort». 
Á Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 
Á Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusquô¨ lôapparition du jour ». 
Á Prise de Fiôhl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; au 

matin, il ne restait pas un seul combattant de ces quatre vingt mille ». 
Á Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux 
Musulmans». 
Á Bataille de Kaskar : 

« Les perses prirent la fuite ». 
Á Prise dôEmesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 
Á Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la loi 

islamique, il leur dit : «si vous aviez demandé la paix avant de 
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combattre, je vous lôaurais accord®e. Il fit tuer la garnison et 

sôempara du butin». 
Á Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux Musulmans».
 

Á Bataille de Qadisiya :
 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du 

bruit produit par le choc des combattants qui luttèrent corps à corps 

et ¨ cause des cris quôils pouss¯rent ». 

 
Noôm©n compagnon du Proph¯te prit la parole : «nous étions 

des hommes vivant dans lôerreur. Alors Dieu eut piti® de nous et nous 
envoya un Prophète qui était de notre race, de la partie la plus noble 
de notre pays et ce Prophète nous a conduits des ténèbres du 
paganisme vers la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; 
mais en mourant il nous a recommandé de faire la guerre à tous ceux 
qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils doivent 
lôadopter, ou consentir ¨ payer tribut, ou nous r®sister par les 
armes. Nous venons donc à toi pour te faire cette déclaration. Si 
tu crois en notre religion, nous te laisserons ton royaume. Si tu 
ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne veux ni lôun ni 
lôautre, pr®pare-toi à la guerre

9
 ».  

 

A la lecture de ces récits, on ne peut que constater que 

les troupes bellig®rantes nôavaient dôautres choix que de payer 

ou de faire face aux troupes musulmanes, nulle trace de 

s®duction ¨ lô®gard des soldats musulmans. Cependant, si vous 

faites allusion à tel ou tel autre individu, alors vous devez 

sûrement avoir raison !  

 

Mais de là à parler de pondérationéCôest un peu 

comme si lôon disait que lôoccupation de la Palestine par Isra±l, 

doit-°tre grandement pond®r®e par la sympathie dôautres 

palestiniens ¨ lô®gard dôIsra±l, alors que tout le monde sait que 

le nombre de palestiniens favorables ¨ lôoccupation isra®lienne 

est extrêmement faible, pour ne pas dire, inexistant ! En réalité 

vous êtes un peu plus fourbe que les autres, les autres, côest ¨  

dire celles et ceux, qui ont eu le culot dôaffirmer, je cite : 

« Jamais lôislam ne sô®tait propag®e par le sabre ». En effet, 

                                                        
9 
Tabari « Les quatre premiers Califes » page 143. 
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dans la mesure o½ vous savez tr¯s bien, quôil ®tait, contenu des 

livres dôhistoire occidental, donc tr¯s accessible, tr¯s facile de 

prouver le contraire, vous avez alors préféré adopter une autre 

stratégie : celle,  non pas de nier lô®vidence, mais de la 

minimiser, ce, en pondérant !  

 

Vous savez Monsieur Ramadan, il y a des vérités que 

lôon ne peut, ni nier, ni cacher, ni m°me pondérer. Que vous 

soyez favorable à certaines h®r®sies, côest une chose, mais tent® 

de faire passer une guerre « mondiale » en la déclarant, petit 

conflit de s®duction et dôamiti® entre les peuples, en est une 

autre ! 
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VOUS DITES A LA PAGE  74 DE VOTRE LIVRE JE  CITE  : 

 

Il sõest dõabord agi de g®rer la succession du prophète  : 

pour certains, Ali, qui est donc tout à la fois le gendre 

et le cousin du prophète, aurait dû naturellement 

succéder au prophète à cause de son sang, mais 

également sa valeur. Pour les sunnites la succession 

devait suivre le choi x de la communauté et honorer la 

personne la plus compétente sans référence aux liens 

du sang.  

 

REPONSE  : 

 

Vous dites que pour certains, vous faites sûrement 

allusion aux Chiites, Ali aurait dû naturellement succéder au 

prophète à cause, dites-vous de son sang, mais également de sa 

valeur, alors que pour les Sunnites, la succession, toujours 

selon vous, devait suivre le choix de la communauté et 

honorer la personne la plus compétente sans référence aux 

liens du sang. Tout cela est complètement faux !  

 

En effet, contrairement à ce que vous affirmez, Abou 

Bakr (que Dieu soit satisfait de lui) ne fut pas élu selon ces deux 

critères prétendument Sunnites, à savoir : « Le choix de la 

communauté » et parce quôil ®tait : « La personne la plus 

compétente ». Effectivement, dire quôAbou Bakr fut ®lu selon 

la volonté de la majorité des musulmans, est pour le moins 

inexact, sinon grossi¯rement faux. Et dire quôil fut ®lu parce 

quôil ®tait la personne la plus comp®tente, est un mensonge 

évident. Il est quand même incroyable que lôon puisse tenir de 

tels propos pour le moins anhistoriques ! Toute personne qui a 

lu, ne serait-ce quôune seule fois lôhistoire de lôIslam dans ses 

premières heures, se rendra vite compte que ce que vous dites 

est mensonger.  
 

Je vais à présent démontrer le bien fondé de ma position, 

ce à travers, non pas des propos ou des récits hypothétiques, 

mais bien au contraire, par des passages historiques 
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parfaitement fiables, lesquels sont tirés de certains livres de 

référence pour tous les musulmans Sunnites du monde, à 

commencer par le Sahih de Boukhari. Commençons tout 

dôabord par analyser les conditions de lô®lection dôAbou Bakr.  

 

Fut-il comme vous lôaffirmez, d®sign® par la grande 

majorité des musulmans ? 

 

Jôaimerais dans un premier temps, ®voquer un point qui 

a, je crois une importance capitale, à savoir, quel mode électif 

en mati¯re politique lôIslam pr®conise-t-il ? Ainsi, selon vous, 

Monsieur Ramadan, dès lors que Abou Bakr a été élu (bien que 

ce ne soit pas le cas) par la majorité des musulmans, ce choix 

ne peut-être que bon et juste et doit donc être entériné. Ainsi, 

nous autres musulmans devons copier comme côest souvent le 

cas, sur lôoccident, sur le monde m®cr®ant ! Le fait de dire, bien 

plus, de mettre en avant cet « argument », c'est-à-dire : « il fut 

choisi par la grande majorité des musulmans », ce choix ne 

pourrait donc quô°tre juste ! Je considère, que cet « argument » 

nôa absolument aucune valeur.  

 

Jusqu'à preuve du contraire, jamais, ni Dieu ni son 

proph¯te, nôont ordonn® de d®signer un dirigeant par voie de 

vote majoritaire.  

 

Jôaimerais donc bien savoir sur quoi fondez-vous votre 

approbation sur la question ? Pourquoi devons-nous, nous 

autres musulmans adopter ce mode électif ? Pour ma part, je 

rejette ce mode dô®lection qui nôa non seulement aucun 

fondement th®ologique, mais bien plus, il semblerait quôil 

contredise certaines vérités coraniques et prophétiques.  

 

Dôailleurs, cette d®marche qui consiste ¨ ®lire un 

dirigeant selon la volonté du plus grand nombre est une pratique 

importée des sociétés païennes et malheureusement largement 

en usage à présent sur les terres islamiques.  

Comme le sont nombre dôautres traditions pour le moins 

débiles. Le résultat de cette pratique dite démocratique, on le 
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connaît ! Contrairement ¨ lôIslam lequel nous apprend à travers 

la parole divine ceci : « Et si tu obéis à la majorité de ceux qui 

sont sur terre, ils tô®gareront du sentier dôAllah : ils ne suivent 

que la conjecture
10

 ». Il est donc parfaitement légitime de se 

poser la question sur le bien fondé de cette démarche qui 

consiste à élire un homme au nom de la majorité. Je tiens à 

rappeler que ni Omar, ni Otman, ni même Ali (Que Dieu soit 

satisfait dôeux tous) ne furent ®lus par voie de vote majoritaire. 

Pourquoi donc devrions-nous, à présent, adopter ce mode 

dô®lection et croire que seul Abou Bakr fut d®sign® ainsi ? 

Autre exemple : 
 

« Sahl a dit, un homme venant ¨ passer pr¯s de lôenvoy® de 
dieu, celui-ci demanda ¨ ses compagnons ce quôils pensaient de cet 
homme : « il mérite », répondirent- ils « dôobtenir en mariage celle 
dont il demande la main, de r®ussir sôil interc¯de en faveur de 
quelquôun et dô°tre ®cout® sôil parle ». Le prophète garda le 
silence. Puis un autre homme musulman venant à passer, il 
demanda de nouveau ¨ ses compagnons ce quôils pensaient de cet 
homme « Il ne mérite pas, répondirent- ils dôobtenir la main de 
celle dont il demanda la main, ni de r®ussir sôil interc¯de en 
faveur de quelqu'un ni dô°tre ®cout® sôil parle ». « Ce pauvre » 
sô®cria lôenvoy® de dieu ç vaut mieux quôune multitude de 
pareils

11
 ». 

 

Je pense que ce passage illustre fort bien ce que peut 

valoir lôopinion dôun homme ! A pr®sent, voyons voir si Abou 

Bakr fut comme vous lôaffirmez : « choisi par la grande 

majorité des musulmans ». Nous aborderons ensuite la 

question de la compétence.  

 

A lô®vidence, ç lô®lection è dôAbou Bakr fut entach®e 

dôirr®gularit®s majeures, nous en ®num®rerons quelques unes. 

 

Abou Bakr contrairement à ce que vous affirmez, ne fut 

pas choisi par la majorité des musulmans. En effet, à peine la 

mort du proph¯te annonc®e, quôun certain nombre de 

musulmans et parmi eux Omar et Abou Bakr (que Dieu soit 
                                                        
10 

Coran sourate 6 verset 116. 
11

 Boukhari tome 3 page 553. 
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satisfait dôeux) se retir¯rent  dans la sakifa Banu Saôida, 

pourquoi cette précipitation ? Je nôen sais rien, lorsque la 

question lui fut posée, Abou Bakr aurait r®pondu quôil çcraignît 

que la s®dition ne sôinstalle» et pour éviter cela, il se précipita 

donc, accompagn® dôOmar ¨ la sakifa. En ce qui me concerne, 

je crois ¨ cette version par opposition ¨ celle des Chiôites qui 

nôont vu l¨ quôune mise en scène pour évincer Ali (que Dieu 

soit satisfait de lui). Pour ma part, je regrette que la désignation 

dôAbou Bakr comme successeur du proph¯te se soit faite ¨ la 

va-vite et sans la présence de certains notables, notamment 

celles dôAli, Tahlat, Zobeir et Ubayd Allah (que Dieu soit 

satisfait dôeux) entre autres. Lesquels, pour ceux qui lôignorent, 

étaient considérés comme faisant partie des plus proches 

compagnons du proph¯te. En effet, ces derniers sô®taient 

regroupés dans la maison de Fatima (que Dieu soit satisfait 

dôelle) fille du proph¯te en signe de vive protestation. 

 
Omar a dit : « Lorsque le prophète eut rendu son âme à 

Dieu, les Ansars se r®unirent sous la v®randa des b®nou Saôaida 
alors je dis à Abou Bakr, viens avec moi et nous nous rendîmes 
à la v®randa des Benou Saôaid

12
 ». 

« Apr¯s la mort du proph¯te et avant m°me quôil ne fut 
enterré, les notables Ançars se réunirent dans la grande salle 
des Banu saôida autour de Saôd ibn Ubada. De leur c¹t® Ali, 
Zubayr ibn al Awwam et Talha ibn Ubayd Allah se retirèrent dans 
la maison de Fatima fille du proph¯te et ®pouse dôAli

13
 ». 

« Omar sô®tait pr®sent® ¨ la porte de la maison de Fatima 
dans laquelle sô®tait regroup®s Ali, Talat, Zobeir et dôautres 
hommes parmi les mouhajirines et dit : « Par Dieu si vous ne 
sortez pas pour faire allégeance je mets le feu à cette demeure ». 
Alors certains sortirent lô®p®e ¨ la main, il y eut un 
accrochage

14
 ». 

Ainsi, la première « élection » (car il y en a eu comme 

on le verra, deux) dôAbou Bakr dans la sakifa, sôest d®roul®e 

dans la confusion la plus totale. Il faut souligner quôil y eut 

tumulte et confusion grandissante. Le pr®nom dôAli fut m°me 

                                                        
12

 Boukhari  tome 2 page 144. 
13

 « La vie du prophète » selon ibn Hicham. 
14

 Tabari  tome 2 page 233. 
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évoqué, il fallait alors faire vite pour éviter que le tumulte ne 

dégénère en bataille rangée. 
 
« Les Ansars sô®cri¯rent : « Nous voulons nommer Ali qui 

est le cousin du prophète et son gendre et son plus proche 
parent, il est le premier dôentre les Qorayshites et les 
descendants de Hischam ». Omar craignant que la lutte ne se 
prolongeât et ne devint sanglante dit à Abou Bakr : « étends ta main 
et reçoit notre allégeance

15
 ». 

 

Quant à la deuxième « élection » elle se déroula au sein 

de la mosqu®e, toujours en lôabsence de certains notables. 

 
« Le lendemain matin, Omar conduisit Abou Bakr à la 

mosquée en lui disant « il y a encore beaucoup de personnes qui 
nôont pas pr°t® serment il faut que tous aient accompli cet 
acte è. Le peuple sôassembla dans la mosqu®e, Abou Bakr sôassit 
dans la chaire et Omar se tenant au dessous de la chaire

16
 ». 

 

En définitive, quelle conclusion pouvons nous tirer de 

ces événements ? 

 

Contrairement ¨ ce quôaffirme Monsieur Ramadan, il 

nôy e¾t jamais de d®signation au sens litt®ral du terme, et jamais 

Abou Bakr ne fut d®sign® par lôensemble de la communaut® 

comme certains veulent nous le faire croire, à commencer par 

Monsieur Ramadan. La première « élection » se déroula comme 

on lôa vu, ¨ lôint®rieur du vestibule o½ seulement une poign®e de 

musulmans furent pr®sents et comme je lôai dit, nombre de 

notables furent absents. De plus, la précipitation dans laquelle 

fut non pas ®lu, mais d®sign® Abou Bakr, nôarrangea rien ¨ la 

tournure des événements.  

 

Le lendemain, Abou Bakr re­ut lôall®geance dôautres 

musulmans absents le jour de la première « élection » ; ces 

derniers ®taient ¨ lô®vidence, face ¨ une situation, je dirais de 

facto.  

                                                        
15

 Tabari , tome 3 page 220. 
16

 Tabari , tome 3 page 221. 
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On peut, à présent, énumérer quelques points lesquels 

d®montreront fort bien que la d®signation dôAbou Bakr fut 

entach®e comme je lôai d®j¨ dit, dôirr®gularit®s majeures. 
 
Ibn Abbas a dit : « Quand les souffrances du prophète 

devinrent vives, il sô®cria : « Quôon môapporte de quoi ®crire afin 
que je vous mette par ®crit ce qui vous pr®servera de lôerreur 
après moi ! ». « La douleur domine le prophète » dit alors Omar ; 
« nous avons le livre de Dieu qui nous suffit ». Les avis à ce 
moment furent partagés et la discussion devint bruyante. « Retirez-
vous, laissez-moi » reprit le prophète « il ne convient pas quôon se 
dispute en ma présence » ibn Abbas sortit en disant « côest mal, 
aussi mal que possible, de faire obstacle au prophète quand il 
désire écrire

17
 ». 

 
« Dôapr¯s Sôaid ben Djobair, ibn Abbas a dit ç Le jeudi, ah ! 

ce jeudi quôest le jeudi ! » et il se mit à pleurer si fort, que ses 
larmes mouillaient les cailloux du sol. « Côest le jeudi, reprit-il, que 
les souffrances du prophète devinrent plus vives » ; alors il dit : «  
quôon môapporte de quoi ®crire, afin que je mette par ®crit ce qui, 
dans lôavenir vous pr®servera de lôerreur » une dissension à ces 
mots sô®leva et la discussion aupr¯s dôun proph¯te est inconvenante ; 
on d®clare que lôenvoyé de Dieu avait le délire mais lui, dit «Laissez-
moi, ce qui môoccupe maintenant vaut mieux que ce ¨ quoi vous 
môinvitez au moment de la mort

18
 ». 

 

Ces passages historiques nous apprennent quôavant 

même que le prophète ne décède, la question de sa succession 

fut ®voqu®e. Malheureusement, certains ont refus® dôob®ir au 

prophète et ont fait en sorte que celui-ci nô®crive rien ¨ ce sujet.  

 

Puisquô ¨ mon sens, il ne pouvait sôagir que de la 

succession.  

 

Ainsi, que peut-on alors penser, de la légitimité et de la 

régularité des élections pour le moins anarchiques qui se 

déroulèrent immédiatement après la mort du prophète dans le 

vestibule ?  
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 Boukhari tome 1 page 56. 
18

 Boukhari tome 2 page 366. 
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D®sob®ir au proph¯te en lui refusant ce quôil demande 

expressément, est un acte, et nul ne pourra me contredire, grave 

et douloureux. Surtout lorsque lôon sait que le proph¯te vivait 

ses dernières heures. Il est juste de rappeler ce récit : Ibn-Abou-

Molaika a dit : « Peu sôen est fallu que les deux meilleurs (des 

musulmans), Abou Bakr et Omar, ne périssent pour avoir trop 

élevé la voix en présence du prophète, lorsque la députation 

des Benou-Temim vint le trouver. Lôun dôeux (Omar) 

indiquait El-Aqra (comme chef), tandis que le second (Abou 

Bakr) désignait un autre personnage dont le Rawi a oublié le 

nom. « Côest uniquement pour me contrarier que tu parles 

ainsi, sô®cria Abou Bakr, en sôadressant ¨ Omar. Et comme ils 

élevaient tous les deux la voix à ce sujet, Dieu révéla ce 

verset : « O vous qui croyez, nô®levez pas la voixé ». Depuis 

cette révélation, Omar ne disait rien à lôenvoy® de Dieu avant 

que celui-ci ne lôe¾t  interrog®
19

. Il faut croire que non ! 

Puisquôil, Omar, a r®cidiv® et de fa­on plus grave encore, le 

jour de lôagonie du proph¯te, quand il dit : « Non ! Nous avons 

le livre de Dieu, il nous suffit ! ».  

Ce qui contraria fortement le prophète qui leur demanda 

de sortir. 

 

Il faut donc constater, quôen d®pit de la mise en garde 

adress®e par Dieu ¨ Omar, ce dernier nôh®sita nullement ¨ 

récidiver et de façon encore plus grave ! Puisquô ¨ la lecture des 

différentes versions, quôelles proviennent du Sahih de Boukhari 

ou celui de Mouslim, toutes relatent que côest bien Omar qui le 

premier a dit : « Non ! Nous avons le livre de Dieu, il nous 

suffit ! » Ce qui a engendré une scission parmi les personnes 

présentes dans la pièce. Certaines personnes penchaient en 

faveur dôOmar, dôautres se sont indign®es de ce comportement, 

ne comprenant pas, pourquoi et comment, on pouvait ainsi 

désobéir au prophète souffrant et mourant. Ce que je comprends 

dôailleurs parfaitement. Le proph¯te contrarié dit alors : 

«  sortez è. Alors que nul dôentre eux nôignorait ces versets ; 
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«O vous qui avez cru ! Obéissez à Allah, obéissez au 
messager, et ne rendez pas vaines vos îuvres».  

«O vous qui avez cru ! Ne devancez pas Allah et son 
messager. Et craignez Allah. Allah est audiant  et omniscient». 

«O vous qui avez cru ! Nô®levez pas vos voix au-dessus de 
la voix du prophète et ne haussez pas le ton en lui parlant, 
comme vous le haussez les uns avec les autres, sinon vos 
îuvres deviendraient vaines sans que vous vous en rendiez 
compte». 

«Ceux qui aupr¯s du messager dôAllah baissent leurs voix 
sont ceux dont Allah a ®prouv® les cîurs pour la pi®t®. Ils 
auront un pardon et une énorme récompense». 

 

Où est donc le respect de ces versets ? 
 

Ainsi, tout laisse à croire que le prophète, alors mourant, 

voulu d®signer quelquôun ¨ sa succession, mais ¨ lô®vidence, on 

lôen a emp°ch®, ce qui, en toute logique, rend caduque 

lô®lection de toute personne par opposition au choix suppos® du 

prophète. Dans ces conditions, quelle légitimité accordée à 

« lô®lection » ou à toute autre élection qui se déroulera 

ultérieurement ? 

 

Quelle légitimité accordée à des élections où tous les 

candidats ne sont pas présents ? Puisque nous savons quôAli et 

bien dôautres ®taient absents. De plus, nous apprenons ce qui 

suit : « Donne-moi ta main », lui dit-il, « pour te prêter allégeance 

et ainsi, les gens diront que lôoncle de lôenvoy® de dieu a pr°t® 
all®geance au cousin de lôenvoy® de dieu » Ali lui répondit « est-il 
possible quôun autre que moi puisse aspirer à cette fonction ! Et 

puis, je ne veux point recevoir dôall®geance en cachette
20

 ». On 

peut prendre acte quôAli refusa que son oncle Abbas (que Dieu 

soit satisfait de lui) lui prête serment au seul et unique motif 

quôil ne voulu pas être élu en cachette. Contrairement à Omar et 

à Abou Bakr ! « Omar, craignant que la lutte ne se prolongeât et 
ne devint sanglante, dit à Abou Bakr : étends ta main et reçoit 

notre allégeance21 ». Il semblerait que ce dernier accepta plus ou 

moins vite, la demande dôOmar ! Alors, quelle légitimité 
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accordée à des élections dont,un certain nombre de candidats 

absents, « lô®lu »est contraint par la force à le reconnaître 

comme étant le nouveau et légitime guide ? Comment peut-on 

alors affirmer quôAbou Bakr fut d®sign® dans lôhonneur et la 

r®gularit®, alors quôOmar lui-même reconnût, je cite : 
« Lô®lection dôAbou Bakr fut une erreur mais Dieu nous a 
préservés de ses conséquences

22
 ». 

 

Alors, lorsque vous dites, Monsieur Ramadan, quôAbou 

Bakr fut désigné par la majorité des musulmans, cette 

affirmation est complètement fausse ! De plus, vous « oubliez» 

de mentionner dans quelles conditions Abou Bakr fut élu ! Il est 

aussi juste de rappeler, quôapr¯s la mort du proph¯te, Ali et son 

épouse Fatima, furent tourmentés.  

 

En effet, Ali ne fut pas consulté sur la question de la 

désignation du successeur du prophète, ce qui laisse à croire que 

lôon a souhait® lô®vincer. Il fut victime, ainsi que son ®pouse, de 

différentes menaces tant psychologiques que physiques. Ce qui 

explique probablement, pourquoi son ®pouse nôadressera plus la 

parole ¨ Abou Bakr ainsi quô¨ Omar jusquô ¨ sa mort. ç Fatima 

fille du prophète courroucée, évita depuis cette époque Abou 

Bakr et ne cessa de lô®viter jusqu'¨ sa propre mort, survenue 

six mois apr¯s celle de lôenvoy® de Dieu
23

 ».  

 

Ce qui explique aussi pourquoi, Fatima refusa quôAicha 

(que Dieu soit satisfait dôelle) vienne la saluer peu de temps 

avant quôelle ne d®c¯de, ce qui explique aussi pourquoi Ali 

lôenterra seul et au milieu de la nuit, ce qui explique bien des 

choseséç Fatima mourut six mois après le prophète ; Ali, son 

mari, lôensevelit durant la nuit, sans avoir inform® Abou Bakr 

de lô®v®nement et fit lui-même la prière des funérailles
24

 ». 
 

« La considération dont Ali jouissait, il la devait à 

Fatima ; celle-ci morte, les fid¯les nôeurent plus dô®gards pour 
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lui ; aussi chercha-t-il à faire la paix avec Abou Bakr en lui 

pr°tant serment de fid®lit®, ce quôil nôavait pas fait durant les 

six mois (quôavait surv®cu Fatima ¨ son p¯re) il demanda donc 

à Abou Bakr de venir le trouver mais sans emmener personne 

avec lui parce quôil redoutait la pr®sence de Omar « non par 

Dieu sô®cria Omar tu nôentreras pas seul chez eux », « que 

craignez-vous donc quôils me fassent ?» répondit Abou Bakr 

« par Dieu jôirai chez eux25
 ». 

 

Soudainement, et étrangement, au lendemain même de 

la mort du proph¯te, celui qui fut le, ou lôun des plus proches 

compagnons du proph¯te nô®tait plus consid®r® que comme un 

« bandit » sans aucune envergure, un « bandit » chez lequel il 

ne fallait surtout pas se rendre seul chez lui. Alors, que le 

prophète considérait cette demeure comme la sienne, la 

demeure où il passa probablement les plus beaux moments de 

sa vie ! Ali, qui du vivant du prophète était considéré par celui-

ci, comme lôétait selon les termes de ce dernier, Aaron pour 

Moise
26

, fut traité comme un ennemi dont il fallait se méfier ! 

Que sôest-il passé ? Quôavait-on fait de plus de deux décennies 

de loyaux services rendus ¨ lôislam, de bravoure sur le champ 

de bataille, des propos du proph¯te ¨ lô®gard dôAli ! 
 
« Abou Bakr envoya Omar à la demeure de Fatima afin de 

contraindre Ali de faire acte dôall®geance. Omar arriva devant la 
demeure de Fatima et il avait dans sa main une mèche de feu, il 
rencontra Fatima sur le pas de la porte ; cette dernière lui dit « O fils 
de Kattab, es- tu venu mettre le feu à ma maison » ce dernier lui 
répondit « oui

27
 ». 

 

Et bien dôautres passages et propos pour le moins 

troublants ! 

                                                        
25

 Boukhari tome 3 page 169. Tabari tome 2 page 236. 
26

 Sentence proph®tique rapport®e par le Mousnad dôHamed ibn 

Hanbal, le Sahih de Boukhari , le Sahih de Mouslim, le Sounane 

dôAbou Daoud, le Sahih de Thirmizi, le Sunane dôIbn Maja , par 

lôhistorien El Tabari, le Mousanaf dôIbn Abi Chiba et probablement par 

bien dôautres. 
27

 Balazuri page 586. 



 28 

Bien que nul nôignore lôamour que le proph¯te avait 

pour sa fille et pour son gendre. 
çJe laisse ce qui vous permettra, si vous lôobservez, de ne 

jamais dévier de la bonne voie après moi, le Livre de Dieu et ma 
descendance, les gens de ma famille. Ces deux choses ne seront 
jamais s®par®es jusquô¨ ce quôelles me rejoignent au Bassin».  

çCôest comme si on môa questionn® et jôai r®pondu : je laisse 
pour vous at-Thiqlayn, lôun dôeux est plus grand que lôautre, le Livre 
de Dieu et ma descendance, ma famille, voyez comment faire pour 
quôils me succ¯dent. Lesquels ne seront jamais s®par®s jusquô¨ ce 
quôils me rejoignent au Bassin ».  

« Certes Dieu est mon Seigneur et je suis le seigneur de tout 
croyant, celui dont je suis le seigneur alors Ali est le seigneur. Dieu, 
soutiens celui qui le soutient et sois ennemi de ses ennemis». 

« Ma fille nôest quôune partie de moi-même elle est peinée de ce 
qui me peine et elle souffre de ce qui me fait souffrir

28
 ».  

«Tu es pour moi ce que Moise fut pour Aaron (sur eux la paix), 
sauf quôapr¯s moi il nôy aurait point de proph¯te

29
».  

«Moi, toi (probablement Fatima) et celui qui dort (côest ¨ dire 
Hussayn) et al Hassan seront le jour de la résurrection au même 
endroit».  

«Celui qui me fait du mal en faisant du mal à ma famille alors il a 
fait du mal à Dieu». 

«Moi, Fatima, al Hassan, al Hossein et ceux qui nous aiment, 
seront r®unis le jour de la r®surrection mangeant et buvant jusquô¨ ce 
quôIl dissocia ses serviteursè. 

«Celui qui nous déteste et celui qui nous jalouse sera chassé du 
bassin le jour de la résurrection avec des fouets de feu». 

«Il y a trois choses, que si quelquôun fait, alors il nôest pas de moi, 
ni moi de lui : çla haine envers Ali, la peine quôon cause ¨ ma famille 
et le fait de dire que la foi nôest que des paroles en lôairè. 
 

Abou Bakr, lui-m°me, a dit, quôil avait entendu le proph¯te 

dire : « Vénérez Mohammed dans les personnes de sa 

famille
30

 ». Nous somment quand même en droit de nous posez 

la question suivante : Où est donc cette vénération ! 
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En définitif, on se demande bien où est le respect de ces 

propos proph®tiques, lorsque lôon connaît la façon dont Omar 

traita la famille du prophète après sa mort ! 
 

A présent, abordons la question de la compétence qui aurait, 

soit disant, permis à Abou Bakr, Omar et Otman (que Dieu soit 

satisfait dôeux) dôacc®der au pouvoir avant Ali. 
 

Sur la compétence : 

 

Ainsi, selon les propos de Monsieur Ramadan et 

s¾rement de bien dôautres, si Abou Bakr et personne dôautre a 

succédé au prophète, cela est en raison, entre autres, de sa 

supériorité théologique. On peut donc, et en toute logique, 

penser quôOmar succéda à Abou Bakr, et Ali à Otman pour les 

mêmes raisons !  

Afin de faire la lumière sur cette question, je vous 

propose dôaller aux sources de lôinformation, à la source de 

lôinformation afin justement, dô°tre inform®, non pas, selon tel 

ou tel autre prétendu savant, mais selon les livres servant de 

référence à tous les musulmans (sunnites), à commencer une 

fois de plus par le Sahih de Boukhari.  

 
ABOU BAKR : 

 

Pas dôinformations disponibles. Jôaimerais donc bien 

savoir sur quelles vérités, (si vérités, il y a) Monsieur Ramadan 

sôappuie pour affirmer que Abou Bakr surpassait  Ali en 

matière théologique ? 

 
OMAR : 

 
« Plus tard lorsque Omar fut mortellement frappé, Sohaib 

entra en pleurant et en sô®criant : ah frère, ah ami, o Sohaib, est-ce 
pour moi que tu pleures ? demanda Omar ; or lôenvoy® de Dieu a dit : 
le mort sera châtié pour partie des lamentations auxquelles se livrera 
sa famille ¨ cause de lui apr¯s la mort dôOmar. Je rapportai ces 
paroles à Aicha, qui me dit « Dieu fasse miséricorde à Omar, mais 
par Dieu, lôenvoy® de Dieu nôa pas enseign® que Dieu ch©tierait le 
croyant à cause des pleurs que verserait sur lui sa famille ; il a 



 30 

simplement dit que Dieu accroîtrait le châtiment du mécréant à cause 
des pleurs versés sur lui par sa famille et elle  ajouta quôil vous suffit 
de tenir compte de ces mots du coran « aucune ©me nôaura ¨ 
supporter le fardeau dôautrui

31
 ».  

 

On peut ¨ travers ce r®cit constater quôOmar sôest 

compl¯tement tromp®, ce qui bien s¾r, peut arriver ¨ nôimporte 

quel mortel. Je poursuis. 
 

Omar-ben-El-Khattâb disait : çJôai entendu Hich©m-ben-Hakîm-
ben-Hiz©m r®citer la sourate dôEl-Forq©n autrement quôon ne la 
r®citait (dôordinaire). Or lôEnvoy® de Dieu me lôavait fait r®citer lui-
même. Je fus sur le point de me précipiter immédiatement sur 
Hich©m, mais je le laissai terminer sa r®citation et alors, lôenroulant 
dans son propre manteau, je le tra´nai devant lôEnvoy® de Dieu et dis 
à ce dernier : çJe viens dôentendre cet homme r®citer le Coran 
autrement que tu me lôas fait r®citer toi-même. ï Lâche-le, me dit le 
Proph¯teè. Puis sôadressant ¨ Hich©m il lui dit de r®citer. Celui-ci 
r®cita. çCôest ainsi que cette sourate a ®t® r®v®l®e, ajouta le 
Proph¯teè. Sôadressant alors ¨ moi, il me dit de r®citer. Je r®citai. 
çCôest bien ainsi que cette sourate a été révélée ajouta-t-il encore. Le 
Coran a été révélé de sept manières, récitez-en ce que vous 
pourrez

32
». 

L¨ encore, on peut se rendre compte quôOmar sô®tait tromp®. 

Il nôh®sita pas ¨ enrouler lôhomme dans son propre manteau, ¨ 

le tra´ner devant lôEnvoy® de Dieu, alors que ce dernier nôavait 

commis absolument aucune faute ! 
 
« Abou Horaira a dit quand lôenvoy® de Dieu fut mort, que Abou 

Bakr fut au pouvoir et quôun certain nombre dôarabes eurent reni® leur 
foi, Omar dit à Abou Bakr : comment vas-tu combattre ces gens là 
alors que lôenvoy® de Dieu a dit ç jôai re­u lôordre de combattre les 
gens tant quôils nôauront attest® quôil nôy a pas dôautres divinit®s que 
Dieu, car quiconque a prononcé cette formule, a rendu pour moi sa 
vie et sa fortune inviolables, sauf le cas o½ il est responsable dôapr¯s 
la loi. En dehors de cela, il nôa de comptes ¨ r®gler quôavec Dieu ? » 
par Dieu ! r®pondit Abou Bakr, je veux combattre quiconque sôest 
affranchi de la prière et de la dîme, car la dîme est obligatoire pour 
les biens. Par Dieu ! sô®cria Omar, il faut que Dieu ait inspir® Abou 
Bakr, car je reconnais quôil a raison

33
 ». 
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Une fois de plus, on peut observer quôOmar sôest tromp®. En 

effet, on apprend quôapr¯s le d®c¯s du proph¯te, un certain 

nombre dôarabes reni¯rent leur foi, (Ce fait a été exploité par 

les Chiôites qui affirment que ces r®volt®s ont refus® de payer la 

zakat parce quôils nôont pas reconnu Abou Bakr comme 

Calife) ; ces arabes désiraient continuer à accomplir la prière 

tout en refusant de payer la zakat. Ces bédouins demandèrent à 

Omar de convaincre Abou Bakr dôaccepter la proposition de ces 

dr¹les de musulmans et côest ce quôil f´t.  

 

Cependant, Abou Bakr refusa catégoriquement cette offre. 

Omar sôinsurgea en lui r®torquant : « Mais comment oses-tu 
combattre des musulmans alors que le prophète a dit « jôai re­u 
lôordre de combattre les gens tant quôils nôauront attest® quôil nôy 
a pas dôautres divinit®s que Dieu, car quiconque a prononc® 
cette formule a rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables, 
sauf le cas o½ il est responsable dôapr¯s la loi. En dehors de 

cela, il nôa de comptes ¨ r®gler quôavec Dieu
34

 ? ». Abou Bakr lui 

fît la réponse précédemment citée.  

Abou Bakr avait en effet vu juste, puisque le dit prophétique 

avancé comme argument par Omar, était amputé et donc 

inexact. Lôauthentique parole proph®tique est celle qui suit : «Je 
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suis charg® de combattre les gens jusquô¨ ce quôils t®moignent 
quôil nôy a dôautres divinit®s quôAllah, quôils sôacquittent de la 
prière, versent la zakat ; sôils le font, leurs vies et leurs biens 
seront pr®serv®s. En ce qui concerne leur fond int®rieur, côest 
Dieu qui sôen charge

35
». 

 

Cette sentence proph®tique est dôailleurs confort®e par ces 

versets : «Après que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs 

où que vous les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les 
dans toute embuscade. Si ensuite ils se repentent, accomplissent 
la Salât et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car 
Allah est Pardon et Miséricorde

36
», «Mais sôils se repentent, 

accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, ils deviendront vos 
frères en religion. Nous exposons intelligiblement les versets pour 
des gens qui savent

37
». 

 

Il est bien spécifié, que, toute personne embrassant 

lôislam, ne sera consid®r®e comme musulmane, seulement et 

uniquement, apr¯s sô°tre repentie, ensuite dôaccomplir la pri¯re 

et enfin, de verser la zakat ; et côest seulement apr¯s avoir 

rempli ces trois conditions que la vie et les biens de la personne 

seront considérés comme sacrés puisque musulmane.  

 

Omar sô®tait donc une fois de plus tromp®, dôailleurs, il 

le reconnut lui-m°me, puisquôil dit : « Je compris quôAbou 

Bakr avait raison
38

 è. Ce qui, bien s¾r, peut arriver ¨ nôimporte 

qui, m°me ¨ un futur Calife. Pourtant, je nôose m°me pas 

imaginer les d®g©ts quôune telle erreur aurait pu occasionner si 

Abou Bakr avait suivi lôavis dôOmar ! Cependant, et compte 

tenu de ces erreurs pour le moins graves, je ne vois pas très bien 

en quoi Omar surpassait Ali en matière de science religieuse ! 

Et donc, je ne vois pas, au nom de quoi, il précéda Ali au 

pouvoir ? Bien que nous sachions, et côest le plus myst®rieux, 

que contrairement à Abou Bakr, Omar fut directement désigné 

par son prédécesseur alors mourant. Nous sommes en droit de 

nous demander sur quels critères Abou Bakr désigna Omar ? 
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OTMAN : 

 
« Merwan ben el Kakam a dit : jôai eu lôoccasion de voir 

Otman et Ali, Otman proscrivait lôaccomplissement successif du 
pèlerinage et de la visite pieuse et leur accomplissement simultané. 
Voyant cela, Ali fit la telbiya pour le pèlerinage et la visite pieuse en 
disant : je ne suis pas de ceux qui, sur le dire dôune seule 
personne, laissent de côté la règle établie par le prophète

39
 ».  

 
« Abdallah ben Omar a dit, je fis la prière avec le prophète à 

Mina, elle fut de deux rikas. Je lôai faite dans les m°mes conditions 
avec Abou Bakr et Otman au début de son califat ce dernier complèta 
sa prière

40
 ». 

 
Dôapr¯s Said-ben-El-Mosayyab, pendant quôils ®taient ¨ 

Osfan, Ali et Otman furent en désaccord au sujet de 
lôaccomplissement successif du pèlerinage et de la visite pieuse. 
« Comment, disait Ali, tu veux arriver ¨ interdire ce que lôenvoy® 
de Dieu ordonnait de faire ? Alors voyant cela, Ali fit à la fois la 
telbiya pour le pèlerinage et la visite pieuse simultanées

41
 ». 

 

Tout le monde sait que lôEtat islamique commen­a son 

déclin à partir du Califat de Otman. Ce dernier a non seulement 

commis, comme on vient de le voir, un certain nombre 

dôinnovations, mais a en plus, commis de grandes fautes tant 

politiques quô®conomiques
42

. Il nôest cependant pas n®cessaire 

que jô®tablisse ici la liste de ces erreurs parfois d®lib®r®es, 

lesquelles ont conduit comme je lôai dit, au d®clin de lôIslam.  

 

De plus, tout le monde sait quôOtman perdit la vie ¨ 

cause de sa politique pour le moins tribale et combien 

désastreuse. Puisque celle-ci a, entre autre, permis dôinstaller 

puissamment les bénis Omeyya (Omeyyades) au pouvoir et à 

leur t°te, Mourawiya fils dôAbou Sofiane. Ce qui a eu pour 

cons®quence dôengendrer un contre pouvoir avec celui de 
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Médine, donc du proph¯te. Pour ceux qui lôignorent, côest 

Mourawiya qui, le premier, a mis un terme ¨ lôEtat islamique.  

 

La liste de ses crimes serait trop longue à détailler ici
43

.  

 

En conclusion de quoi, je môinterroge vivement sur les 

propos de Monsieur Ramadan et de bien dôautres, qui affirment 

quôAbou Bakr et, selon cette m°me pens®e, Omar et Otman, 

furent élus seulement et uniquement en raison de leurs 

compétences, permettez-moi de douter fortement de cette 

assertion ! Il faut savoir que tous les textes ici cités, sont non 

pas de source Chiôite, mais bien Sunnite, lesquels ¨ lô®vidence, 

vont ¨ lôencontre de cette affirmation. Et côest pour cette raison,  

que jôinvite vivement mes fr¯res et sîurs, ¨ lire ou relire leurs 

références.  
 

De plus, non content dôavoir mal traité Ali et sa famille, 

de lôavoir ®vinc®, on poussa la supercherie jusqu'¨ vouloir ®lire 

le fils dôOmar au pouvoir, ceci bien s¾r et une fois de plus, aux 

d®pens dôAli ! En effet, on apprit, lors des tractations qui 

suivirent le « cessez-le-feu » entre Mourawiya et Ali, que les 

deux parties respectives dépêchèrent un arbitre qui tint les 

propos suivants : 
 
« Qui proposes-tu alors, demanda Amrou ? Abdallah fils 

dôOmar. Quant ¨ Amrou il proposa son propre fils
44

 ». 
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Ma foi pendant que lôon y est, pourquoi pas ! Cela, en 

d®pit une fois de plus, de lô®tat dôignorance du fils dôOmar et en 

contradiction totale avec la volont® dôOmar, qui avait 

formellement interdit que lôon donne le pouvoir ¨ un homme 

comme Abdallah, son fils. En effet, Omar disait quôil était hors 

de question de nommer un homme au pouvoir alors quôil ®tait 

incapable de répudier sa femme. 
 
« Dôapr¯s Nafi, ibn Omar tuait tous les serpents, et cela dura 

jusquôau jour o½ Abou Lobaba lui rapporta que le proph¯te avait 
interdit de tuer les couleuvres des maisons. Alors il cessa de les 
tuer

45
 ».  

« Saiôd ben Djobair a dit, ibn Omar sôenduisait le corps 
dôhuile ; comme je rappelais à Ibrahim que ibn Omar interdisait les 
parfums, il me répondit : ne suis pas ses indications car el Aswad môa 
rapporté ces mots de Aicha « il me semble encore voir briller le 
parfum sur le c¹t® de la t°te de lôenvoy® de Dieu au moment o½ il 
®tait en ®tat dôHiram

46
 ».  

 

Comment veut-on que le nouvel Etat prosp¯re, si lôon 

écarte les savants et compagnons du prophète de la première 

heure, pour y placer à la tête, des hommes qui ignorent 

jusquôaux rites du p¯lerinage !  

 

Ainsi, et pour terminer, on constate quôAbou Bakr, 

contrairement ¨ ce quôaffirme Monsieur Ramadan, nôa jamais 

été élu par la majorité des musulmans ; de plus, nous avons pu 

constater dans quelle anarchie, cette « élection è sô®tait 

déroulée.  

 

Nous pouvons aussi constater, que la voix du prophète, 

alors souffrant et mourant, fut étouffée. Nous pouvons de même 

formellement établir, que personne ne devançait Ali en matière 

de savoir théologique, et je dirais même, bien au contraire ! 

 

Pour terminer, jôaimerais relater ces r®cits : 
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Omar a dit : « Je jure par Dieu que ton compagnon-ci (Ali) 

avait la priorit® sur les gens apr¯s lôenvoy® de Dieu, mais nous avons 
eu peur pour deux raisons, son jeune âge et son amour pour les Bani 
Abd al Muttalib

47
 ».  

« Jô®tais avec Omar lors dôun voyage en Syrie ; un jour, il 
sôisola et sô®loigna quelque peu sur un chameau ; je lôai suivi, il me dit 
« O ibn Abbas je me plains à toi du comportement de ton cousin, je 
lui ai demand® de môaccompagner mais il refusa ; il est certainement 
toujours fâché avec moi, connais- tu les raisons de son attitude » ? 
- « O émir des croyants, tu les sais bien »  
- « Je crois quôil est toujours afflig® du fait quôil nôa pas ®t® choisi en 
tant que calife ». 
- « Côest bien pour cette raison quô il pr®tend que le proph¯te voulait 
que le commandement lui revienne ». 
- « O ibn Abbas ! Quôest ce que le vouloir du proph¯te, quand Dieu 
ne veut rien à ce sujet. Le prophète a voulu quelque chose et Dieu a 
voulu autre chose

48
 ». 

 

Ainsi, Omar aurait reconnu explicitement, quôAli devait 

selon la volonté même du prophète, accéder après la mort du 

Messager de Dieu au pouvoir ; Comment peut-on alors dire, 

ensuite, quôAbou Bakr ou toute autre personne était plus digne 

quôAli ¨ devenir le successeur du proph¯te ? Au nom de quelle 

loi ! Alors, lorsque vous nous dites Monsieur Ramadan, que : 

« Pour les Sunnites, la succession devait suivre le choix de la 

communauté et honorer la personne la plus compétente sans 

référence aux liens du sang », ceci est complètement faux, 

puisquôil nôy eut ni choix (massif) de la communaut®, ni 

compétences supérieures.  

 

Par contre, comme nous avons pu le constater, il y eut 

un certain nombre dôirrégularités et pas des moindres !  

 

En ce qui me concerne, jôaimerais dire, que je ne me 

reconnais nullement dans le Chiisme, quôil soit duod®cimain ou 

autre. Mais je me dois de reconnaître que ce sont les Chiites qui 

ont soulevé, et en toute légitimité, la question de la succession, 
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celle du rang bien particulier de la famille du prophète, ainsi 

que dôautres sujets parfaitement av®r®s, pourtant, compl¯tement 

inexistants dans le Sunnisme, ou plus exactement, le néo-

Sunnisme.  

M°me si, et côest le plus ®trange, un grand nombre de 

dits prophétiques sur ces questions sont rapportés par des 

sources dites Sunnites, comme celles par exemple de Boukhari 

et de Mouslim. Il faut croire que la plupart des « savants » 

Sunnites, ont décidé de ne pas les exploiter. Quant au Sunnisme 

lequel se divise lui aussi en des dizaines de sectes, je môen 

rapproche, mais je crois quôil existe le sunnisme de la croyance 

fondamentale auquel jôadh¯re, et celui de certains ç savants » 

auquel je nôadh¯re pas.  

 

Soulever par exemple la question de la succession 

mentionnée pourtant dans des livres tels que Boukhari, 

Mouslim, ou Balazuri, me conduira à être taxé par dôautres 

« sunnites » de Chiite, alors que je ne fais que répéter ce qui est 

écrit dans « leurs » propres livres ! En réalité, le sunnite 

contemporain se réfère plus à certains « savants è quôaux livres 

dont ces mêmes « savants è sont sens®s sôinspirer ; ils feraient, 

alors mieux, je pense, de lire ces livres.  

 

De plus, au lieu de lire des livres de source, ils lisent 

(quand côest le cas) des livres écrits par tel ou tel autre prétendu 

savant sans pour autant se poser la question sur la véracité du 

contenu. Pourtant, lorsque lôon conna´t, et ce nôest pas une 

critique (que Dieu me préserve de dire le moindre mal sur toute 

personne à plus forte raison, compagnon du prophète) les 

erreurs que certains compagnons du prophète et pas des moins 

®minents, ont commis, je pense, alors, quôil est parfaitement 

normal de se poser quelques questions quant aux écrits et 

propos de nos savants du 21
ème

 siècle !  

 

Je crois quôil est parfaitement acceptable, de remettre en 

question le savoir dôun homme, m°me sôil sôagit dôun 

compagnon du proph¯te, mais je pense, quôon nôa pas le droit 

de remettre en question son intégrité religieuse. A moins que 
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bien sûr, des textes clairs et corrobor®s nôattirent notre attention 

sur ce point. Comme côest le cas, par exemple, de Mourawiya. 

 

Lôislam est venu pour lib®rer lôhomme et lui ouvrir les 

yeux ; par conséquent, nous devons réfléchir et agir, et non 

suivre comme des moutons.  

 

Dans lôabsolu, je refuse cat®goriquement de porter une 

quelconque étiquette laquelle alimentera forcément la division 

et donc la suspicion.  

 

Dire, je suis musulman, suffit. Cela englobe le respect 

du Coran et de la Sunna. Nous devons lutter contre toute 

division. Et le meilleur moyen de lutter contre toute division est 

de ne pas porter dô®tiquette.  

 

«Et cramponnez-vous tous au câble d'Allah et ne soyez 

pas divisés
49

». 
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VOUS DITES A LA PAGE  92 DE VOTRE LIVRE JE  CITE  : 
 

En islam, d¯s lors quôune femme ou un homme a prononcé avec 
conscience lôattestation de foi, ç Jôatteste quôil nôest de Dieu que 
Dieu et jôatteste que Muhammad est son envoy® », sa qualité de 
musulman et de musulmane est reconnue et aucun être humain 
ne peut se donner le droit ni le pouvoir de vérifier la sincérité de 
cet acte de foi en son cîur. 
 

REPONSE  : 

 

Vous dites : «En islam, d¯s lors quôune femme ou un 

homme a prononc® avec conscience lôattestation de foi, 

« Jôatteste quôil nôest de Dieu que Dieu et jôatteste que 

Muhammad est son envoyé », sa qualité de musulman et de 

musulmane est reconnue », ce qui est complètement faux !  

 

En effet, cette simple phrase ne suffit pas à obtenir le 

statut de musulman. Pour preuve, prenons connaissance de ce 

dit prophétique: «Je suis chargé de combattre les gens jusquô¨ 

ce quôils t®moignent quôil nôy a dôautres divinit®s quôAllah, quôils 
sôacquittent de la pri¯re, versent la zakat ; sôils le font, leurs vies 
et leurs biens seront préservés. En ce qui concerne leur fond 
int®rieur, côest Dieu qui sôen charge

50
». 

 

Cette sentence prophétique est confortée par ces versets: 
«Après que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs où que 
vous les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans 
toute embuscade. Si ensuite, ils se repentent, accomplissent la 
Salât et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah 
est Pardon et Miséricordieux

51
», «Mais sôils se repentent, 

accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, ils deviendront vos 
frères en religion. Nous exposons intelligiblement les versets pour 
des gens qui savent 

52
». 

 

Ce qui prouve fort bien, quôil ne suffit pas de prononcer 

comme vous lôaffirmez, la Chaôada (profession de foi) pour °tre 

consid®r® comme musulman, mais quôil faille aussi accomplir la 
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pri¯re et sôacquitter de la zakat ; et, côest seulement apr¯s avoir 

rempli ces trois obligations (le témoignage de foi, la prière et le 

versement de la zakat) que le sang et les biens du musulman 

seront considérés comme sacrés. Le prophète ayant bien dit, je 

me répète: «Je suis charg® de combattre les gens jusquô¨ ce 

quôils t®moignent quôil nôy a dôautres divinit®s quôAllah, 

quôils sôacquittent de la pri¯re, versent la zakat ; sôils le font, 

leurs vies et leurs biens seront préservés. En ce qui concerne 

leur fond int®rieur, côest Dieu qui sôen charge
53

». Ainsi, 

conformément au Coran et aux dits prophétiques authentifiés 

comme on lôa vu, par le Coran, ce nôest quôapr¯s avoir rempli 

les trois conditions que lôon peut pr®tendre au statut de 

musulman, et non pas comme vous lôaffirmez, Monsieur 

Ramadan, apr¯s avoir prononc® lôattestation de foi.  

 

De plus, il faut savoir quôapr¯s la mort du messager dôAllah, 

un certain nombre de tribus musulmanes refusèrent de payer la 

Zakat, tout en acceptant néanmoins de continuer à accomplir la 

prière, sans toutefois et comme je viens de le dire, payer la 

dîme. Voyons quelle fut la position du successeur (Abou-Bakr) 

du prophète.  

 
«Cependant toutes les tribus arabes envoyèrent des députés 

vers Abou-Bakr, pour lui demander de les dispenser de la dîme. 
Abou-Bakr refusa et ne fit aucune attention aux envoyés. Ceux-ci 
vinrent trouver Omar et lui dirent : Parle à Abou-Bakr, pour quôil 
suspende pendant deux ans, ou un an, la perception de la dîme ; 
quand toutes ces tribus seront revenues à votre religion, et que les 
hommes qui se prétendent prophètes auront disparu, alors on pourra 
exiger la dîme. Omar parla dans ce sens à Abou-Bakr, qui ne 
répondit pas. Alors Omar dit : Fais-le, car le Prophète a dit : çOn môa 
ordonn® de combattre les hommes, jusquô¨ ce quôils prononcent les 
mots : Il nôy a pas de Dieu en dehors dôAllah ; et quand ils les auront 
prononcés, leurs vies et leurs biens seront sacrés pour moi, et ils 
nôont ¨ compter quôavec Dieuè. Abou-Bakr répliqua : Le Prophète a 
dit : «Leurs vies et leurs biens sont sacrés pour moi, sauf en ce 
qui concerne la loi» ; et la dîme fait partie de la loi ; sôils ne 
lôacquittent pas, leurs vies et leurs biens ne sont plus sacr®s. 
Puis Abou-Bakr ajouta : «Par Dieu, sôils me retiennent seulement 
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une genouillère de chameau de ce quôils ont donn® au Proph¯te, 
je leur ferai la guerre ! 

54
». 

 
«Abou-Horaïra a dit : çQuand lôEnvoy® de Dieu fut mort, que 

Abou-Bakr fut au pouvoir et quôun certain nombre dôArabes eurent 
renié leur foi, Omar dit à Abou-Bakr : «Comment vas-tu combattre 
ces gens-l¨, alors que lôEnvoy® de Dieu a dit : çJôai re­u lôordre de 
combattre les gens tant quôils nôauront pas attest® quôil nôy a pas 
dôautres divinit®s que Dieu, car quiconque a prononc® cette formule, 
a rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables, sauf le cas où il est 
responsable dôapr¯s la loi. En dehors de cela, il nôa de comptes ¨ 
r®gler quôavec Dieu ? ï Par Dieu ! répondit Abou-Bakr, je veux 
combattre quiconque sôest affranchi de la pri¯re et de la d´me, car la 
dîme est obligatoire pour les biens. Par Dieu ! quand ils ne me 
refuseraient quôune ch¯vre parmi les redevances quôils payaient ¨ 
lôEnvoy® de Dieu, je les combattrais ¨ cause de ce refus. ï Par Dieu ! 
sô®cria Omar, il faut que Dieu ait inspir® Abou-Bakr, car je reconnais 
quôil a raison

55
». 

 

Ces exemples furent cités, dans le chapitre des erreurs 

dôOmar (question 2). A lô®vidence, Monsieur Ramadan, vous ne 

faites que r®it®rer la m°me erreur quôOmar, ¨ la seule diff®rence 

que ce dernier a, comme on lôa vu, reconnu quôil avait eu tort, 

alors que vous, en dépit des livres qui nous enseignent cette 

vérité, vous commettez exactement la même « erreur » ! Côest 

débile !  

 

Tout cela d®montre fort bien, et une fois de plus, quôon ne 

devient pas comme vous lôaffirmez Monsieur Ramadan, 

musulman uniquement parce que lôon a fait la profession de foi, 

ou m°me parce que lôon accomplit la pri¯re ; si lôun fait d®faut, 

notre statut tombe. Accomplir la prière sans vouloir verser la 

zakat, ou, verser la zakat sans vouloir accomplir la prière. 

 

Abou Bakr (que Dieu soit satisfait de lui) comme on lôa vu, a 

décidé conformément à la loi, de combattre ces bédouins 

lesquels avaient non seulement fait profession de foi, mais qui 

davantage, accomplissaient la prière sans toutefois vouloir 
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verser la dîme. Ils désiraient être exemptés du versement de la 

zakat durant une ou deux ann®es, quôen est-il alors de gens qui 

ne prient pas et qui ne paient pas la zakat !  
 

En définitive, vous vous « trompez » complètement quand 

vous affirmez : « Quôen islam, d¯s lors quôune femme ou un 

homme a prononc® avec conscience lôattestation de foi, « sa 

qualité de musulman et de musulmane est reconnue ».  

 

Je ne retiendrai pas, dans le but de corroborer mon 

argumentation, les paroles prophétiques suivantes : « Entre 

lôhomme et la m®cr®ance, est lôabandon de la pri¯re », « Le 

pacte qui nous lie à eux est la prière. Celui qui cesse de la 

pratiquer devient mécréant 
56

».  
 

Comment pouvez-donc dire ensuite : « En islam, dès lors 

quôune femme ou un homme a prononc® avec conscience 

lôattestation de foi, « Jôatteste quôil nôest de Dieu que Dieu et 

jôatteste que Muhammad est son envoy® ; sa qualité de 

musulman et de musulmane est reconnue ». Alors, que, 

comme nous venons de le lire, et selon les termes explicites du 

prophète, une personne qui ne prie pas est considérée comme 

mécréante !  

 

Comme le lecteur pourra le constater, jôai ®crit que Monsieur 

Ramadan « se trompait » en ajoutant des guillemets. En effet, je 

ne crois pas un seul instant quôil sôagisse dôune erreur de sa 

part, bien au contraire, cela entre dans sa pseudo-stratégie qui 

consiste ¨ montrer lôIslam non pas tel quôil est, mais tel quôil le 

veut, ou plus exactement, tel que le mécréant le veut, cela 

uniquement pour ne pas avoir, le cas ®ch®ant, ¨ sôexpliquer sur 

la contrainte imposée par lôIslam, côest ¨ dire lôobligation de 

faire la prière et celle de verser la zakat.  

 

Révéler ces conditions préalables à la conversion, risquait de 

pr®senter lôIslam comme une religion de contrainte et 
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engendrerait un certain nombre de questions à commencer par 

celle-ci « Et si la personne refuse de prier et de ne pas payer la 

zakat, quôadviendra-t-il dôelle ?è. Puisque lôon sait que la 

religion de Mr Ramadan et de celles et ceux qui lôappr®cient, 

nôest, non pas lôislam, mais bien son oppos®. Et je le regrette 

fort beaucoup.  
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VOUS DITES AUX PAGES  94 & 95 DE VOTRE LIV RE JE CITE  : 

 

Il ne paie pas la zakat, mais on peut penser à un autre impôt à 
des fins de solidarité sociale; Le Coran, et la pratique du 
Prophète, font référence à une autre taxe appelée jizyah que l'on 
a maladroitement traduit par "capitation". Elle est d'une autre 
nature que la zakat et correspond à la participation financière 
des minorités, en échange de leur protection par l'Etat. 
 

J.N
57

. Une sorte de taxe militaire pour ceux qui ne servaient pas 

dans l'armée? 
 

T.R . Oui, exactement. Les membres d'une minorité religieuse ne 

sont pas tenus, dans une société majoritairement islamique, de 
s'engager militairement pour la défendre. Une taxe militaire leur 
est donc demandée en échange de leur protection; On connaît 
ce système en Europe. De nombreux gouvernements l'ont 
appliquée et comprise en ce sens, puisqu'ils ne la prélevaient 
que pour les hommes adultes et non pas pour les femmes, les 
vieux et les enfants. Dans deux cas, l'homme se voyait dispensé 
de son versement : soit il s'engageait militairement et de ce fait 
la taxe n'avait plus lieu d'être, soit l'Etat était incapable d'assurer 
la protection de ses sujets et ne prélevait pas cet impôt.  
 

REPONSE  : 

 

 Une fois de plus, vous tenez des propos mensongers, 

et, une fois de plus, ces propos ont, ¨ lô®vidence, pour objectif, 

de satisfaire les non musulmans et en particulier, les notables 

non musulmans.  

 

 Vous dites : « Il ne paie pas la zakat, mais on peut 

penser à un autre impôt à des fins de solidarité sociale. Le 

Coran, et la pratique du Prophète, font référence à une autre 

taxe appelée jizyah [é] en échange de leur protection par 

l'Etat. » Toujours selon vous, les juifs et les chrétiens sont 

appelés à payer un impôt uniquement afin de participer à la 

solidarit® sociale et pour obtenir la protection de lôEtat en cas de 

non participation militaire !  
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 Vos propos sont complètement de pure fiction.  

 

 En effet, lôimp¹t dit de capitation, mentionn® 

explicitement, notamment dans la sourate neuf verset vingt 

neuf, stipule, je cite : « Combattez ceux qui ne croient, ni en 

Allah ni au jour dernier, qui nôinterdisent pas ce quôAllah et 

son Messager ont interdit, et qui ne professent pas la religion 

de la vérité, parmi ceux qui ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils 

versent la capitation par leurs propres mains, après s'être 

humiliés ».  

 

 Quelle conclusion pouvons-nous tirer de ce verset 

parfaitement explicite ? Dans un premier temps, il est demandé 

aux musulmans de combattre : « ceux qui ne croient ni en 

Allah ni au jour dernier, qui nôinterdisent pas ce quôAllah et 

son Messager ont interdit et qui ne professent pas la religion 

de la vérité è, côest ¨ dire lôhumanit®, puis le Seigneur dit : 

« Parmi ceux qui ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils versent la 

capitation par leurs propres mains, après s'être humiliés ».  

 

 On apprend que les communaut®s d®tentrices dôun 

Livre, côest ¨ dire juive et chr®tienne, que le Coran appelle les 

gens du livre, peuvent °tre ®pargn®es dôune guerre, sans pour 

autant avoir à se convertir ¨ lôislam ; il leur est toutefois 

demand® de payer. Ce traitement de faveur sôexplique, parce 

quôil sôagit de communaut®s d®tentrices de saintes ®critures. 

Cependant, comme tout le monde le sait aujourdôhui, ®critures 

malheureusement dénaturées. Lisons ce passage tiré du livre de 

lôhistorien Tabari. 

 
Noôm©n compagnon du Proph¯te prit la parole : çnous ®tions des 

hommes vivant dans lôerreur. Alors Dieu eut piti® de nous et nous 
envoya un Prophète qui était de notre race, de la partie la plus noble 
de notre pays et ce Prophète nous a conduits des ténèbres du 
paganisme vers la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; 
mais en mourant il nous a recommandé de faire la guerre à tous 
ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils 
doivent lôadopter, ou consentir ¨ payer tribut, ou nous r®sister 
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par les armes. Nous venons donc à toi pour te faire cette 
déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 
royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne 
veux ni lôun ni lôautre, pr®pare-toi à la guerre

58
» 

 
 Les armées du prophète Mohamed (que la paix et la 

prière soient sur lui) jadis lancées à travers le monde pour 

propager lôIslam, nôont fait, comme nous lôavons vu 

pr®c®demment, quôex®cuter un ordre divin et prophétique : «Je 

suis charg® de combattre les gens jusquô¨ ce quôils t®moignent 

quôil nôy a dôautres divinit®s quôAllah, quôils sôacquittent de la 

prière, versent la zakat, si ils le font leurs vies et leurs biens 

seront préservés. En ce qui concerne leur fond int®rieur côest 

Dieu qui sôen charge
59
è. Ainsi, et pour terminer, il ne sôagit 

nullement, comme vous lôaffirmez, dôun imp¹t vers® 

uniquement : « à des fins de solidarité sociale » ou pour : 

« obtenir la protection de lôEtat ». En réalité, il sôagit dôun 

impôt imposé aux juifs et aux chrétiens qui refuseraient de 

devenir des adeptes de lôIslam ; ils sont de ce fait, contraints de 

payer, ou de faire face à une guerre. Nous sommes donc loin de 

vos propos qui font de cette jizyah, un imp¹t tel quôil a pu 

exister en Europe !  

 

 Revenons au verset en question : « parmi ceux qui 

ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils versent la capitation par 

leurs propres mains, après s'être humiliés
60

 ». Il est bien fait 

mention : dôhumiliation, or je vois très mal comment un geste 

civique pourrait être exigé en humiliant la personne ! Pour ma 

part, je pense que nonobstant le traitement de faveur qui est 

r®serv® aux gens du livre puisque lôIslam les autorise ¨ garder 

leur religion, ces derniers doivent toutefois se soumettre et 

reconna´tre lôh®g®monie de lôIslam. Cela non seulement en 

payant, mais en plus en sôhumiliant.  
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 Alors, lorsque vous dites : « On connaît ce système 

en Europe. De nombreux gouvernements l'ont appliquée et 

comprise en ce sens puisqu'ils ne la prélevaient que pour les 

hommes adultes et non pas pour les femmes, les vieux et les 

enfantsè, ¨ lô®vidence, vous éludez une fois de plus la 

question ! Le système que vous évoquez, lequel existait, jadis, 

en Europe, nôa absolument rien ¨ voir avec lôimp¹t ®voqué dans 

le Coran. Cet impôt comme nous avons pu le lire, est exigé tout 

en humiliant le donateur, ce qui nôa donc absolument rien de, 

pour reprendre vos propos, social ! 

 De plus, le fait dôexiger une taxe sous la menace de, 

« la bourse ou la vie » et qui plus est, en humiliant lôaccul®, 

tend manifestement ¨ prouver que lôon se rapproche davantage 

dôun ran­onnement que dôune contribution sociale. Je me 

permets de rappeler une dernière fois
61

 le verset en question 

« parmi ceux qui ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils versent la 

capitation par leurs propres mains, après s'être humiliés
62

 ». 

 

Conclusion : Une fois de plus « le frère » Tariq, a fait 

usage de son art de lôesquive. Si, en effet, il dit la v®rit® 

lorsquôil affirme que cet imp¹t est vers® pour obtenir la 

protection de lôEtat, v®rit® qui ne risque cependant pas de 

choquer les notables m®cr®ants, n®anmoins, sôempressant 

dôajouter que, lôEurope a connu cette pratique. Ce quôil veut 

sous entendre est que, si lôEurope a connu cette pratique, cela 

ne doit, forc®ment quô°tre quôune pratique moderne et 

civilisée !  

Ce quôil ne dit cependant pas, est que ce m°me imp¹t est 

impos® comme nous lôavons vu, non seulement par lô®p®e, mais 

en plus en humiliant le donateur ; ¨ lôinverse, ce genre de 

propos risqueraient de choquer les notables mécréants et donc 

mettraient en péril ses intérêts purement mégalomanes.  

 

Dôo½ lôexplication pour le moins partielle de sa r®ponse. 
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VOUS DITES AUX PAGES  171 & 172 DE VOTRE L IVRE 

JE CITE  : 

 

« Vos questions touchent différents domaines ; il faut les étudier 
un par un. Le premier concerne celui de l'individu qui change de 
religion. On dit souvent que l'islam l'interdit et l'on se réfère à 
l'avis de certains savants qui ont une analyse littérale et stricte 
d'une tradition du Prophète dans laquelle il affirme : Celui qui 
change de religion, tuez-le. Ce type de lecture existe et l'on ne 
peut nier que certaines autorités religieuses se soient tenues 
et/ou s'en tiennent encore au sens premier et littéral. D'autres 
savants au cours des siècles ont proposé une interprétation 
différente de ce hadith en faisant le travail de contextualisation 
nécessaire à sa compréhension. De quoi s'agit-il donc ? Dans 
leur commentaire de ce texte, ils reviennent à la situation de 
conflit dans laquelle se trouvait la communauté musulmane à 
Médine. Certains individus se convertissaient à l'islam, 
s'immisçaient dans la communauté des croyants, récoltaient des 
informations et finalement reniaient leur religion en transmettant 
les informations qu'ils avaient recueillies aux ennemis des 
musulmans. Il s'agissait en fait d'hypocrites qui, au moyen de la 
religion, pratiquaient la trahison de guerre. Leur attitude mettait 
en péril la survie de la communauté et c'est dans ce contexte 
que la condamnation à mort prenait son sens pour les traîtres de 
guerre. Il est à noter, par ailleurs, que le Prophète était entouré 
d'hypocrites notoires qui ne cessaient de perturber l'équilibre de 
la communauté musulmane naissante ». 
 

REPONSE  : 

 

Ainsi, selon vous, il existe sur la question de lôapostasie, 

deux catégories de savants, ceux qui, pour reprendre vos 

propos : « Ont une analyse littérale et stricte d'une tradition 

du Prophète dans laquelle il affirme : Celui qui change de 

religion, tuez-le. Ce type de lecture existe et l'on ne peut nier 

que certaines autorités religieuses se soient tenues et/ou s'en 

tiennent encore au sens premier et littéral. Et il y aurait, 

toujours selon vous, une deuxième catégorie de savants, qui 

affirment, pour reprendre une fois encore vos propos : 

« D'autres savants au cours des siècles ont proposé une 

interprétation différente de ce hadith en faisant le travail de 

contextualisation nécessaire à sa compréhension ».  
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Puis, vous ajoutez ce commentaire qui semble conforter 

la seconde catégorie de savants, je vous cite : « De quoi s'agit-il 

donc ? Dans leur commentaire de ce texte, ils reviennent à la 

situation de conflit dans laquelle se trouvait la communauté 

musulmane à Médine. Certains individus se convertissaient à 

l'islam, s'immisçaient dans la communauté des croyants, 

récoltaient des informations et finalement reniaient leur 

religion en transmettant les informations qu'ils avaient 

recueillies aux ennemis des musulmans. Il s'agissait en fait 

d'hypocrites qui, au moyen de la religion, pratiquaient la 

trahison de guerre. Leur attitude mettait en péril la survie de 

la communauté et c'est dans ce contexte que la condamnation 

à mort prenait son sens pour les traîtres de guerre. Il est à 

noter, par ailleurs, que le Prophète était entouré d'hypocrites 

notoires qui ne cessaient de perturber l'équilibre de la 

communauté musulmane naissante ». 

 

Pour ma part, je môinterroge vivement sur la seconde 

catégorie de savants qui voient dans la loi du châtiment pour 

apostasie, un châtiment contextuel lié à une étrange histoire de 

trahison. 

 

En effet, comme nous allons le voir, le commentaire ci-

dessus cité, lequel est censé expliquer pourquoi la peine de 

lôapostat serait contextuelle, est purement imaginaire. Et ¨ 

défaut, une fois de plus, de pouvoir nier cette vérité islamique, 

on essaie de lôaccompagner dôun certain nombre de r®cits, ¨ 

lô®vidence, purement fantastiques, lesquels, en d®finitive, seront 

censés abroger, à défaut, atténuer cette vérité.  

 

Passons ¨ pr®sent ¨ lôargumentation scientifique. 
 

Je vais apporter la preuve, que la loi concernant lôapostat 

nôa rien de contextuel, et que le r®cit avanc® par Monsieur 

Ramadan, selon lequel, cette loi a été instituée par le prophète 

uniquement pour reprendre ses termes, parce que : « Certains 

individus se convertissaient à l'islam, s'immisçaient dans la 

communauté des croyants, récoltaient des informations et 
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finalement reniaient leur religion en transmettant les 

informations qu'ils avaient recueillies aux ennemis des 

musulmans. Il s'agissait en fait d'hypocrites qui, au moyen de 

la religion, pratiquaient la trahison de guerre. Leur attitude 

mettait en péril la survie de la communauté et c'est dans ce 

contexte que la condamnation à mort prenait son sens pour 

les traîtres de guerre.» nôest que pure fiction.  

 

Dôailleurs, avec Monsieur Ramadan, on est plus souvent 

dans la fiction que dans la théologie ! 
 

Prenons tout dôabord connaissance de ces r®cits : 
 

«Cependant toutes les tribus arabes envoyèrent des députés vers 
Abou-Bakr, pour lui demander de les dispenser de la dîme. Abou-
Bakr refusa et ne fit aucune attention aux envoyés. Ceux-ci vinrent 
trouver Omar et lui dirent : Parle à Abou-Bakr, pour quôil suspende 
pendant deux ans, ou un an, la perception de la dîme ; quand toutes 
ces tribus seront revenues à votre religion, et que les hommes qui se 
prétendent prophètes auront disparu, alors on pourra exiger la dîme. 
Omar parla dans ce sens à Abou-Bakr, qui ne répondit pas. Alors 
Omar dit : Fais-le, car le Prophète a dit : çOn môa ordonn® de 
combattre les hommes, jusquô¨ ce quôils prononcent les mots : Il nôy a 
pas de Dieu en dehors dôAllah ; et quand ils les auront prononcés, 
leurs vies et leurs biens seront sacr®s pour moi, et ils nôont ¨ compter 
quôavec Dieuè. Abou-Bakr répliqua : Le Prophète a dit : «Leurs vies 
et leurs biens sont sacrés pour moi, sauf en ce qui concerne la 
loi» ; et la dîme fait partie de la loi ; sôils ne lôacquittent pas, leurs 
vies et leurs biens ne sont plus sacrés. Puis Abou-Bakr ajouta : 
«Par Dieu, sôils me retiennent seulement une genouill¯re de 
chameau de ce quôils ont donné au Prophète, je leur ferais la 
guerre ! 

63
». 

 

 «Abou-Horaïra a dit : çQuand lôEnvoy® de Dieu fut mort, que 
Abou-Bakr fut au pouvoir et quôun certain nombre dôArabes eurent 
renié leur foi, Omar dit à Abou-Bakr : «Comment vas-tu combattre 
ces gens-l¨, alors que lôEnvoy® de Dieu a dit : çJôai re­u lôordre de 
combattre les gens tant quôils nôauront pas attest® quôil nôy a pas 
dôautres divinit®s que Dieu, car quiconque a prononc® cette formule a 
rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables, sauf le cas où il est 
responsable dôapr¯s la loi. En dehors de cela, il nôa de compte ¨ 
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r®gler quôavec Dieu ? ï Par Dieu ! répondit Abou-Bakr, je veux 
combattre quiconque sôest affranchi de la pri¯re et de la d´me, car la 
dîme est obligatoire pour les biens. Par Dieu ! quand ils ne me 
refuseraient quôune ch¯vre parmi les redevances quôils payaient ¨ 
lôEnvoy® de Dieu, je les combattrais ¨ cause de ce refus. ï Par Dieu ! 
sô®cria Omar, il faut que Dieu ait inspir® Abou-Bakr, car je reconnais 
quôil a raison

64
». 

 

 Quelle conclusion pouvons-nous tirer de ces deux récits ?  

 

 Nous constatons dans un premier temps que ces faits se 

sont déroulés bien après la mort du prophète Mohamed (sur lui 

la paix et le salut) puisque nous assistons au califat dôAbou 

Bakr, premier successeur du prophète. On ne peut donc parler 

dôespionnage qui nuirait ¨ la s®curit® du nouvel Etat ! De 

plus, on apprend quôun certain nombre de personnes apr¯s la 

mort du prophète ont décidé de renier une partie de la religion 

puisquôelles refus¯rent de payer la dîme tout en acceptant de 

continuer à accomplir la prière.  

 Ma question est la suivante : Si donc la loi autorise la 

mise ¨ mort dôune personne qui, tout en accomplissant la 

pri¯re, refuse de payer la d´me, quôen est-il alors de la 

personne qui abandonnerait la prière et pire encore, de celle 

qui abandonnerait sa religion ? Il est bien évident, que si la 

peine capitale est requise contre celui qui, tout en accomplissant 

la prière, refuse de payer la Zakat, il en sera, au moins, de 

même pour celui qui, apr¯s avoir accept® lôislam lôabjure, ce 

dernier encoure, sans lôombre dôun doute possible, la peine 

capitale. Je poursuis. 

 

«Khalid y arriva ¨ lôaurore, se jeta imm®diatement 

dans la ville et massacra les ennemis. Lorsque le jour fut levé, 

il y avait tant de morts, ¨ lôint®rieur de la forteresse et au-

dehors, que le sang coulait comme un fleuve. Il se trouvait 

dans la forteresse deux hommes des Beni Namir, lôun nomm® 

Labid, fils de Djerir, lôautre Abdouôl Ozza, fils dôAbou 
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Rouhm, qui étaient allés à Médine et avaient fait profession de 

foi Musulmane entre les mains dôAbou Bakr. Ils avaient re­u 

de lui des lettres constatant leur qualité de Musulman, afin de 

pouvoir les produire partout où ils rencontraient des 

Musulmans, pour ne point être inquiétés. Or ces deux 

hommes, étant dans la forteresse susdite, montrèrent les 

lettres dôAbou Bakr quôils avaient sur eux, en d®clarant quôils 

®taient Musulmans. Mais personne, ¨ cause de lôobscurit®, ne 

put lire ces écrits. A tous les Musulmans qui survenaient, ils 

déclaraient quôils ®taient croyants. Lorsquôon rapporta à 

Khalid quôil y avait dans la forteresse un homme qui faisait 

cette bruyante démonstration et que cet homme avait un 

compagnon (qui faisait la même déclaration), il dit : «frappez-

les ; sôils sont Musulmans, quôavaient-ils affaire au milieu des 

incrédules ? Ils furent tués tous les deux. Son fils vint à 

M®dine et porta plainte aupr¯s dôAbou Bakr, contre Khalid, 

en disant : «il a tué mon père, qui avait fait profession de foi 

entre tes mains et qui possédait ta déclaration écrite. Omar, 

fils de Khattab, laissa libre cours devant Abou Bakr, à ces 

accusations contre Khalid ; il disait : çnô®tait-ce pas assez 

quôil eut tu® Malik, fils de Nowaµra, qui ®tait Musulman ? 

Voil¨ quôil a fait encore mourir deux autres Musulmans ! 

Abou Bakr lui répliqua : «quôavaient-ils affaire au milieu des 

incr®dules ? Cô®tait leur faute
65

 ! ». 

 

 Khalid fils de Walid (que Dieu soit satisfait de lui) fit 

ex®cuter deux hommes, pr®sents lors de lôattaque de lôarm®e 

musulmane chez les païens, bien que ces derniers aient hurlé 

leur innocence, et nôaient cess® dôaffirmer quôils ®taient tous 

deux des musulmans. Cela nôa pourtant pas suffit ¨ convaincre 

Khalid qui les fit mettre à mort. Jugement confirmé par Abou 

Bakr. Nouvelle question ; Si la peine capitale a été requise 

pour ces deux hommes « uniquement » parce quôils se 

trouvaient chez des idol©tres, quôen est- il alors pour celui 

qui abandonne sa religion ! Je poursuis. 
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« Apres son retour à Médine, Abou Bakr forma plusieurs 
corps de troupes, leur distribua des provisions et les fit partir 
sous onze chefs contre les différentes tribus arabes ; il leur 
ordonna dôattaquer les insurg®s, de les ramener ¨ lôislamisme, et 
sôils refusaient, de les massacrer ou de les r®duire en 
esclavage

66
 ».  

 

Où sont donc les espions dont vous parlez ! 
 

« On dit à Oyaina : ennemi de Dieu, tu avais embrassé 
lôislamisme et tu as apostasi® ! Oyaina répliqua : je nôai jamais 
été croyant. Lorsque les deux prisonniers furent amenés en 
pr®sence dôAbou Bakr, celui-ci leur présenta la formule de foi. 
Abou Bakr leur accorda son pardon, et tous deux rentrèrent 
dans leurs tribus comme musulmans

67
 ». 

 
 « Lorsque Khalid eut r®duit Tolaiôha, et que les b®douins 
insurg®s furent rentr®s dans le sein de lôislamisme, une partie 
des Hawazin, des beni-Solaim et des beni-Amir demeurèrent en 
®tat de r®volte. Cô®taient des gens isol®s, qui ne formaient ni un 
rassemblement, ni une armée que Khalid eut pu  attaquer. En 
restant camper avec son arm®e ¨ lôendroit o½ il se trouvait, il 
envoyait chercher tous ceux dont il apprenait la défection et 
mena­ait de la peine de mort quiconque nôaccepterait pas 
lôislamisme. Aucun dôeux ne sôexposait ¨ °tre mis ¨ mort. Tous 
ceux quôil faisait amener, embrassaient la religion musulmane 
ou d®claraient quôils nôavaient pas apostasi® et quôils suivaient 
toujours la religion de Mohamed

68
 ». 

 
 « Abou Bakr lui répondit : envoie vers chaque tribu des 
beni Temim deux ou trois hommes, qui devront y arriver à 
lôheure de la pri¯re et observe les diff®rentes localit®s. Si, dans 
la tribu, ils nôentendent pas lôappel ¨ la pri¯re, tu sauras que les 
gens de cette tribu sont apostats, et tu les feras mourir

69
 ». 

 

Je ne vois toujours pas de trace dôespions ! 

 

 Alors, lorsque vous nous dites Monsieur Ramadan, que le 

châtiment pour apostasie est contextuel car selon vous et vos 
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« savants », ce châtiment aurait été institué par le prophète 

uniquement parce que, je vous cite : « Certains individus se 

convertissaient à l'islam, s'immisçaient dans la communauté 

des croyants, récoltaient des informations et finalement 

reniaient leur religion en transmettant les informations qu'ils 

avaient recueillies aux ennemis des musulmans. Il s'agissait en 

fait d'hypocrites qui, au moyen de la religion, pratiquaient la 

trahison de guerre. Leur attitude mettait en péril la survie de la 

communauté et c'est dans ce contexte que la condamnation à 

mort prenait son sens pour les traîtres de guerre», cela est, 

comme nous avons pu le voir, complètement mensonger. Alors, 

arrêtez avec vos histoires à dormir debout, qui ont toutes le 

même objectif, satisfaire les notables non musulmans ! 

  

 Je vous entends déjà dire : « Mais ce nôest pas moi qui 

ait dit cela, ce sont des savants ! ». Je vous répondrai que le 

fait dôavoir fait ®tat de ce texte, dont jôignore par ailleurs où 

vous lôavez trouv®, tend de fa­on manifeste, ¨ accr®diter cette 

thèse pour le moins fumante. Et puisque vous vous avancez 

comme théologien, écrivain, conférencier de renommée 

mondiale, et super savant, comment pouvez- vous alors ignorer 

ce que je vous ai mis sous le nez ! Alors, avant de propager des 

commentaires qui ¨ lô®vidence sont compl¯tement faux, v®rifiez 

les !  

  

 Je suis pour ma part intimement convaincu que vous le 

saviez, mais vous avez préféré mentir et trouver des boucs 

émissaires, en lôoccurrence, une certaine cat®gorie de savants, 

afin de leur faire supporter ces âneries ! Puisque vous-même 

avez dit en évoquant la catégorie de savants qui sont en faveur 

de la peine capitale de lôapostat : « Ce type de lecture existe et 

l'on ne peut le nier ». Ce qui sous entend très clairement, que si 

vous auriez pu dôembl® nier ce type de lecture, vous lôauriez 

nié !   

 

 Mais, vous nôavez pu ni®, alors, comme vous lôavez fait ¨ 

la question une au sujet des conqu°tes, que vous nôavez pu 

également niées, vous avez pondéré. A présent vous 
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« contextualisez », tout en protégeant vos arrières par un rideau 

de savants extraterrestres ! Ce nôest pas dans la philosophie ou 

dans la religion que vous auriez dû vous lancer, mais dans la 

politique. Peut-être que la religion nôest quôun tremplin ! Pour 

ma part, vous êtes semblable à un épicier qui ne recule devant 

rien pour vendre sa camelote. Alors, que certains meurent, 

souffrent, sont emprisonnés pour leur religion, vous passez 

votre temps à la brader pour un micro, un articleé Votre soif 

de notoriété vous a perdu !  

 

Parce quôil faut savoir, que, Monsieur Ramadan ne veut 

pas assumer certaines v®rit®s dôune religion dont il se dit 

pourtant adepte, surtout, lorsque ces vérités nuisent à son image 

dôhomme ç civilisé », « intelligent », « cultivé », en somme, 

dôhomme id®al pour repr®senter la communaut® musulmane ou 

du moins ce quôil en reste, en France et pourquoi pas en 

Europe! Les mécréants recrutent ce genre de beau parleur super 

menteur. On combat lôislam de lôintérieur, donc avec des 

hypocrites. Alors, tantôt il ment, tantôt il triche, tantôt il se 

fabrique des savants (exactement comme je lôai prouv® ¨ la 

question huit), afin, en cas de retour du bâton, de ne pas avoir à 

sôexpliquer sur ces mensonges, puisque ce sont « les savants » 

qui ont dit telle et telle chose !  

 

Mais cela ne peut marcher quôavec des ignorants !  

 

 Vous apprendrez à présent, que, dans la communauté nous 

ne sommes pas tous des écervelés !  
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VOUS DITES A LA PAGE 176 DE VOTRE LIVRE JE CITE  : 

 
Je ne peux ici malheureusement faire une analyse exhaustive de 
chacun de ces points, mais on retiendra que le djihad ici est 
clairement une résistance. Il est interdit à des musulmans 
dôentrer en guerre pour des motifs dôacquisition de richesses, de 
territoires ou de pouvoir ; Impossible également de guerroyer à 
des fins prosélytes ; le texte coranique est clair : Pas de 
contrainte en religion. Si cela a pu °tre le cas dans lôhistoire, ce 
ne fut de loin pas la règle ; de toutes les façons, ces pratiques 
étaient en contradiction avec les enseignements islamiques.  
 

REPONSE  : 

 

Vous êtes incroyable Monsieur Ramadan ! A la page 12 

de ce même livre, vous évoquez comme on a pu le lire, 

lôexpansion de lôIslam, et l¨ vous dites pour reprendre vos 

termes : « Si cela a pu être le cas dans lôhistoire, ce ne fut de 

loin pas la règle ; de toutes les façons, ces pratiques étaient en 

contradiction avec les enseignements islamiques ». Vous dites : 

« Si cela a pu °tre le cas dans lôhistoireé » Pourquoi ce « si », 

vous nô°tes pas bien s¾r quôil y ait eu des conqu°tes ! Comment 

cela est-ce possible, puisque à la page douze vous les évoquez !  

 

Bref ! Nous ne sommes pas, avec vous Monsieur 

Ramadan à une contradiction près !  

 

De plus, vous affirmez pour reprendre vos propos quôil 

est : « Impossible également de guerroyer à des fins 

prosélytes ; le texte coranique est clair : Pas de contrainte en 

religion. Si cela a pu °tre le cas dans lôhistoire, ce ne fut de 

loin pas la règle ; de toutes les façons ces pratiques étaient en 

contradiction avec les enseignements islamiques ».  

 

Soit, vous ne vous êtes pas interrogé sur le pourquoi de 

toutes ces conquêtes, lesquelles ont conduit les soldats de 

lôIslam jusqu'¨ Poitiers, ce qui, compte tenu de votre cursus 

théologique,est impossible, soit, et pour reprendre vos propos, 

vous estimez que : « de toutes les façons ces pratiques étaient 

en contradiction avec les enseignements islamiques ».  
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Ainsi, selon vous, les troupes musulmanes qui 

d®ferl¯rent sur le monde, que ce soit sous lôautorit® des quatre 

premiers califes (632-661) celle des Omeyyades (661-750) ou 

sous lôautorit® des Abbassides (apr¯s 750), ont agi, pour 

reprendre vos mots : « en contradiction avec les enseignements 

islamiques è. Mais jusquôo½ irez-vous Monsieur Ramadan pour 

plaire aux notables non musulmans, jusquôo½ ?  

 

Cependant, cela nôest pas tr¯s ®tonnant puisque comme 

on lôa vu et comme on pourra le voir, vous avez d®j¨ d®savou® ¨ 

maintes reprises Dieu et son envoyé, alors ajoutez à cela les 

quatre premiers califes et au moins plusieurs centaines de 

milliers de moudjahiddines (combattants de la foi) pourquoi 

pas !  

 

Puisque selon vous, il est, pour reprendre votre propos : 

« Impossible également de guerroyer à des fins prosélytes ; le 

texte coranique est clair : Pas de contrainte en religion. Si 

cela a pu °tre le cas dans lôhistoire, ce ne fut de loin pas la 

règle de toutes les façons ces pratiques étaient en 

contradiction avec les enseignements islamiques ». Alors, 

quôen r®alit®, côest vous qui mentez et calomniez sans aucune 

retenue ! Puisque en effet, les quatre premiers califes, ainsi, que 

le reste des moudjahiddines, ont agi en conformité avec la loi de 

lôislam.  

 

Vous qui vous pr®tendez savant, nôavez-vous pas lu 

Boukhari, Mouslim, Tabari et bien dôautres ! Nôest-il pas écrit 

ceci : 
 

Noôm©n compagnon du Proph¯te prit la parole : çnous ®tions 
des hommes vivant dans lôerreur. Alors Dieu eut piti® de nous et nous 
envoya un Prophète qui était de notre race, de la partie la plus noble 
de notre pays et ce Prophète nous a conduits des ténèbres du 
paganisme vers la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; 
mais en mourant il nous a recommandé de faire la guerre à tous 
ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils 
doivent lôadopter, ou consentir ¨ payer tribut, ou nous résister 
par les armes. Nous venons donc à toi pour te faire cette 
déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 
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royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne 
veux ni lôun ni lôautre, pr®pare-toi à la guerre

70
. 

«Je suis charg® de combattre les gens jusquô¨ ce quôils 
t®moignent quôil nôy a dôautres divinit®s quôAllah, quôils 
sôacquittent de la pri¯re, versent la zakat ; sôils le font, leurs vies 
et leurs biens seront préservés. En ce qui concerne leur fond 
int®rieur, côest Dieu qui sôen charge

71
». 

 

Ce dit proph®tique est parfaitement clair et côest 

dôailleurs sur ce dit proph®tique entre autres, que les quatre 

premiers successeurs se sont appuyés pour lancer leur armée à 

la conquête du monde
72

. Cette sentence prophétique est 

dôailleurs confort®e par ces versets :  
 
«Après que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs où 

que vous les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans 
toute embuscade. Si ensuite ils se repentent, accomplissent la 
Salât et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah 
est Pardon et Miséricordieux

73
», «Mais sôils se repentent, 

accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, ils deviendront vos 
frères en religion. Nous exposons intelligiblement les versets pour 
des gens qui savent

74
». 

 

A la lecture de ces écrits, il est incontestablement établi que 

le musulman a re­u lôordre de combattre lôhumanit® jusqu'¨ ce 

quôelle embrasse lôislam, ¨ d®faut, paie la djezya. Ou alors, 

comme lôa si bien dit le compagnon du proph¯te Noôman 

« é mais si tu ne veux ni lôun ni lôautre, pr®pare-toi à la 

guerre
75

 ». 
 
Á Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ď Iyas, choisis lôune de ces parties : accepte notre 

religion, ou paye un tribut, ou prépare-toi à la guerre». 
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Á Prise dôOballa : 

«Khali d adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : «jôarrive, moi 

le g®n®ral du vicaire de Dieu. Embrasse lôIslam ou paye le tribut ou 

prépare-toi à la guerre». 
Á Combat de Madsar : 

«Lôarm®e Perse se mit ¨ fuir, poursuivie par les Musulmans jusquô¨ 
la nuit. Le lendemain, on constata que trente mille perses avaient 

péri». 
Á Bataille de Waladja : 

«Khalid donna lôordre dôattaquer et le combat sôengagea. Les 

perses se mirent à fuir, poursuivis par les Musulmans qui en firent 

un massacre». 
Á Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant dôennemis que leur sang coulerait 

dans le fleuve, parce quôils avaient montr® du m®pris pour les 
Musulmans». 
Á Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix ¨ condition quôils payent le tribut ». 
Á Prise dôAnbar : 

« Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à 

payer le tribut ou préparez-vous à la guerre ». 
Á Bataille dôAin at Tamr : 

«Khalid les r®duisit tous en esclavage, sôempara de tous les biens et 

fit trancher la t°te ¨ tous ceux quôil avait fait prisonniers». 
Á Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les hommes, r®duisit en 

captivité les femmes et les enfants». 
Á Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayyaôh : 

«Le lendemain, Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les 

hommes quôelle renfermait, r®duisit en captivit® les femmes et les 

enfants». 
Á Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent pas 
tués, périrent par les flots ». 
Á Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le massacre 

depuis le lever jusquôau coucher du soleil : cent vingt mille ennemis 
trouvèrent la mort ». 
Á Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 
Á Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusquô¨ lôapparition du jour ». 
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Á Prise de Fiôhl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; au 

matin, il ne restait pas un seul combattant de ces quatre vingt mille ». 
Á Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux 
Musulmans». 
Á Prise dôEmesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 
Á Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la loi 

islamique, il leur dit : «si vous aviez demandé la paix avant de 
combattre, je vous lôaurais accord®e. Il fit tuer la garnison et 

sôempara du butin». 
Á Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux Musulmans».
 

Á Bataille de Qadisiya :
 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du bruit 
produit par le choc des combattants qui luttèrent corps à corps et à 

cause des cris quôils pouss¯rent ». 

 

Le prophète a dit : « Après moi, vous ferez la conquête 

de la Syrie et de la perse : lôislam se r®pandra jusquôau 

territoire des turcs et du c¹t® de lôoccident, jusqu'¨ la 

Nubie
76

 ». 

 

Comment pouvez-vous alors dire quôil est : « Impossible 

également de guerroyer à des fins prosélytes ; le texte 

coranique est clair : Pas de contrainte en religion. Si cela a pu 

°tre le cas dans lôhistoire, ce ne fut de loin pas la règle ; de 

toutes les façons, ces pratiques étaient en contradiction avec 

les enseignements islamiques ». 

 

A lôheure dôaujourdôhui, ¨ mes yeux, il nôy a personne 

de plus n®faste pour lôislam que vous ! Rushdie et ses 

semblables, font sôil fallait vous comparer, figures dôange ! 

Vous êtes un véritable poison pour nous autres, que Dieu 

préserve la communauté de vos mensonges et vous humilie, 

ainsi que vos mentor et semblables, comme vous essayez 
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dôhumilier lôislam et  les musulmans en les éloignant de la 

vérité. Amine. 

 

Comment peut-on, si lôon a un minimum de crainte de 

Dieu, parler ainsi, et calomnier sans cesse les vrais musulmans ! 

Comment peut-on ainsi, cacher la vérité et manipuler les 

musulmans !  

 

Que la malédiction de Dieu soit sur les menteurs et les 

hypocrites. 
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VOUS DITES A LA PAGE  173 DE VOTRE LIVRE J E CITE  : 

 
« On peut aborder maintenant votre deuxième question 
concernant Rushdie. Il ne se considère plus comme musulman 
et c'est son droit. Le problème apparaît dans la façon dont 
ensuite il s'exprime sur le Prophète de l'islam et sur nombre 
d'autres éléments considérés comme dignes d'un infini respect 
par les musulmans. Que faut-il en dire? Je me suis opposé dès 
le début à la fatwa du gouvernement iranien et de façon très 
claire. La décision du gouvernement iranien, prise quelques 
mois après la sortie du livre, est politique. Il s'agit clairement 
d'une tentative de récupération des dividendes d'une 
mobilisation qui avait eu lieu au Pakistan, à Bradford en Grande-
Bretagne, ou ailleurs. Il lui sembla ainsi pouvoir mobiliser les 
peuples musulmans réagissant de façon épidermique. Mais rien, 
du point de vue de l'islam, ne peut justifier un appel à l'exécution 
sommaire, avec une offre de rançon, hors de tout respect du 
droit; Jamais, en aucune façon, les enseignements islamiques 
ne peuvent s'appliquer de cette façon ». 
 

REPONSE  : 

 
 

Vous dites que : « érien, du point de vue de l'islam, ne 

peut justifier un appel ¨ l'ex®cution sommaireé » !  

 

Jôai sous les yeux un livre que vous devez probablement 

conna´tre, il sôagit du petit recueil de Tabarani
77

. Lequel est un 

rapporteur du troisième siècle. On pourra lire ce qui suit : 

« Celui qui insulte un prophète tuez-le » (page 235) 

 

Abi Bakr
78

 a dit : «  La peine capital pour injure nôest 

destin®e quô¨ celui qui insulte le Messager » (Mosnad Bazar 

tome 1 & 2 numéro 49 page 115) 

 

Peut °tre nôavez-vous pas lu ces livres !  
 

Chacun se souvient de cette regrettable affaire Rushdie 

et des manifestations de révolte à travers le monde qui ont suivi. 
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Chacun se souvient aussi, quôaucun dirigeant pr®tendument 

musulman, nôa r®agi avec vigueur (comme il se doit) contre le 

livre de Rushdie, except® comme on lôa vu, lôimam Khomeiny 

que vous critiquez à présent. Vous dites : «  Rien, du point de 

vue de l'islam, ne peut justifier un appel à l'exécution 

sommaire, avec une offre de rançon, hors de tout respect du 

droit; Jamais, en aucune façon, les enseignements islamiques 

ne peuvent s'appliquer de cette façon ».  

 

Une fois encore, vous mentez Monsieur Ramadan !  

 

Et ¨ travers votre mensonge, vous nôh®sitez pas ¨ 

calomnier lôimam Khomeiny ! En réalité, rien ne vous arrête ! 

Pour réussir à vous frayer le chemin qui mène non pas au 

fauteuil, mais au tabouret, vous nôh®sitez ni ¨ mentir, ni ¨ salir, 

ni à calomnier, ni à induire les gens en erreur, ni à désavouer 

Dieu et son Messager, bien sûr, de façon extrêmement 

pernicieuse.  

 

Mais jusquôo½ irez-vous Monsieur Ramadan pour une 

notoriété de façade !  
 

A pr®sent, passons ¨ lôargumentation th®ologique. Nous 

allons pouvoir constater tous ensemble et une fois de plus, que 

Monsieur Ramadan est non pas un ignorant, mais un menteur 

manipulateur. Car, en aucun cas, il ne peut ignorer la vérité sur 

la grande majorit® des sujets ici ®voqu®s, dôo½ justement, son 

habilité à les éluder. Vous dites : « Rien, du point de vue de 

l'islam, ne peut justifier un appel à l'exécution sommaire, 

avec une offre de rançon, hors de tout respect du droit; 

Jamais, en aucune façon, les enseignements islamiques ne 

peuvent s'appliquer de cette façon ». Prenons à présent 

connaissance de ces passages, extraits du livre de Tabari dont 

nul nôa remis et ne remettra le contenu en question. 
 

« Ce fut dans le m°me mois de rabiôa premier que le 
proph¯te envoya quelquôun pour tuer Kaôb, fils dôAscharf, dont il 
avait essuy® beaucoup dôinjures. (Il disait entre autres) : 
« Pleurez, pour que lôon pense que Mohamed est mort, et que sa 
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religion cesse dôexister ». Ces paroles furent rapportées au 
proph¯te. Un jour quôil se trouvait au milieu de ses compagnons 
et que lôon parlait de Kaôb, fils dôAschraf, le proph¯te se plaignit 
de lui et dit : « qui donnera sa vie à Dieu, et tuera cet homme ?  
[é] Kaôb avait une chevelure qui lui tombait sur le cou. Elle ®tait 
parfum®e de musc et dôambres. A chaque instant Silkan lui 
prenait la t°te, lôattirait vers lui et en respirait les parfums, en 
disant : « Quelle délicieuse odeur ! » Quand ils furent arrivés au 
milieu du verger, Silkan saisit fortement Kaôb par les cheveux et 
dit : « chargez ! è Moôhamed, fils de Maslama , le serra 
®galement, et Harith, fils dôAus, vint ¨ leur aide, et tous les trois 
le maintinrent ainsi. Les autres prirent leurs sabres et le 
frapp¯rent (tu¯rent). La femme de Kaôb jetait des cris du haut de 
la terrasse elle fut tuée ». 
 

« Le prophète fut très heureux, rendit grâce à Dieu et les 
remercia

79
 ». 

 

Ce Kaôb avait offens® le proph¯te par certains propos 

dont : « Pleurez, pour que lôon pense que Mohamed est mort 

et que sa religion cesse dôexister ». Il me semble que ces 

propos ne peuvent en aucun cas être considérés comme de 

v®ritables insultes. N®anmoins, il dut ®galement tenir dôautres 

propos dont nous ne savons rien. Ce qui lui a coûté comme on 

lôa vu, la vie, quel sort alors peut-on réserver à Rushdie qui a 

insulté le prophète ainsi que ses épouses et tenu bien dôautres 

propos pour le moins désobligeants !  

 

La réponse est je crois, à la portée de tous ! 

 

Les insultes ¨ lôencontre du proph¯te ont bless® au plus 

profond tous les musulmans et musulmanes sincères, tous, sauf 

peut- °tre unévous ! Je ne serais pour ma part, pas du tout 

étonné (puisque rien selon vous ne justifie cette condamnation) 

de vous voir bavarder avec ce salaud de Rushdie, le sourire aux 

lèvres dans la plus conviviale des atmosphères !  

 

Tout comme je nôai pas ®t® ®tonn® de voir Dalil 

Boubekeur grand recteur du musée, de la « mosquée » de Paris, 
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donner lôaccolade au Dalaµ-Lama, chef suprême des idolâtres ! 

Ou encore, comme côest le cas dôun certain Mohamed B®chari
80

 

qui tantôt embrasse la main de M6
81

, tantôt embrasse la tête 

dôAbassi Madani ! 
 

Avant de refermer ce paragraphe, jôaimerais vous dire ¨ 

quel point je môinterroge sur votre sort ! En effet, je constate 

que vous °tes plus n®faste pour lôislam que Rushdie ! Car le cas 

Rushdie se borne ¨ des insultes, côest grossier mais ­a ne 

trompe personne, mais vous côest quand m°me beaucoup plus 

grave, vous mentez et égarez des dizaines, peut-être des 

centaines de personnes novices et crédules à la recherche de la 

parole sainte de Dieu ! Je pense très sincèrement, que votre cas 

est immensément plus grave que celui de Rushdie.  

 

Si on devait le comparer ¨ vous, je dirais quôil est un 

rhume et que vous êtes un cancer !  

 

Autres exemples : 
 
« Sallam, surnommé Abou Rafi, était le chef des juifs de 

Khaibar. Cô®tait un homme consid®rable, tr¯s riche et maniant 
bien la parole. Il avait ®t® li® dôamiti® avec Kaôb fils dôAscharf, et 
faisait également des satires contre le prophète. Alors les 
hommes de khazraj se réunirent et dirent : « il faut que nous 
aussi nous tuions un des principaux personnages des juifs, 
pour être agréables au prophète » ; et ils résolurent de 
massacrer Abou Rifa, chef des juifs de Khaibar, qui étaient les 
plus nombreux. Ils firent part de leur dessein au prophète, qui 
lôapprouva. Avant de partir, ils vinrent trouver le proph¯te , qui 
les remercia et leur dit : « allez, mais ne tuez pas de femmes ni 
dôenfants ». Abou Rafi avait son appartement au milieu du fort, 
élevé au dessus du sol. Il fallait y monter par cinq marches. Les 
habitants du fort restèrent avec lui jusqu'à minuit, ensuite ils se 
séparèrent et allèrent se coucher. Alors Abdallah prit les clefs, 
ouvrit les portes, et ses compagnons entrèrent. Ils tirèrent leurs 
sabres et mont¯rent ¨ lôappartement dôAbou Rafi, qui ®tait 
couch® avec sa femme. La porte de lôappartement dôAbou Rafi, 
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®tait ouverte. Ils entr¯rent, et Abdallah, fild dôOnais, dirigea son 
sabre sur Abou Rafi. A ce moment, la femme se précipita (hors 
du lit) et voulu crier. Abdallah, fils dôAtik, leva son sabre pour la 
frapper, mais, se rappelant que le prophète leur avait 
recommandé de ne pas tuer les femmes, il lui dit : « si tu cries, je 
te frappe ». La femme se tint tranquille. Le prophète fut très 
heureux

82
 (de cette nouvelle). 

 

La seule différence entre la fatwa de Khomeiny et 

« lôordre » du prophète, est que Khomeiny a offert une 

récompense, alors que les « commandos è du proph¯te lôont fait 

gratuitement, pour pas un euro, uniquement pour plaire à 

Allah ! Alors, lorsque vous dites, que vous vous êtes : « opposé 

dès le début à la fatwa du gouvernement iranien et de façon 

très claire. La décision du gouvernement iranien, prise 

quelques mois après la sortie du livre, est politique. Il s'agit 

clairement d'une tentative de récupération è, ce nôest pas le 

gouvernement iranien qui fait de la récupération, mais à 

lô®vidence, vous !  

 

Et lorsque vous dites que : « Mais rien, du point de vue 

de l'islam, ne peut justifier un appel à l'exécution sommaire, 

avec une offre de rançon, hors de tout respect du droit; 

Jamais, en aucune façon, les enseignements islamiques ne 

peuvent s'appliquer de cette façon ».  

 

Constatons, que ce sont plutôt vos propos qui 

contredisent litt®ralement lôislam et non ceux de lôimam 

Khomeiny. 
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VOUS DITES A LA PAGE  152 DE VOTRE LIVRE J E CITE  : 

 

Au sujet de l'interdiction de l'homosexualité : Ce comportement 
révèle une perturbation, un dysfonctionnement, un déséquilibre. 
Il ne s'agit pas de développer un discours de rejet, de 
condamnation, de « ces malades » qui nous entourent. Certains 
musulmans, savants ou moins savants, parlent de la sorte, et je 
ne m'associe pas à ce discours.  
 

REPONSE  : 

 

Ainsi, Monsieur Ramadan, vous ne vous associez pas à 

certains savants ou moins savants qui parlent de la sorte, vous 

ne vous associez pas à leurs discours ! Côest donc bien cela ! 

Pour vous, lôhomosexualit® est due ¨ un : « dysfonctionnement, 

un d®s®quilibre il ne sôagit donc pas de d®velopper un 

discours de rejet ». Pourtant, vous savez très bien Monsieur 

Ramadan, que ces savants qui selon vous tiennent un discours 

de rejet auquel vous ne vous associez pas, ne font que reprendre 

ce que Dieu et son Messager ont dit !  

 

En effet, à la lecture du Coran et de certains dits 

prophétiques, on apprend ce qui suit : 
« Et, lorsque vint notre ordre, nous renversâmes (la cité 

dôhomosexuels) de fond en comble, et fîmes pleuvoir sur elle en 
masse, des pierres dôargile succ®dant les unes des autres

83
 ». 

« Et Loth, quand il dit à son peuple : «Vous livrez-vous à 
cette turpitude que nul parmi les mondes, nôa commise avant 
vous? 

84
 ». 

« Certes, vous assouvissez vos désirs charnels avec les 
hommes au lieu des femmes ! Vous êtes bien un peuple 
outrancier

85
». 

Le prophète a dit : « Tuez ceux qui sôadonnent ¨ lôacte du 
peuple de Loth

86
 ». 

Le prophète a dit : « Ce que je crains le plus pour vous, 
côest que vous ne commettiez lôacte du peuple de Loth puis le 
prophète a damné celui qui ferait comme eux, à trois reprises, en 
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disant : que Dieu damne celui qui commet le péché du peuple de 
Loth, que Dieu damne celui qui commet le péché du peuple de 
Loth, que Dieu damne celui qui commet le péché du peuple de 
Loth

87
. ». 

« Ibn Abbas a dit : « on les prend ¨ lôendroit le plus ®lev® 
de la localité et on les pousse, puis on fait tomber sur eux des 
pierres, comme Dieu a fait avec le peuple de Loth

88
 » 

Le prophète a dit « Quatre types dôindividus seront matin 
et soir soumis à la colère de Dieu ». On lui demanda : « de qui 
sôagit-il, ô messager de Dieu ! » Il répondit « les hommes qui 
cherchent à ressembler aux femmes, les femmes qui cherchent 
à ressembler aux hommes ; celui qui sôaccouple avec un animal 
et celui qui a des rapports sexuels avec un homme

89
 ». 

 

Le prophète a dit : « Dieu ne regarde pas un homme 

qui a eu une relation sexuelle avec un homme
90

 è. Ce nôest 

donc pas ces savants ou moins savants comme vous le dites 

qui tiennent un discours de rejet ¨ lô®gard des homosexuels, 

mais Dieu et son Messager ! Alors, lorsque vous dites : « Il ne 

s'agit pas de développer un discours de rejet, de 

condamnation, de « ces malades » qui nous entourent. 

Certains musulmans, savants ou moins savants, parlent de la 

sorte, et je ne m'associe pas à ce discours », vous ne faites que 

désavouer non pas des savants ou moins savants, mais vous 

désavouez Dieu et son Messager, exactement tout comme vous 

avez désavoué bien des hommes et bien des vérités.  

 

Il est bien évident que vous ne pouviez pas dire que vous 

ne vous associez pas à Dieu et à son Messager en ce qui 

concerne leurs discours (ci-dessus cités) que vous qualifiez sans 

honte ni gêne, de discours de rejet, vous avez alors, et une fois 

de plus, utilisé ce que vous savez faire le mieux, votre art de 

lôesquive en faisant porter ce discours de ç rejet » à des savants 

ou moins savants.  

Tout comme vous lôavez dôailleurs fait ¨ la question 

cinq, au sujet de la peine concernant lôapostasie. Ce qui vous 
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permet alors, dô°tre en total d®saccord, sans pour autant tomber 

dans lôh®r®sie. En effet, un savant ou moins savant peut se 

tromper ou avoir une pensée, une pratique religieuse 

désavouable, alors que Dieu et son Messager sont 

incontestables ; on ne peut, en effet, les désavouer et être 

crédible, en tous cas aux yeux des musulmans. Un stratagème 

m®diocre qui ne peut fonctionner quôavec des ignorants.  

 

Lôenvoy® de Dieu a dit : « Si vous trouvez quelquôun 

agir comme agissait le peuple de Loth, tuez alors lôagent et le 

sujet.» (ibn Khatir ajoute) Quant ¨ lôacte charnel fait aux 

femmes, dans lôanus, il est interdit par lôensemble des 

savants
91

 ». 

 

Alors, quand vous dites : « certains savants parlent de 

la sorte » et que vous ne vous associez pas à ce discours », ce 

nôest pas seulement certains savants qui parlent de la sorte, mais 

tous les savants, tous sauf peut-°tre uné vous ! Ça doit être ça, 

vous devez être le seul « savant » à ne pas parler de la sorte.  

 

De plus, Ibn Khatir dit bien que lôensemble des savants 

interdisent la sodomie ¨ lô®gard de la femme, quôen est-il alors 

de la sodomie ¨ lô®gard dôun homme par un autre homme ! De 

toute évidence, vous êtes le seul à tenir un discours opposé, 

alors quand vous dites que : « certains musulmans, savants ou 

moins savants parlent de la sorte et je ne môassocie pas ¨ leurs 

discours », incontestablement et pour ne rien changer, vous 

mentez !  

Ou bien alors faites-vous allusion à des « savants » tels 

que Dalil Boubekeur ou Bertrand Delanoë, par exemple !  

 

Si je puis me permettre je vous sugg¯re dôaller défiler à 

la gay pride ! 
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VOUS DITES A LA PAGE  121 DE VOTRE LIVRE J E CITE  : 

 
Le texte coranique est clair de ce point de vue : la polygamie est 
permise en islam, jusqu'à quatre femmes, mais elle est assortie 
de conditions non moins explicites. C'est une permission : la 
quasi-unanimité des savants musulmans affirment que 
l'orientation générale de l'enseignement islamique tend vers la 
monogamie.  
 

REPONSE  : 

 

Vous dites que : « La quasi-unanimité des savants 

musulmans affirment que l'orientation générale de 

l'enseignement islamique tend vers la monogamie ». Ce que 

vous dites là est un non sens parfait. En effet, comment peut-on 

dire : « Que l'orientation générale de l'enseignement 

islamique tend vers la monogamie », alors que le prophète en 

personne et nombre dôautres proph¯tes avant lui, ®taient tous 

polygames ! Comment peut-on dire de telles stupidités alors que 

la grande majorité des compagnons du prophète étaient tous 

polygames ! Si comme vous le dites, Monsieur Ramadan : 

« L'orientation générale de l'enseignement islamique tend 

vers la monogamie », alors que le prophète et ses compagnons 

étaient polygames, cela voudrait dire que le prophète et ses 

compagnons allaient ¨ lôencontre de lôenseignement islamique 

puisque, pour reprendre vos propos, celui-ci tend vers la 

monogamie ! Ainsi, selon vous, lôenseignement islamique tend 

vers la monogamie, mais le fondateur et ses disciples étaient 

tous, pour la grande majorité, polygames !  

 

Que vous preniez les musulmans pour des ignares, vous 

nô°tes ni le premier ni le dernier, mais quôen plus vous jetiez le 

discrédit sur le prophète, ses compagnons et sur nombre de 

savants comme vous lôavez fait ¨ plusieurs reprises, et une fois 

de plus ici, est inadmissible.  

 

Si ces savants sont à votre image, je comprends alors 

pourquoi ils interdisent la polygamie ! En ce qui me concerne, 

et je pense ne pas °tre le seul, mon savant sôappelle Mohamed 
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(que la paix et la pri¯re soient sur lui) et d¯s lors quôune v®rit®, 

une pratique ou une loi a été instituée par Dieu ou par son 

Messager, nul ne peut me faire dévier de son respect.  

 

Jusqu'à preuve du contraire, les savants sont là pour 

expliquer et non pour contredire lôIslam !  
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VOUS DITES A LA PAGE  122 DE VOTRE LIVRE J E CITE  : 

 
La question centrale demeure l'éducation. Beaucoup de femmes 
musulmanes subissent la pression d'une culture environnante et 
ne connaissent pas les droits que leur octroie leur religion. Elles 
ne savent pas, par exemple, que la première épouse peut 
stipuler dans son contrat de mariage quôelle ne veut pas que son 
mari épouse une autre femme. S'il accepte de se marier avec 
ladite femme, lôhomme n'aura d'autres choix que de se plier ¨ 
cette exigence. 
 

REPONSE  : 

 

On a souvent entendu parler de ce fameux droit quôaurait la 

femme musulmane dôinterdire ¨ son mari la polygamie. Jôai 

pourtant entrepris nombre de recherches afin de trouver une 

trace de ce fameux droit, en vain ! Quand je dis que  jôai 

entrepris nombre de recherches et que je nôai rien trouv®, je 

précise avoir cherché non pas dans les livres de certains 

contemporains prétendument érudits, comme vous ou votre 

consîur Malika Dif, car ¨ la lecture de ces livres, on est pour le 

moins servi en matière de droits pour la femme musulmane
92

.  

 

Mais je dis nôavoir rien trouv® dans les livres dôhistoire. En 

effet, à la lecture des livres tels que celui de lôhistorien Tabari, 

des rapporteurs de hadiths les plus fiables tels que Boukhari, 

Mouslim et de bien dôautres, je nôai trouv® aucune trace de ce 

droit pour le moins surprenant ! Je pense quôil nôest pas 

nécessaire dô°tre th®ologien pour savoir que, si un droit existe, 

il ne peut provenir que du Coran ou du prophète ; le droit divin 

est contenu dans le Coran et le droit prophétique dans les dits 

proph®tiques regroup®s pour lôessentiel et pour les plus fiables 

dans les ouvrages de Boukhari et Mouslim.  

 

Or, à la lecture de ces ouvrages, Coran, Sahih Boukhari et 

sahih Mouslim, il nôy a non seulement rien qui aille dans le sens 
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 En effet, à la lecture par exemple du livre de Malika Dif « Etre 

musulmane aujourdôhui » on ne pourra que constater que nous 

assistons ¨ lô®mergence de f®ministes ç musulmanes ». 
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du droit que vous évoquez, mais si étrange que cela puisse 

para´tre, il semblerait quôune simple lecture nous persuaderait 

que ce droit va ¨ lôencontre de la loi ! 

Ainsi, selon vous, pour reprendre vos propos, les femmes 

musulmanes ne : « savent pas, par exemple, que la première 

®pouse peut stipuler dans son contrat de mariage quôelle ne 

veut pas que son mari épouse une autre femme. S'il accepte de 

se marier avec ladite femme, lôhomme n'aura d'autres choix 

que de se plier à cette exigence ». 

 

Jôai alors un certain nombre de questions ¨ formuler : 

 
1) Comment se fait-il, si ce droit existe, lequel remonterait 

donc forc®ment ¨ lô®poque proph®tique, quôaucune femme nôen 

ait usé ? Peut-on penser que la multitude de femmes durant 

plusieurs décennies était en faveur de la polygamie ?  

Peut-on raisonnablement penser que ces femmes nô®taient 

pas jalouses et quôelles acceptaient de bon cîur la polygamie ?  

Peut-on raisonnablement penser quôaucune dôelles nôait 

usé de son « droit è dôinterdire ¨ son mari ou futur mari la 

polygamie ?  

Peut-on raisonnablement penser que pas une seule femme 

nôait us® de ce ç droit » ? 

 

2) Comment se fait-il, si ce droit existait, que nous nôen 

trouvions trace dans aucun des livres de sources mentionnant ce 

même droit ? 

 

3) Comment cela se fait-il, si ce droit existait, que nous 

nôayons trouv® aucun document de lô®poque, lequel 

lô®voquerait, alors que, nous avons trouvé nombre de 

manuscrits, de vêtements du prophète, de vêtements de 

compagnons, de lettres, notamment celles échangées entre Ali 

et Mourawiya, mais aucun contrat de mariage où figurerait 

entre autres cette stipulation ?  

 

Peut-on penser quôil soit licite ¨ une femme musulmane 

dôinterdire ¨ son mari ce que Allah lui a rendu licite ! 
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Comment peut-on considérer un musulman qui abandonne 

son droit conféré par le Créateur pour celui imposé par une 

créature, à plus forte raison, une femme ? 

 

Il me semble que le nombre dôinterrogations avanc®es ici, 

tend à prouver que ce droit a été purement et simplement 

invent® par les partisans dôun ç islam » européanisé dont vous 

êtes le porte étendard. 

 

Tout le monde ou presque conna´t lôhistoire suivante :  

Ali fils dôAbou Talib d®sira prendre une autre ®pouse alors 

quôil ®tait mari® avec Fatima la fille du proph¯te ; écoutons la 

réaction du prophète : « Les Banu Hicham ibn al Mughira 

môont demand® la permission de marier une de leurs filles ¨ 

Ali, je nôy consentirai pas (la femme quôAli voulait ®pouser 

®tait celle de lôennemi le plus f®roce de lôislam, Abu Jahl. Le 

prophète craignait pour la foi de sa fille) ̈ moins quôAli 

répudie ma fille et alors il pourra épouser leur fille. Ma fille 

nôest quôune partie de moi-même, si elle est peinée, je suis 

pein®, si elle souffre, je souffre. La fille de lôEnvoy® de Dieu 

ne se réunirait jamais comme co-épouse avec la fille de 

lôennemi de Dieu ». Puis il ajouta : « Attention, ne croyez pas 

que je vous interdise ce quôAllah vous a permis ! ».  

Cette derni¯re phrase ne figure dôailleurs pas dans le livre 

de Malika Dif
93

 puisque cette dernière a repris ce texte pour 

tenter de prouver que la femme avait le droit dôinterdire ¨ son 

mari la polygamie . Si elle avait ajouté cette dernière phrase du 

proph¯te, cela risquait de contrecarrer cet objectif ! Dôailleurs, 

dans la retranscription du texte, elle ne précise pas même la 

raison pour laquelle le proph¯te refusa quôAli prenne cette 

femme comme co-épouse. Elle ne dit pas que le prophète avait 

une tr¯s bonne raison, comme je lôai mentionn® plus haut !  

 

Ainsi, nous apprenons quôAli d®sira prendre une seconde 

®pouse mais le proph¯te nôaccepta pas ; il prit la parole, assis 
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« Etre musulmane aujourdôhui » édition Tawhid.  
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sur sa chaire, pour donner lôexplication de son refus, tout en 

insistant sur le fait quôil nôinterdisait pas ce que Dieu a autoris®.  

Je môinterroge ! Sôil ®tait permis ¨ la femme, comme 

lôaffirme Monsieur Ramadan et bien dôautres, dôinterdire ¨ son 

mari la polygamie, pourquoi Fatima nôa-elle pas tout 

simplement dit ¨ Ali quôelle refusait quôil ®pouse une autre 

femme ? Sachant quôAli ®tait tr¯s respectueux de la loi divine et 

proph®tique, il aurait tout de suite acquiesc® et lôaffaire aurait 

été classée ! Alors, pourquoi Fatima ne lôa-t-elle pas fait ?  

 

Pourquoi fallait-il lôintervention de son p¯re pour le faire ?  

Au point où cela est devenu une affaire « dôEtat » ?  

 

Dôailleurs, le proph¯te lôa dit lui-même : « Je ne vous 

interdis pas ce que Dieu vous a autorisé, mais je refuse que la 

fille de lôennemi de Dieu vive sous le même toit que la fille de 

lôenvoy® de Dieu ». Il justifia donc son refus par un argument 

valable et personnel. Pourquoi le prophète aurait avancé un 

argument personnel alors quôil ç pouvait » invoquer la loi !  

Pourquoi toutes ces complications alors quôil suffisait ¨ 

Fatima de dire « non » à Ali ! Pourquoi le proph¯te nôa-t-il pas 

simplement dit, que sa fille refusait que son époux prenne une 

autre femme et nul besoin dôentrer dans les d®tails de leur vie 

privée !  

 

Je laisse à chacun le soin de répondre à ces questions. Je 

pense que la phrase du prophète résume bien mon point de vue, 

quand il précisa : « Attention ! Ne croyez pas que jôinterdise ce 

que Dieu vous a permis ».  

Je crois que nul homme ou nulle femme, nôa le droit 

dôinterdire ce quôAllah a autoris® ; cela voudrait dire que lôon 

sôoppose ¨ la parole de Dieu, et au nom de quel pouvoir 

pourrait-on interdire ce que Dieu a autorisé ?  

 

Cela ressemble fort à une forme de polythéisme !  

 

Je pense quôinterdire la polygamie conduit à inciter à 

lôadult¯re et ¨ la fornication ; côest dôailleurs ce qui se passe 
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dans les soci®t®s dites chr®tiennes. Je crois que lôexemple du 

prophète doit-être suivi notamment en matière de vie conjugale, 

ainsi, que celui dôinnombrables autres proph¯tes et compagnons 

vertueux. 

 

Lôavertissement est pourtant clair : « O prophète ! 

Pourquoi, en recherchant lôagr®ment de tes ®pouses, 

tôinterdis-tu ce quôAllah tôa rendu licite ? » (Sourate 66 verset 

1). 

 

Il est triste et médiocre à la fois, de constater que nombre de 

prétendus musulmans, en particulier, ceux qui vivent dans les 

soci®t®s occidentales, lesquels nôh®sitent pas ¨ d®former lôislam, 

dans le seul et unique but de paraître « modernes » aux yeux des 

non musulmans.  

 

Plus grave encore, dans le but de sôassimiler aux non 

musulmans.  

 

Mais de tout cela, le prophète nous a avertis ! 
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VOUS DITES AUX PAGES  85 & 86 DE VOTRE LIV RE JE CITE  : 

 

Tout dépend du contexte dans lequel on se trouve. A l'époque 
du Prophète et de ceux qui lui ont succédé, une institution s'est 
peu à peu mise en place au niveau de l'Etat qui sera ensuite 
connue sous l'appellation de Baït al-mal, littéralement, la 
"maison de la finance", qui collectait la zakat et la distribuait. Ce 
type de gestion était encore d'actualité sous l'Empire ottoman et 
la collecte était soit centralisée, soit prélevée de façon locale. 
Aujourd'hui, la collecte de la zakat, au niveau de l'Etat, n'existe 
plus en tant que telle dans un grand nombre de pays. Elle est 
désormais organisée et gérée par des associations locales ou 
des mosquées. Dans ces cas de figure, il appartient au 
musulman et à la musulmane, en conscience et après une étude 
de son environnement, de chercher et de trouver les meilleures 
voies pour verser le montant de sa zakat. S'il est une association 
en qui l'on a confiance et qui fait ce travail, il est possible de lui 
verser l'argent. Comme cela existe déjà dans le monde 
musulman, comme en Europe ou aux Etats-Unis. Certains 
préfèrent donner de main à main, ce qui est également possible 
puisque c'est un acte qui relève de la conscience. Reste qu'il 
faut s'assurer de connaître vraiment les gens ou le milieu auquel 
on verse l'argent parce quôil faut ®viter d'agir avec l®g¯ret® et 
inconscience, surtout parce qu'il s'agit du droit des pauvres 
dont on ne doit pas les priver par naïveté ou négligence. 

 
REPONSE  : 

 

Vous évoquez à présent la zakat et vous dites que : 

« Certains préfèrent donner de main à main, ce qui est 

également possible puisque c'est un acte qui relève de la 

conscience », ce qui est parfaitement faux !  

 

En effet, la zakat nôest pas, comme lôaffirme Monsieur 

Ramadan, un acte qui relève de la conscience, elle ne peut 

donc en aucun cas, être donnée de main à main. La zakat qui 

est prélevée sur les biens de la personne, est, on le sait, une 

obligation. Elle ne peut, en aucun cas, être donnée à une 

personne, un groupe de personnes, une mosquée, un organisme, 

une organisation, une association, ... etc. Puisquôil faut savoir 

que du vivant du prophète, ce dernier envoyait des percepteurs 
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dans les différentes tribus musulmanes afin de collecter la 

zakat ; une fois celle-ci collectée, elle était remise au prophète 

qui lui-même la déposait dans le Baït-el-mal, que lôon peut 

traduire très exactement par maison des finances ou encore, 

trésor public. Or, si il ®tait permis quôelle puisse °tre donn®e, 

comme lôaffirme Monsieur Ramadan, de main ¨ main, ou ¨ une 

mosquée, une association, ou autres, pourquoi dans ce cas, le 

prophète envoyait-il des percepteurs la prélever !  

Pourquoi le proph¯te nôa-t-il pas autorisé les tribus à la 

donner de la main à main, à un tel ou un tel, ici et là ? Pour la 

simple et bonne raison quôelle doit °tre obligatoirement vers®e ¨ 

lôEtat. Puisque cette Zakat est une taxe dôEtat laquelle est 

utilis®e, non pas comme lôa dit Monsieur Ramadan, seulement 

et uniquement au  « droit des pauvres », mais aussi pour 

financer lôensemble des besoins de la soci®t® islamique et du 

gouvernement, dont entre autre, le jihad. Côest exactement, 

comme si lôon disait au citoyen fran­ais, qui leur ®tait permis de 

donner lôimp¹t sur le revenu de la main ¨ main ! Prenons 

connaissance de ce texte, nous en tirerons les conclusions 

ensuite : 
 

«Cependant, toutes les tribus arabes envoyèrent des députés 
vers Abou-Bakr, pour lui demander de les dispenser de la dîme 
(Zakat). Abou-Bakr refusa et ne fit aucune attention aux envoyés. 
Ceux-ci vinrent trouver Omar et lui dirent : Parle à Abou-Bakr, pour 
quôil suspende pendant deux ans, ou un an, la perception de la 
dîme ; quand toutes ces tribus seront revenues à votre religion, et 
que les hommes qui se prétendent prophètes auront disparu, alors 
on pourra exiger la dîme. Omar parla dans ce sens à Abou-Bakr, qui 
ne répondit pas. Alors Omar dit : Fais-le, car le Prophète a dit : «On 
môa ordonn® de combattre les hommes, jusquô¨ ce quôils 
prononcent les mots : Il nôy a pas de Dieu en dehors dôAllah ; et 
quand ils les auront prononcés, leurs vies et leurs biens seront 
sacr®s pour moi, et ils nôont ¨ compter quôavec Dieuè. Abou-Bakr 
répliqua : Le Prophète a dit : «Leurs vies et leurs biens sont sacrés 
pour moi, sauf en ce qui concerne la loi» ; et la dîme fait partie de la 
loi ; sôils ne lôacquittent pas, leurs vies et leurs biens ne sont plus 
sacrés. Puis Abou-Bakr ajouta : «Par Dieu, sôils me retiennent 
seulement une genouill¯re de chameau de ce quôils ont donn® au 
Prophète, je leur ferais la guerre

94
! ».  
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 Récit rapporté par Tabari . 
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Nous constatons quôun certain nombre de tribus 

musulmanes refusèrent, à la mort du prophète de payer la zakat. 

La r®action dôAbou Bakr en d®pit de lôintervention dôOmar, fut 

ferme, soit elles (les tribus) payaient la zakat aux percepteurs, 

soit elles seraient combattues ! Ma question est la suivante : Si 

il ®tait licite, comme lôaffirme Monsieur Ramadan, de 

donner la zakat de la main à la main, dans ce cas, pourquoi 

Abou Bakr voulait-il combattre des gens qui refusèrent de 

payer la zakat ! Pourquoi nôa-t-il pas accepté que ces gens la 

donnent à qui bon leur semblent ! Puisque selon Ramadan, 

la zakat peut être donnée de la main à la main à celui-ci ou à 

celle-ci !   

 

Si Abou Bakr a contraint les insurgés à verser la zakat, non 

pas à qui ils le voulaient, mais seulement et uniquement aux 

percepteurs dôEtat, cô®tait pour la simple et bonne raison, que le 

versement de la Zakat avait ainsi été instituée par le prophète. Il 

nô®tait donc pas question de d®roger ¨ la loi. Je vois dôailleurs 

mal les citoyens français, par exemple, payer leurs impôts à 

leurs voisins, à une église, une association ou autres ! La zakat 

doit °tre obligatoirement remise ¨ lôEtat ou en lôabsence dôEtat, 

comme côest le cas de nos jours, ¨ ceux qui oeuvrent ¨ son 

rétablissement, et non pas à ceux qui pratiquent leur religion sur 

les ruines encore fumantes de lôislam !  

Une fois de plus, Monsieur Ramadan nôa pas dit la v®rit®, 

toute la vérité, et pour cause ! Si Ramadan avait dit la vérité, à 

savoir que la zakat doit °tre obligatoirement vers®e ¨ lôEtat, son 

auditoire risquerait de regarder à droite, à gauche, en se 

demandant ; « Mais il est o½ lôEtat islamique ?»  Cette 

situation lôaurait donc oblig® ¨ apporter dôautres réponses, cela 

est d®j¨ assez difficile comme ­a, alorsé ! 

 

On ne sôaccommode pas dôinnovations, on les combat de 

toute notre ®nergie. De plus, je doute fort quôAbou Bakr a de 

leçons à recevoir de Tarik et ses semblables ! 
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VOUS DITES A LA PAGE  232 DE VOTRE LIVRE JE CI TE  : 

 

Aujourdôhui les choses ont chang®, la notion de dar al-harb est 
caduque et ne refl¯te pas du tout une situation dôins®curit® pour 
les musulmans. Jôexplique, dans mon livre Etre musulman 
Européen, que nous sommes souvent plus en sécurité en 
Occident que dans les pays majoritairement musulmans.  
 

REPONSE  : 

 

Effectivement, les choses ont changé et malheureusement 

pas en faveur de lôislam ! Lorsque vous dites que : « La notion 

de dar al-harb est caduque et ne reflète pas du tout une 

situation dôins®curit® pour les musulmans », il me semble que 

vous éludez le sujet !  

 

En effet, la notion de dar-al-harb (littéralement « maison 

de la guerre è) nôa jamais ®t® un lieu dôaccueil pour les 

musulmans, sinon il ne sôagirait plus de la maison de la guerre ! 

On ne peut donc évoquer, pour reprendre vos propos, une 

situation dôins®curit® pour les musulmans ! Dar al-Harb désigne 

comme vous devez le savoir, tous lieux où les musulmans 

doivent non pas y vivre, mais y porter les armes, côest ¨ dire 

tout endroit non régi par les lois islamiques, à défaut, soumis à 

lôimp¹t dit de capitation, djizya. Il est donc parfaitement faux 

de dire que : « La notion de dar al-harb est caduque et ne 

refl¯te pas du tout une situation dôins®curit® pour les 

musulmans », sous pr®texte quô¨ lôheure dôaujourdôhui, les 

musulmans sont plus en s®curit® en France par exemple, quôen 

Arabie saoudite, en Tunisie ou au Maroc ! Tous les pays 

précédemment cités sont considérés eux aussi, comme espaces à 

convertir, non pas au niveau de la population mais de lôEtat. 

Ces endroits doivent donc aussi être considérés comme dar al-

harb et cela même si la population est prétendue musulmane. 

En effet, ce que la loi vise, est non pas les gens au cas par cas, 

mais lôEtat. Il convient de penser, que si ces gens sont 

musulman est quôils sont soumis au dictat de lôEtat m®cr®ant ou 

hypocrites, ils réagiront, le moment venu, en faveur des soldats 

de lôislam, dans le cas contraire, ils ne sont pas musulmans. 
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Alors, quand vous dites que : « Aujourdôhui les choses 

ont changé, la notion de dar al-harb est caduque et ne reflète 

pas du tout une situation dôins®curit® pour les musulmans », 

vous « oubliez è simplement de dire, que ce nôest pas parce 

quôaujourdôhui les ç musulmans » vivent chez les mécréants et 

quôils y ont trouv® une certaine s®curit® et un certain confort, 

que ce lieu est devenu un lieu de paix ! (Dar al Salam).  

 

Comme nous lôavons vu ant®rieurement, il est interdit ¨ 

un musulman de vivre parmi les non musulmans, à plus forte 

raison de se soumettre à des lois non islamiques, et si le 

musulman le fait, cela est regard® comme le crime dôapostasie. 

Je ne suis pas sans ignorer que des dizaines de millions de 

musulmans vivent parmi et chez les mécréants, il est alors 

nécessaire de relativiser cette r®alit®, ce, en raison de lôexistence 

dôun certain nombre de contraintes. Mais en tout ®tat de cause, 

celui qui se complait dans cette situation doit-être regardé 

comme apostat. 

 

«Khalid y arriva ¨ lôaurore, se jeta imm®diatement 

dans la ville et massacra les ennemis. Lorsque le jour fut levé, 

il y avait tant de morts, ¨ lôint®rieur de la forteresse et au-

dehors, que le sang coulait comme un fleuve. Il se trouvait 

dans la forteresse deux hommes des Beni Namir, lôun nomm® 

Labid, fils de Djerir, lôautre Abdouôl Ozza, fils dôAbou 

Rouhm, qui étaient allés à Médine et avaient fait profession de 

foi Musulmane entre les mains dôAbou Bakr. Ils avaient re­u 

de lui des lettres constatant leur qualité de Musulman, afin de 

pouvoir les produire partout où ils rencontraient des 

Musulmans, pour ne point être inquiétés. Or ces deux 

hommes, étant dans la forteresse susdite, montrèrent les 

lettres dôAbou Bakr quôils avaient sur eux, en d®clarant quôils 

®taient Musulmans. Mais personne, ¨ cause de lôobscurit®, ne 

put lire ces écrits. A tous les Musulmans qui survenaient, ils 

d®claraient quôils ®taient croyants. Lorsquôon rapporta à 

Khalid quôil y avait dans la forteresse un homme qui faisait 

cette bruyante démonstration et que cet homme avait un 
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compagnon (qui faisait la même déclaration), il dit : «frappez-

les ; sôils sont Musulmans, quôavaient-ils à faire au milieu des 

incrédules ? Ils furent tués tous les deux. Son fils vint à 

M®dine et porta plainte aupr¯s dôAbou Bakr, contre Khalid, 

en disant : «il a tué mon père, qui avait fait profession de foi 

entre tes mains et qui possédait ta déclaration écrite. Omar, 

fils de Khattab, laissa libre cours devant Abou Bakr, à ces 

accusations contre Khalid ; il disait : çnô®tait-ce pas assez 

quôil eut tu® Malik, fils de Nowaµra, qui ®tait Musulman ? 

Voil¨ quôil a fait encore mourir deux autres Musulmans ! 

Abou Bakr lui répliqua : «quôavaient-ils à faire au milieu des 

incr®dules ? Cô®tait leur faute
95

 !».  

 

Et comme lôa bien compris Said Qotb quand il dit : 

«Une société dont la législation ne repose pas sur la loi divine 

nôest pas musulmane, quelques musulmans que sôen 

proclament les individus, et quand bien même ils prieraient, 

jeûneraient et accompliraient le pèlerinage
96

». «Mais ceux qui 

ouvrent d®lib®r®ment leur cîur ¨ la m®cr®ance, ceux-là ont 

sur eux une col¯re dôAllah et ils ont un ch©timent terrible
97

».  

 

Selon le Docteur Youssouf el Karadaoui, qui nôa rien 

dôun homme extr®miste : «en octroyant à un individu ou à un 

groupe de personnes le pouvoir de légiférer puis de se 

soumettre complètement à leurs lois, qui dictent le licite et 

lôillicite, qui organisent la vie des gens en leur tra­ant la voie 

quôils doivent suivre et cela, contrairement au jugement 

dôAllah, on se rend coupable du grand polyth®isme
98

». 

 

On ne détermine pas ce que doit être, terre de guerre ou 

terre de paix, selon si le pain est croustillant ou pas ! 
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«De la postérité de cet homme naîtra un peuple de gens 

qui réciteront le Coran du bout des lèvres seulement, ils 

sô®chapperont hors de la religion comme sô®chappe la fl¯che 

quand on la d®coche, ils tueront les peuples de lôIslam et 

laisseront en paix les peuples adorant les idoles ; si je devais 

vivre à leur époque, je les ferais tous périr comme ont péri les 

Adites
99

» 
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 78 JE CITE  

 

Lôapprobation de la r®sistance ne signifie pas, je le r®p¯te, que je 
cautionne les moyens mis en îuvre par lôaile militaire du Hamas 
quand elle sôen prend ¨ des cibles civiles. 

 

§ Répons e :  

 

Vous dites que : « Vous ne cautionnez pas les moyens mis 

en îuvre par lôaile militaire du Hamas quand elle sôen prend 

à des civils », alors, évidemment, je me doute bien que vous 

nô°tes pas un strat¯ge militaire, pas plus que je ne doute que 

vous ayez étudié la question de la guerre en islam.  

 

De plus, et comme on a pu, à maintes et maintes reprises 

le constater, le souci de parler vrai est bien lôune de vos 

derni¯res pr®occupations. Je sais, je dis nôimporte quoi, je sais, 

je suis un ignorant qui ne parle que sous lôeffet de la jalousie et 

de la haineéetc., mais franchement, quelle personne ayant ne 

serait-ce quôun atome de foi, peut-elle encore vous croire et 

donc cautionner vos vilains mensonges !  

 

Quel homme ou quelle femme, peut encore croire que ce 

que vous dites est la vérité, et que votre démarche est sincère et 

désintéressée !  

 

Alors, continuez à vous oxygéner de la crédulité, de 

lôignorance et de la mauvaise foi de celles et ceux, qui, en d®pit 

des preuves irréfutables de vos fabulations, continuent à vous 

apprécier. Néanmoins, vous ne tromperez jamais les gens 

sincères et sachant encore faire la distinction entre un éléphant 

et un hippopotame. Lesquels ne recherchent que la vérité, toute 

la v®rit®, nôoeuvrent que pour obtenir la satisfaction de Dieu et 

de Dieu seul. Oui ! Ça existe encore ! 

 

A présent, revenons à votre affirmation. 
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Vous ne cautionnez donc pas les attaques du Hamas sur 

les civils, en lôoccurrence, isra®liens.  

 

Devrais-je vous rappeler ce quôest un civil ! Vous le 

savez, côest quelqu'un qui nôest pas militaire, en effet. Pensez 

vous alors, que « les civils » israéliens doivent être réellement 

considérés, ce, au regard des lois de la guerre, comme des civils 

et non comme des militaires !  

 

Lorsque lôon accepte dôoccuper un pays qui nôest pas le 

n¹tre, lorsque lôon accepte de participer ¨ former un 

gouvernement sur un pays qui nôest pas le n¹tre, lorsque lôon 

accepte de travailler et dôhabiter sur une terre qui nôest pas la 

n¹tre, lorsque lôon cautionne lô®vacuation et la d®portation de 

milliers de palestiniens de chez eux, lorsquôon les spolie de 

leurs terres et de leurs biens, lorsque lôon soutient la force 

dôoccupation ¨ mener toutes sortes dôop®rations militaires et 

polici¯res et pas des plus mesur®es, lorsque lôon finance lôeffort 

de guerre, lorsque lôon remplit lôobligation du service militaire, 

peut-on alors encore considérer ces personnes comme étant des 

civils innocents !  

 

Alors, je vous prie Mr Ramadan, au nom de la crainte de 

Dieu et au nom des gens, hommes, femmes et enfants lesquels 

souffrent profondément dans leurs chairs et dans leurs biens, de 

pondérer quelque peu votre démagogie. Car franchement, à qui 

voulez vous faire croire que vous vous souciez du sort des 

palestiniens et plus généralement, des musulmans !  

 

Vos propos sont une fois encore, dénués de tout 

fondement scientifique, et je dirai même plus, de tout 

fondement rationnel ; mais aussi, et côest le plus grave, de toute 

sinc®rit® et objectivit®, puisquô¨ lô®vidence, vous vous exprimez 

ainsi, non pas selon le droit musulman ni même européen, mais 

au nom du tout consensuel.  

 

En ce qui me concerne, jôestime apr¯s avoir lu et 

répondu à vos différents écrits, que vous avez vendu votre âme 
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au diable, et ¨ un prix d®fiant toute concurrence. Je nôai 

absolument aucune animosité à votre encontre, car je ne vous 

connais pas personnellement, mais vos mensonges, calomnie, 

manipulation etc., me font vivement réagir parce que je suis 

musulman, et en tant que musulman, mon devoir môordonne de 

réagir.  

 

Faut il rappeler que le fr¯re Tarik, nôa jamais r®pondu ¨ 

mes diff®rentes questions, pas plus quôil nôa r®pondu aux 

questions dôautres musulman(e)s, et pour cause, il se terre.  

 

Côest pourquoi, Mr Ramadan, se contente, môa t-on dit, 

de me calomnier ou de faire mine quôil nôa pas entendu ou lu la 

question. 

 

En définitive, dire que celles et ceux qui ne portent pas 

dôuniforme en Isra±l sont des civils, en cons®quence de quoi, les 

attaques du Hamas sont donc injustifiées, est je crois, 

profondément inexact.  
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VOUS DITES DANS VO TRE LIVRE A LA PAGE 99 JE CITE  

 
A la question posée par ; Alain Gresh. ï « Oui, mais on attend 
toujours la fin de la polygamieé » 
 
Vous répondez : 
 
T. R. ï Les soci®t®s ®voluent et les savants qui sôexpriment pour 
le strict respect des conditions imposées par lôIslam sont de 
plus en plus nombreux : notamment par lô®ducation des femmes 
et leur droit à exprimer leur refus dans le contrat de mariage. 
 

§ Réponse :  

 

Je ne comprend pas, comment peut on être musulman et 

vouloir lôabrogation de la polygamie ! Je ne suis pas sans 

ignorer quôil faille, pour °tre ami-ami avec les notables 

mécréants, interdire non seulement la polygamie, mais aussi le 

jihad, quôil faille sôint®grer, reconna´tre le statut des 

homosexuels comme vous lôavez dôailleurs tr¯s clairement fait 

dans votre livre : « Faut-il faire taire Tariq ?», mais dire 

ouvertement : « Oui, il faut abroger telle ou telle loi divine », 

côest quand m°me tr¯s, tr¯s pervers !  

 

Cependant, dans la mesure où non seulement, nul parmi 

les gens de la Oumma ne vous dit rien, mais plus grave encore, 

on continue à vous applaudir, alors évidemment, ça ne peut que 

vous inciter à dire encore, et toujours plus de contrevérités.  

 

Quoi quôil en soit, celle ou celui qui souhaite interdire 

une loi qui fût en application durant la vie du Prophète et ce, 

jusqu'¨ la fin de ces jours, ne peut °tre quôun pervers ou un 

hypocrite, mais en aucun cas un musulman.  

 

La polygamie est un droit pour tout musulman, et il le 

restera jusquôau jour dernier. Et que cela  plaise ou pas ¨ vos 

amis mécréants.  

 

Si vous, vous nôavez pas la foi assez forte pour le leur 

dire, moi et dôautres nôh®siteront pas ¨ le leur dire. Mais 
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puisque votre centre dôint®r°t se situe ailleurs, et que de toute 

évidence, vous avez choisi votre camp, il est alors parfaitement 

logique que vous vous exprimiez ainsi.   

 

Les sociétés qui nous dit on, évoluent dans le sens de 

lôabrogation de la polygamie, ne sont non pas comme vous le 

dites : « des sociétés qui évoluent », mais des sociétés qui se 

pervertissent. Car en interdisant la polygamie, on encourage 

forc®ment la fornication et lôadult¯re. Comment peut-on 

interdire la polygamie ou toutes autres lois divines, et dire 

ensuite ce sont des sociétés qui évoluent ! De plus, comment 

peut on parler dô®volution de ces m°mes soci®t®s, lorsque lôon 

constate à quel point la décadence est une réalité majeure ! 

 

Pour finir, en ce qui concerne votre fameux droit de la 

femme à interdire à son futur époux la polygamie, je tiens à dire 

que ce droit nôexiste que dans vos d®viances.  

 

Côest pourquoi, je vous mets au défi, vous et vos 

semblables, de nous apporter lôombre dôune preuve que ce droit 

existe bien.  

 

Lorsque je parle de preuve, jôentends par l¨, quelque 

chose de s®rieux, côest ¨ dire une preuve par le Coran ou la 

Sunna, ou même, pour vous faciliter la t©che, lôavis dôun 

compagnon du Prophète, mais en aucun cas une fatwa de 

Sarkozy ou des marionnettes qui lui lèchent les bottes, et Dieu 

sait combien ils sont nombreux !  

 

Ces gens, on les connaît, puisque Allah dans son 

immense miséricorde a fait tomber bien des masques, ce, afin 

que ses fidèles serviteurs soient avertis du danger qui rôde tout 

près de leur porte.  
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 112 -113 JE 

CITE :  

 
Je ne suis pas dôaccord avec cette lecture. Le concept de 
« jihâd è nôa rien à voir avec la guerre sainte. Absolument pas. 
Le jih©d dans lôunivers mental musulman nôest ni une lutte 
sacr®e ni un combat pour lôexpansion de lôIslam, m°me si 
certains groupuscules défendent cette interprétation.  
 
Le jih©d, côest dôabord lôeffort que lôon fait sur soi-même pour 
r®sister aux forces n®gatives qui nous habitent. Côest un travail 
de résistance contre ses propres colères, sa violence, sa 
cupidit®. Côest aussi une r®sistance collective ¨ la domination 
injuste et ¨ lôoppression. 

 

§ Répons e :  

 

Vous dites que : « Le Jihad nôa rien ¨ voir avec la guerre 

sainte », en ajoutant : « absolument pas è! Mais alors, quôest ce 

que le Jihad ! Vous nous dites : « Le Jih©d, côest dôabord 

lôeffort que lôon fait sur soi-même pour résister aux forces 

négatives qui nous habitent ». 

 

Très bien, comment pouvez-vous, alors, selon cette 

même conception du mot « jihad  », nous expliquer le récit 

suivant : 

'Aicha, (que Dieu soit satisfait elle) la mère des 

Croyants, a dit : « Ô Envoyé de Dieu, nous voyons que le jihad 

est l'acte le plus méritoire ; ne pourrions-nous (les femmes) 

pas faire la guerre sainte ? - Non, répondit-il,  mais le djihâd le 

plus méritoire, (pour une femme) c'est un pèlerinage 

pieusement accompli
100

 ». 

Si je ne môabuse, ¨ la question : « Ô Envoyé de Dieu, 

nous (les femmes) voyons que le jihad est l'acte le plus 

méritoire ; ne pourrions-nous pas faire la guerre sainte ? », le 

Proph¯te a dôembl®e compris que son ®pouse lui parlait du jihad 
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arm®, puisquôil lui r®pondit : «  Non ! Mais le jihâd le plus 

méritoire, (pour une femme) est un pèlerinage pieusement 

accompli ».  

Si donc, nous partons de lôhypoth¯se qui est la v¹tre, 

selon laquelle, le jihad veut dire, non pas guerre, mais effort sur 

soi, pourquoi alors, le Proph¯te r®pondit dôembl®e ¨ son ®pouse 

Aicha ; « NON» ! Peut-on raisonnablement penser que le 

Prophète aurait interdit à son épouse de faire le Jihad, donc 

selon votre compréhension du mot jihad, de « faire un effort 

sur soi pour résister aux forces négatives » !  

Non ! Bien sûr que non ! Me répondra tout esprit lucide 

et sincère. 

Votre « compréhension » du mot jihad, ne semble donc 

pas coller avec ce fait historique avéré et bien dôautres !  

 

Alors, que devons-nous conclure ? Pour pouvoir donner 

raison ¨ Mr Ramadan, il ne nous reste plus quôune seule 

hypothèse, à savoir : Peut être que le Prophète devrait 

prendre des cours de religion chez Mr Ramadan !  

 

Puisque selon la thèse de Mr Ramadan, le jihad veut 

dire : « faire un effort sur soi pour résister aux forces 

négatives », et sachant, bien que très ignorant, mais je sais au 

moins cela, que toute personne est appelée à faire ce travail sur 

sa personne, le Prophète aurait donc donné la mauvaise réponse 

en répondant à Aicha : « Non ! Ne fais pas cet effort sur toi 

pour lutter contre les forces négatives, mais vas plutôt faire le 

pèlerinage è ! La r®ponse du Proph¯te ®tant, si lôon veut 

accr®diter lôexplication du ç savant » Ramadan, fausse, il est 

alors conseill® au Proph¯te dôaller prendre des cours de religion 

chez Mr Ramadan afin que ce dernier lui explique ce que veut 

dire le mot Jihad ! 

 

Allons, allons, Mr Ramadan, suffit le baratin !  
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Nous avons pu constater que Mr Ramadan nôh®site pas 

une seule seconde, lorsquôil sôagit de son int®r°t strictement 

personnel, à désavouer le Coran et le Prophète. On a pu en effet, 

constater à maintes et maintes reprises, comment Tariq 

contredit ouvertement ces deux sources sacrées. 

 

Il est bien évident, que le sens premier du mot jihad veut 

dire guerre, oui guerre, ça vous effraie à ce point ! Et lorsque 

lôon prononce le mot jihad, on prononce le mot guerre. Lorsque 

lôon lit entre autre dans les hadiths, que le jihad est la meilleure 

des îuvres, il ne sôagit en aucun cas, dôeffort sur soi, mais de 

guerre. Lorsque le Prophète dit : « quand on vous appelle au 

jihad, répondez y è, il ne parle non pas dôeffort sur soi, mais de 

guerre. Ce qui prouve donc bien, que dès lors que le mot Jihad 

est prononc®, il sôagit du mot guerre. 

 

Dôailleurs, votre grand p¯re que jôestime, nôa-t-il pas 

dit : «Ce que jôentends par la guerre sainte (Jihad), côest le 

devoir qui doit durer jusquôau jour de la r®surrection et qui est 

vis® par cette parole de lôEnvoy® de Dieu - que sur lui soient la 

paix et la bénédiction de Dieu -: «Celui qui meurt sans avoir 

fait campagne et sans avoir eu lôintention de partir en 

campagne, meurt dôune mort des temps du paganisme». Le 

premier degré de la guerre sainte consiste à expulser le mal de 

son propre coeur ; le degr® le plus ®lev®, côest la lutte arm®e 

pour la cause de Dieu. Les degrés intermédiaires sont le 

combat par la parole, par la plume, par la main et par la parole 

de v®rit® que lôon adresse aux autorit®s injustes» 

 

Ensuite, bien ®videmment, et par extension, il sôagit de 

tout effort en vue de lutter contre ce qui est contraire à la 

religion, ce dôabord dans son propre int®r°t, puis dans lôint®r°t 

de la société et du monde. Alors, lorsque vous dites que le : 

« Jihad nôa rien ¨ voir avec la guerre sainte » en ajoutant 

que « Le Jih©d, côest dôabord lôeffort que lôon fait sur soi-

même pour résister aux forces négatives qui nous habitent », 

vous mentez !  
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Vous d®naturez lôIslam pour le rendre plus 

« présentable » aux yeux des notables mécréants, en échange de 

quoi, on vous invite ici et là.  

 

En fait, côest donnant-donnant. 
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VOUS DITES DANS VOTRE LI VRE A LA PAGE 185 JE CITE :  

 
Est-on libre de changer de religion ? Question délicate. Selon les 
savants ou selon les circonstances historiques, vous trouverez 
des lectures extrêmement restrictives. Je suis en train de mener 
une étude sur la question du changement de religion en Islam, 
ar-ridda, lôapostasie. Rien dans le texte coranique nôest explicite 
et lôon sait que le Proph¯te de lôIslam nôa jamais demand® que 
lôon ex®cute un °tre pour le seul fait quôil ait chang® de religion. 
Deux th¯ses sôexpriment chez les savants musulmans : lôune, 
très vite majoritaire, est une lecture littérale de deux traditions 
proph®tiques dont lôune affirme : « Qui change de religion, tuez-
le ! è Notons que le degr® dôauthenticit® de cette tradition est 
relatif puisque côest un hadih ahad. Ce courant majoritaire a 
abouti à une remise en cause de la liberté de conscience de 
lôindividu. D®s le VIIIe si¯cle pourtant, un autre courant 
sôexprime et propose une interpr®tation diff®rente en d®montrant 
que le texte coranique ne va pas en ce sens, ni dôailleurs 
lôexemple de Mohammad. La premi¯re figure de r®f®rence de ce 
courant, dés le VIIIe siècle, est Abû Sufyan ath-Thawri, qui 
avance quôil appartiendra ¨ Dieu de juger dans lôau-delà. 

 

§ Réponse :  

 

Ainsi, selon vous, il existe sur la question de lôapostasie, 

deux catégories de savants, ceux qui, pour reprendre vos 

termes : « ont une lecture littérale de deux traditions 

proph®tiques dont lôune affirme : « Qui change de religion, 

tuez-le ! », et lôautre, ¨ travers Abu Sufyan Ath-Thawri qui : 

« propose une analyse extrêmement précise de situations 

concrètes et montre que ce qui était condamné par le Prophète 

était le fait que certains changeaient de religion, dans une 

situation de guerre, après avoir récolté des informations sur la 

communauté musulmane ».  

 

Pour ma part, je môinterroge vivement sur la seconde 

catégorie de soi-disant savants, lesquels voient dans la loi du 

châtiment pour apostasie, un châtiment contextuel lié à une 

obscure histoire de trahison. 

En effet, comme nous allons le voir, le commentaire ci-

dessus cité, lequel est censé expliquer pourquoi la peine de 

lôapostat serait contextuelle, est purement imaginaire. Et ¨ 
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défaut, une fois de plus, de pouvoir nier une vérité islamique 

d®rangeante, on essaie de lôaccompagner dôun certain nombre 

de récits purement fantastiques, lesquels manifestement, ont 

pour r¹le dôabroger cette loi, per­ue comme barbare par les 

amis de Tariq.  

 

Passons ¨ pr®sent ¨ lôargumentation scientifique. 

 

Je vais apporter la preuve que la loi concernant lôapostat 

nôa rien de contextuelle, et que, le r®cit avanc® et accr®dit® par 

Monsieur Ramadan, selon lequel cette loi a été instituée par le 

Prophète uniquement pour, je cite : « dissuader les espions », 

nôest que fabulation.  

 

Prenons tout dôabord connaissance de ces récits : 
 

«Cependant toutes les tribus arabes envoyèrent des députés vers 
Abou-Bakr, pour lui demander de les dispenser de la dîme. Abou-
Bakr refusa et ne fit aucune attention aux envoyés. Ceux-ci vinrent 
trouver Omar et lui dirent : Parle à Abou-Bakr, pour quôil suspende 
pendant deux ans, ou un an, la perception de la dîme ; quand toutes 
ces tribus seront revenues à votre religion, et que les hommes qui se 
prétendent Prophètes auront disparu, alors on pourra exiger la dîme. 
Omar parla dans ce sens à Abou-Bakr, qui ne répondit pas. Alors 
Omar dit : Fais-le, car le Prophète a dit : çOn môa ordonn® de 
combattre les hommes, jusquô¨ ce quôils prononcent les mots : Il nôy a 
pas de Dieu en dehors dôAllah ; et quand ils les auront prononcés, 
leurs vies et leurs biens seront sacr®s pour moi, et ils nôont ¨ compter 
quôavec Dieuè. Abou-Bakr répliqua : Le Prophète a dit : «Leurs vies 
et leurs biens sont sacrés pour moi, sauf en ce qui concerne la 
loi» ; et la dîme fait partie de la loi ; sôils ne lôacquittent pas, leurs 
vies et leurs biens ne sont plus sacrés. Puis Abou-Bakr ajouta : 
«Par Dieu, sôils me retiennent seulement une genouill¯re de 
chameau de ce quôils ont donn® au Proph¯te, je leur ferais la 
guerre ! 

101
». 

 

 «Abou-Horaïra a dit : çQuand lôEnvoy® de Dieu fut mort, que 
Abou-Bakr fut au pouvoir et quôun certain nombre dôArabes eurent 
renié leur foi, Omar dit à Abou-Bakr : «Comment vas-tu combattre 
ces gens-l¨, alors que lôEnvoy® de Dieu a dit : çJôai re­u lôordre de 
combattre les gens tant quôils nôauront pas attest® quôil nôy a pas 
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dôautres divinit®s que Dieu, car quiconque a prononc® cette formule a 
rendu pour moi sa vie et sa fortune inviolables, sauf le cas où il est 
responsable dôapr¯s la loi. En dehors de cela, il nôa de comptes ¨ 
r®gler quôavec Dieu ? ï Par Dieu ! répondit Abou-Bakr, je veux 
combattre quiconque sôest affranchi de la pri¯re et de la d´me, car la 
dîme est obligatoire pour les biens. Par Dieu ! Quand ils ne me 
refuseraient quôune ch¯vre parmi les redevances quôils payaient ¨ 
lôEnvoy® de Dieu, je les combattrais à cause de ce refus. ï Par Dieu ! 
sô®cria Omar, il faut que Dieu ait inspir® Abou-Bakr, car je reconnais 
quôil a raison

102
». 

 

 Quelle conclusion pouvons-nous tirer de ces deux récits ?  

 

 Nous constatons dans un premier temps que ces faits se 

sont déroulés bien après la mort du Prophète Muhammad (sur 

lui la paix et le salut), puisque nous assistons au califat dôAbou 

Bakr premier successeur du Prophète. On ne peut donc parler 

dôespionnage qui nuirait ¨ la s®curit® du nouvel Etat.  

  

 De plus, on apprend quôun certain nombre de personnes 

apr¯s la mort du Proph¯te, durant le Califat dôAbou Bakr, ont 

d®cid® de renier une partie de la religion, puisquôelles refus¯rent 

de payer la dîme tout en acceptant de continuer à accomplir la 

prière. Ma question est la suivante : Si donc la loi autorise la 

mise ¨ mort dôune personne qui tout en accomplissant la 

pri¯re, refuse de payer la d´me, quôen est-il alors de la 

personne qui abandonnerait la prière ?  

 

 De plus, on ne peut que se rendre ¨ lô®vidence, que ces 

personnes ont ®t® combattues non pas, parce quôelles 

représentaient un quelconque danger pour le nouvel Etat, mais 

parce quôelles avaient refus® de verser la d´me. On se rend donc 

compte, quôil sôagit l¨ dôune r®pression dôordre l®gale, qui nôa 

donc rien à voir avec une quelconque volonté de persuader qui 

que ce soit de devenir un futur espion.  

 

 Ainsi, la peine de mort est aussi requise, contre toute 

personne qui refuse de verser la zakat, peut-on alors penser que 
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ce châtiment a aussi été institué pour dissuader les gens de 

devenir des espions !  

 

Cette histoire dôespion est donc parfaitement ridicule. 

 

 Je poursuis. 

 
«Khalid y arriva ¨ lôaurore, se jeta imm®diatement dans la 

ville et massacra les ennemis. Lorsque le jour fut levé, il y avait tant 

de morts, ¨ lôint®rieur de la forteresse et au-dehors, que le sang 

coulait comme un fleuve. Il se trouvait dans la forteresse deux 

hommes des Beni Namir, lôun nomm® Labid, fils de Djerir, lôautre 

Abdouôl Ozza, fils dôAbou Rouhm, qui ®taient all®s ¨ M®dine et 

avaient fait profession de foi Musulmane entre les mains dôAbou 

Bakr. Ils avaient reçu de lui des lettres constatant leur qualité de 

Musulman, afin de pouvoir les produire partout où ils rencontraient 

des Musulmans, pour ne point être inquiétés. Or ces deux hommes, 

®tant dans la forteresse susdite, montr¯rent les lettres dôAbou Bakr 

quôils avaient sur eux, en d®clarant quôils ®taient Musulmans. Mais 

personne, ¨ cause de lôobscurit®, ne pu lire ces ®crits. A tous les 

Musulmans qui survenaient, ils déclaraient quôils ®taient croyants. 

Lorsquôon rapporta ¨ Khalid quôil y avait dans la forteresse un 

homme qui faisait cette bruyante démonstration et que cet homme 

avait un compagnon (qui faisait la même déclaration), il dit : 

«frappez-les ; sôils sont Musulmans, quôavaient-ils à faire au milieu 
des incrédules ? Ils furent tués tous les deux. Son fils vint à Médine 

et porta plainte aupr¯s dôAbou Bakr, contre Khalid, en disant : çil a 

tué mon père, qui avait fait profession de foi entre tes mains et qui 

possédait ta déclaration écrite. Omar, fils de Khattab, laissa libre 

cours devant Abou Bakr, à ces accusations contre Khalid ; il disait : 

çnô®tait-ce pas assez quôil eut tu® Malik, fils de Nowaµra, qui ®tait 

Musulman ? Voil¨ quôil a fait encore mourir deux autres 
Musulmans ! Abou Bakr lui répliqua : «quôavaient-ils à faire au 

milieu des incr®dules ? Cô®tait leur faute
103

 ! ». 

 

Ce qui prouve bien, que nous sommes en pr®sence dôune 

loi constante. 
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  Khalid fils de Walid (que Dieu soit satisfait de lui) fit 

exécuter deux hommes, pr®sents lors de lôattaque de lôarm®e 

musulmane chez les païens, bien que ces derniers aient hurlé 

leur innocence et nôaient cess® dôaffirmer quôils ®taient tous 

deux des musulmans. Cela nôa pourtant pas suffit ¨ convaincre 

Khalid, qui les fit mettre à mort. Jugement confirmé par Abou 

Bakr. Ce dernier dit : « quôavaient-ils à faire au milieu des 

incr®dules ? Cô®tait leur faute
104

 ! ». On comprend par là, 

quôun musulman nôa rien ¨ faire chez les idol©tres ou chez les 

mécréants, et si un musulman vit parmi eux, côest quôil a abjur® 

sa foi. 

  

 A travers ces deux ex®cutions, on comprend bien quôils 

ont ®t® mis ¨ mort uniquement parce quôils ®taient en situation 

dôapostasie, et côest bien de cela que Abou Bakr faisait allusion 

lorsquôil dit : « quôavaient-ils à faire au milieu des incrédules? 

Cô®tait leur faute
105

 ! è Il ne sôagit donc et en aucun cas 

dôespion ! 

 

Je poursuis. 
 
« Apres son retour à Médine, Abou Bakr forma plusieurs 

corps de troupes, leur distribua des provisions et les fit partir 
sous onze chefs contre les différentes tribus arabes, il leur 
ordonna dôattaquer les insurg®s, de les ramener ¨ lôislamisme, et 
sôils refusaient, de les massacrer ou de les r®duire en 
esclavage

106
 ».  

 

Où sont donc les espions dont vous parlez ! Car nous 

constatons fort bien, que les attaques visent des populations 

enti¯res et non pas un petit nombre ¨ qui lôon reprocherait un 

double jeu !  
 

« On dit à Oyaina : ennemi de Dieu, tu avais embrassé 
lôislamisme et tu as apostasi® ! Oyaina répliqua : je nôai jamais 
été croyant. Lorsque les deux prisonniers furent amenés en 
pr®sence dôAbou Bakr, celui-ci leur présenta la formule de foi 
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Abou Bakr leur accorda son pardon, et tous deux rentrèrent 

dans leurs tribus comme musulmans
107 

». 
 
 « Lorsque Khalid eut r®duit Tolaiôha, et que les bédouins 
insurg®s furent rentr®s dans le sein de lôislamisme, une partie 
des Hawazin, des beni-Solaim et des beni-Amir demeurèrent en 
®tat de r®volte. Cô®taient des gens isol®s, qui ne formaient ni un 
rassemblement, ni une armée que Khalid eut pu attaquer. En 
restant camper avec son arm®e ¨ lôendroit o½ il se trouvait, il 
envoyait chercher tous ceux dont il apprenait la défection et 
mena­ait de la peine de mort quiconque nôaccepterait pas 
lôislamisme. Aucun dôeux ne sôexposait ¨ °tre mis ¨ mort. Tous 
ceux quôil faisait amener, embrassaient la religion musulmane 
ou d®claraient quôils nôavaient pas apostasi® et quôils suivaient 
toujours la religion de Mohamed

108 
». 

 
 « Abou Bakr lui répondit : envoie vers chaque tribu des 
beni Temim deux ou trois hommes, qui devront y arriver à 
lôheure de la pri¯re et observe les diff®rentes localit®s. Si, dans 
la tribu, ils nôentendent pas lôappel ¨ la pri¯re, tu sauras que les 
gens de cette tribu sont apostats, et tu les feras mourir

109 
». 

 

 Il en est de même ici ! On constate fort bien que côest la 

populace qui est ici visée et non pas un nombre désigné 

dôhommes ou de femmes ¨ qui lôon reprocherait le double jeu ! 

  

 Alors, lorsque vous tentez de corroborer la thèse des 

espions, laissez moi vous dire que cette thèse est purement 

imaginaire.  

  

 De plus, tout le monde connaît cette sentence 

prophétique : « Je suis chargé de combattre les gens jusqu'à 

quôils attestent quôil nôy a de divinit® que Allah, quôils 

sôacquittent de la pri¯re, et versent la zakat, apr¯s quoi 

seulement, leurs vies et leurs biens seront sacrés »  
(Boukhari & Mouslim entre autres).  
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Sentence prophétique confortée par ces versets : « Après 

que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs où que vous 

les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans toute 

embuscade. Si ensuite ils se repentent, accomplissent la Salât 

et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah 

est Pardon et Miséricordieux110», «Mais sôils se repentent, 

accomplissent la Salât et acquittent la Zakat, ils deviendront 

vos frères en religion. Nous exposons intelligiblement les 

versets pour des gens qui savent
111». 

 

 Ce qui, encore une fois, prouve bien que toute personne 

qui refuse de se soumettre à ces trois conditions : Repentance, 

accomplir la prière et verser la zakat, est combattu à mort. Il en 

est donc de m°me pour une personne qui dôabord se soumet ¨ 

ces trois conditions, et qui ensuite décide de ne plus les 

respecter, ou de ne respecter quôune partie de ces trois 

conditions. Puisque comme on vient de le lire, seul le respect de 

ces trois conditions nous permet dôobtenir le statut de 

musulman, et par cons®quent, dôavoir la vie sauve. 

  

 Ce qui nôa donc absolument rien ¨ voir avec lôhistoire des 

espions, puisque lôhistoire des espions serait, nous a-t-on dit, 

contextuelle, alors que lôapplication de ce verset et de ce dit 

proph®tique, rel¯ve dôune loi constante et non abrog®e qui vise, 

tout aussi bien, la personne qui refuse de prier, comme celle, 

qui prie mais qui arrête, ou celle qui refuse de verser la zakat, 

ou celle qui ne veut plus verser la Zakat.  

 

 Selon cet vérité, peut-on alors aussi penser, que la 

peine de mort a, elle aussi, été instaurée contre ceux qui 

refusent de payer la zakat pour juguler les fuites 

dôespionnage !!!  

 

 Ce qui explique, entre autre, lôexpansion formidable de 

lôIslam qui, je le rappelle, nous est enseign® ¨ lô®cole. Je ne 

suis, cependant pas sans ignorer, que Tariq et ses confrères ont 
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insulté et calomnié ces combattants en les accusant, non 

seulement dôavoir transgress® les textes, mais aussi de nô°tre 

que des vulgaires bandits. Alors, que nous savons que 

lôexpansion de lôIslam sôest principalement faite ¨ partir du 

califat dôOmar ibn Khattab et conform®ment aux ordres de Dieu 

et de son Prophète. Insulter et calomnier ces combattants, 

revient à insulter et calomnier les successeurs du Prophète, et 

donc le Coran et le Prophète. 

 

 Alors, nous dire ensuite, que la peine capitale pour 

apostasie nôa ®t® valable quôun temps et uniquement pour 

dissuader les espions, est complètement faux.  

 

 Cette histoire dôespions nôa non seulement, aucun 

fondement, mais plus grave, elle va ¨ lôencontre des v®rit®s 

islamiques parfaitement avérées.  
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 187 JE CITE :  

 
Il ne faut pas tergiverser : lôorganisation de la famille, en Islam, 
ob®it ¨ des r¯gles qui sôarticulent autour de fondements tr¯s 
forts. Au nom de cette conception, une femme peut, dans une 
soci®t® musulmane, ne jamais travailler, côest son droit. Sa 
famille, celle de son p¯re dôabord puis celle de son mari, ne peut 
en aucune façon la contraindre à travailler. Néanmoins, on ne 
peut lui interdire de travailler. Il sôagit bien dôun droit de ne pas 
avoir ¨ travailler et non pas dôune obligation de demeurer au 
foyer.  

 

§ Réponse :  

 

Jôaimerais bien, et je ne dois pas être le seul, savoir sur quoi 

vous vous appuyez pour affirmer : « Quôon nôa pas le droit 

dôinterdire ¨ sa femme ou ¨ sa fille de travailler ! ».  

 

Ainsi, selon vous, la femme musulmane a le droit, je 

dirai immanent, de sortir de chez elle et dôaller bosser là où elle 

le souhaite, et cela, sans m°me avoir besoin de lôaccord de son 

®poux ! Mais dites moi, pour les horaires de travail, côest autant 

au gré de la femme ou il y a quand même des restrictions !  

 

Et dans lôhypoth¯se o½ la femme doit travailler ¨ 

lô®tranger, ­a se passe comment ? Y a t-il des restrictions, ou 

elle a le droit dôaller l¨ o½ elle le souhaite, et aussi longtemps 

que cela lui chante !  

 

Jôappelle cela une aberration !  

 

Que ne diriez vous pas Tariq pour plaire à vos amis 

païens ! 

 

Que ne diriez vous pas Tariq, pour être accepté dans le 

cercle des  « musulmans progressistes » ! 

 

Vous parlez au rythme de vos intérêts, et tôt ou tard, ça 

vous coûtera très cher ! 
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La place de la femme est à la maison, et si elle souhaite 

travailler, elle doit obtenir, si elle nôest pas mari®e, lôaccord de 

son p¯re, si elle lôest, de son mari. De plus, son p¯re ou son 

mari doit sôassurer, au nom de la loi et de la morale de lôislam, 

que le travail quôoccupera la sîur, soit conforme ¨ lôesprit 

islamique et ceci dans son intérêt le plus absolu.  

 

La loi ordonne à la femme de rester à la maison sans 

pour autant lui interdire de travailler, à fortiori de sortir. Car 

enfermer une femme ¨ la maison rel¯ve ¨ mon avis dôun 

extrême. Je suis contre.  

 

Mais de là à accorder à la femme, le droit immanent de 

disposer de sa personne comme si cô®tait un homme é ! 

 

ç Dôapr¯s Aicha le Proph¯te a dit : « Femmes, il vous 

est permis de sortir pour vos besoins » par ces derniers mots, 

dit Hichâm, il faut entendre les besoins naturels »  
(Boukhari  tome 1 page 70). 

 

Constatons, quôil y a plus quôune diff®rence, entre la 

position du prophète selon laquelle, il est autorisé à la femme de 

sortir pour ses besoins, et, celle de Tariq, selon laquelle, il est 

autorisé à la femme, de sortir, où elle veut, quand elle veut ! 
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 173 JE CITE :  

 
Prenons un autre exemple : aujourdôhui des musulmans 
affirment sans nuances : « On ne peut pas devenir citoyens 
fran­ais parce que, si un jour la France venait ¨ sôopposer à un 
pays musulman, il est interdit à un musulman de tuer un autre 
musulman ». Il est pourtant totalement erroné, du point de vue 
du droit musulman, de poser ainsi les termes du débat. En fait, il 
nôest pas permis ¨ un musulman de sôengager dans une guerre 
injuste. Dans le prolongement, on peut entrer en résistance 
l®gitime contre tout °tre humain, musulman ou non, sôil est 
injuste ¨ lô®gard dôautrui. Sur ce point, nos vues sont 
convergentes 
 

Réponse :  

 

Comme si la seule contradiction religieuse pour un 

musulman vivant en France, ou même en Europe, était le 

service national ! 

 

Mr Ramadan, vous savez très bien que tout musulman 

qui, de son plein gré, accepte, se soumet à des lois autres que 

celles révélées par Dieu, doit être considéré comme apostat.  

 

«Mais ceux qui ouvrent d®lib®r®ment leurs cîurs ¨ la 

mécréance, ceux-là ont sur eux une colère d'Allah et ils ont 

un châtiment terrible». (16; 106).  

 

Comme nous lôavons vu, le fait uniquement de ne pas 

payer la zakat nous fait sortir de lôIslam. Nous avons aussi vu, 

comment Abou Bakr a combattu les renégats qui, certes 

acceptaient de prier, mais qui cependant, refusaient de payer la 

zakat. Quôen est-il alors de celles et ceux qui acceptent 

volontiers de vivre chez les mécréants, se soumettant volontiers 

à leurs lois, alimentant volontiers lô®conomie dôun Etat 

corrupteur, un état qui fait la chasse aux « islamistes » et tourne 

le dos à la loi divine ! 
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Alors, sôil vous plait Mr Ramadan, reprenez votre 

histoire de service national, et allez la refourguer aux indiens de 

la vallée des cerveaux carrés ! 

 

1) «Ô les croyants ! Si vous obéissez à ceux qui ne croient pas, 

ils vous feront retourner en arrière et vous deviendrez 

perdants». (3; 149)  

Ainsi, est mentionn®e explicitement lôinterdiction 

absolue faite aux Musulman(e)s dôob®ir ¨ ceux qui ne croient 

pas, donc à tout non Musulman. 

2) «Et nôob®is donc pas aux infid¯les et avec ceci (le Coran) 

lutte contre eux vigoureusement». (25; 52) 

3) «Nôob®is pas aux infid¯les et aux hypocrites». (33; 48) 

4) «Nôob®issez pas ¨ lôordre des outranciers qui s¯ment le 

d®sordre sur la terre et nôam®liorent rien». (26; 151 & 152) 

5) «Ď Proph¯te ! Crains Allah et nôob®is pas aux infid¯les et 

aux hypocrites». (33; 1) 

Cet ordre est bien sûr aussi valable pour le reste des 

Musulman(e) s. 

6) «Et nôob®is pas ¨ celui dont nous avons rendu le cîur 

inattentif à notre rappel, qui poursuit sa passion et dont le 

comportement est outrancier». (18; 28) 

7) «Et ne suis pas les passions de ceux qui ne savent pas». (45; 

18) 

8) «Suivez ce qui a été descendu venant de votre Seigneur et ne 

suivez pas dôautres alli®s que Lui. Mais vous vous souvenez 

peu». (7; 3) 

9) «Ô les croyants ! Ne prenez pas pour alliés les mécréants au 

lieu des croyants, voudriez-vous donner à ALLAH une preuve 

contre vous ? » (4; 144) 

10) «Et nôob®is ni au p®cheur parmi eux, ni au grand 

mécréant». (76; 24) 

11) «Et ne vous penchez pas vers les injustes, sinon le feu vous 

atteindra». (11; 113) 

12) «Si vous leur obéissez, vous deviendrez certes des 

associateurs». (6; 121) 

13) «Ne sois donc jamais un soutien pour les infidèles». (28; 86) 
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14) «Ô les croyants ! Ne prenez pas pour alliés les mécréants 

au lieu des croyants. Voudriez-vous donner à Allah une preuve 

évidente contre vous?» (4; 144) 

15) «Ô Prophète lutte contre les mécréants et les hypocrites et 

sois rude avec eux». (9; 73) 

16) «Ô Prophète mène la lutte contre les mécréants et les 

hypocrites et sois rude ¨ leur ®gard leur refuge est lôEnfer». 

(60; 9) 

17) «Ou bien auraient-ils des associés qui auraient établi pour 

eux des lois religieuses quôAllah nôa jamais permises». (42; 21) 

 

«Une société dont la législation ne repose pas sur la loi 

divine nôest pas musulmane, quelques musulmans que sôen 

proclament les individus, et quand bien même ils prieraient, 

jeûneraient et accompliraient le pèlerinage
112

». 

 

«En octroyant à un individu ou à un groupe de 

personnes le pouvoir de légiférer puis de se soumettre 

compl¯tement ¨ leurs lois, qui dictent le licite et lôillicite, qui 

organisent la vie des gens en leur tra­ant la voie quôils doivent 

suivre et cela contrairement au jugement dôAllah, on se rend 

coupable du grand polythéisme
113

». 

 

« Je désavoue tout musulman vivant parmi les 

mécréants
114

 » 

 

Un musulman qui accepte sans aucune forme de 

contrainte r®elle, de vivre avec et parmi les m®cr®ants, nôest pas 

musulman. Son statut de musulman tombe et vous le savez !  

 

Et le service national nôest quôun d®tail ! 
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 98 JE CITE  

 
Les pays musulmans sont, sans contexte, les premiers 
responsables de lô®tat dans lequel ils survivent et les savants, 
les intellectuels et les peuples ont leur part, ô combien 
essentielle, de responsabilité. 
 

§ Réponse :  

 

En ce qui me concerne, je vous classe parmi les tous 

premiers plus grands responsables de la situation dramatique et 

chaotique dans laquelle sont les « musulmans européens » entre 

autres ! 

 

Cela fait à peu près, vingt années, que vous mentez à nos 

frères et soeurs, cela fait à peu près vingt années, que vous 

diffusez à travers des livres, des cassettes audio et vidéo, vos 

mensonges, avec le soutien dô®diteur cupide, et ¨ pr®sent vous 

osez culpabiliser autrui !  

 

Non content de mentir et de calomnier des pieux 

personnages, vous voilà à présent à rejeter sur je ne sais qui la 

d®faite de lôIslam !  

 

Et vous, dans tout ce chaos, seriez le grand, beau et 

courageux musulman, qui a passé sa vie à essayer de faire 

triompher lôislam et les musulmans !  

 

Mais moi lorsque je lis vos livres, je vous classe parmi les 

plus grandes calamit®s qui frappent lôIslam ! 
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAG E 15 JE CITE  

 
Dans lôun de ses ouvrages, Bat Yeôor ne dit rien dôautre ; pour 
les musulmans, et donc selon les références islamiques, les 
choses sont simples : il y a deux mondes, deux partis, dôun c¹t® 
les musulmans et de lôautre les non-musulmans. Les musulmans 
font partie du dâr al-islâm, les non-musulmans font partie du dâr 
al-harb, le monde de la guerre, dans lequel il nôest que deux 
choses à faire : convertir ou sôattacher ¨ faire appliquer la 
« brutale shar´ôa » ; tant que cela nôest pas fait, les musulmans 
ne seront pas satisfaits car leur religion ne sera pas 
parfaitement appliquée. 
 
Quôest ce que cela signifie ? Tout simplement que la violence 
dans les pays musulmans participe de la nature même de 
lôislam. Ce que Bat Yeôor laisse entendre ¨ tous ses lecteurs, 
côest que lôislam, par nature, est une religion de conqu°te qui 
l®gitime lôemploi des armes. 
 

§ Réponse :  

 

A pr®sent, vous vous acharnez sur  Bat Yeôor qui nôest plus 

là pour se défendre !  

 

Ce monsieur a dit, contrairement à vous et à vos 

semblables, la stricte vérité ! Oui Mr Ramadan et vous le 

savez !  

 

Sinon, comment peut-on expliquer et justifier lôexpansion 

de lôIslam qui a commenc® surtout durant le r¯gne du deuxi¯me 

calife, Omar fils de Khattab ! De toute fa­on, vous lôavez dit 

clairement, dans votre livre : « Ce que je crois », « que ceux 

qui se sont servis de lô®p®e pour propager lôislam, sont des 

égarés et des bandits è. Alors que, comme je lôai dit, on sait 

que cet ordre de propager lôislam remonte au Coran et au 

Prophète, et que ses successeurs nôont fait que respecter cet 

ordre.  

 

En r®alit®, vous ne faites quôinsulter et calomnier le 

Prophète et ses compagnons. 
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Voici quelques textes tirés du livre du grand historien 

Tabari
115

.  

 
Á Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ď Iyas, choisis lôune de ces parties : accepte notre 
religion, ou paye un tribut, ou prépare-toi à la guerre». 
Á Prise dôOballa : 

«Khalid adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : «jôarrive, moi 

le g®n®ral du vicaire de Dieu. Embrasse lôIslam ou paye le tribut ou 
prépare-toi à la guerre». 
Á Combat de Madsar : 

«Lôarm®e Perse se mit ¨ fuir, poursuivie par les Musulmans jusquô¨ 

la nuit. Le lendemain, on constata que trente mille perses avaient 
péri». 
Á Bataille de Waladja : 

«Khalid donna lôordre dôattaquer et le combat sôengagea. Les perses 

se mirent à fuir, poursuivis par les Musulmans qui en firent un 
massacre». 
Á Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant dôennemis que leur sang coulerait dans 

le fleuve, parce quôils avaient montr® du m®pris pour les 
Musulmans». 
Á Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix ¨ condition quôils payent le tribut ». 
Á Prise dôAnbar : 

« Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à 

payer le tribut ou préparez-vous à la guerre ». 
Á Bataille dôAin at Tamr : 

«Khalid les réduisit tous en esclavage, sôempara de tous les biens et 
fit trancher la t°te ¨ tous ceux quôil avait fait prisonniers». 
Á Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les hommes, r®duisit en 

captivité les femmes et les enfants». 
Á Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayyaôh : 

«Le lendemain, Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les 

hommes quôelle renfermait, r®duisit en captivit® les femmes et les 

enfants». 
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Á Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent pas 

tués, périrent par les flots ». 
Á Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le massacre 

depuis le lever jusquôau coucher du soleil : cent vingt mille ennemis 

trouvèrent la mort». 
Á Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 
Á Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusquô¨ lôapparition du jour ». 
Á Prise de Fiôhl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; au 

matin, il ne restait pas un seul combattant de ces quatre vingt mille ». 
Á Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux 
Musulmans». 
Á Bataille de Kaskar : 

« Les perses prirent la fuite ». 
Á Prise dôEmesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 
Á Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la loi 

islamique, il leur dit : «si vous aviez demandé la paix avant de 
combattre, je vous lôaurais accord®e. Il fit tuer la garnison et 

sôempara du butin». 
Á Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux Musulmans». 
Á Bataille de Qadisiya : 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du bruit 

produit par le choc des combattants qui luttèrent corps à corps et à 

cause des cris quôils pouss¯rent ». 
 

Noôm©n compagnon du Proph¯te prit la parole : çnous ®tions 
des hommes vivant dans lôerreur. Alors Dieu eut piti® de nous et nous 
envoya un Prophète qui était de notre race, de la partie la plus noble 
de notre pays et ce Prophète nous a conduits des ténèbres du 
paganisme vers la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; 
mais en mourant il nous a recommandé de faire la guerre à tous 
ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils 
doivent lôadopter, ou consentir à payer tribut, ou nous résister 
par les armes. Nous venons donc à toi pour te faire cette 
déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 
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royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne 
veux ni lôun ni lôautre, pr®pare-toi à la guerre

116 
».  

 

A la lecture de ces r®cits qui ne sont quôun ®chantillon, 

on ne peut que constater, que les armées musulmanes qui sont 

parties ¨ la conqu°te du monde, lô®p®e ¨ la main, non fait 

quôob®ir aux ordres du Proph¯te. Dont celui-ci : 

 

 « Je suis charg® de combattre les gens jusqu'¨ quôils 

attestent quôil nôy a de divinit® que Allah, quôils sôacquittent 

de la prière, et versent la zakat, après quoi seulement, leurs 

vies et leurs biens seront sacrés » (Boukhari & Mouslim entre 

autres).  

 

Vous savez Monsieur Ramadan, il y a des vérités que 

lôon ne peut ni nier, ni cacher, que vous soyez favorable ¨ 

certaines h®r®sies côest une chose, mais que vous calomniez au 

nom de votre intérêt strictement personnel ces moudjahiddines 

qui nôont fait que remplir leur devoir, en est une autre. 

                                                        
116 

Tabari « Les quatre premiers Califes » page 143. 
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 54 JE CITE  

 
Cinq principes conditionnent la légitimité de la guerre : 
 
- la légitime défense 
- la liberté de culte 
- la libert® dôexpression 
- le respect des pactes conclus 
- le devoir de solidarit® et dôassistance 

 

§ Réponse :  

  

Etrangement, ce sont pour ainsi dire, exactement les mêmes 

conditions que lôon retrouve dans la constitution europ®enne ! 

Décidément, les lois islamiques sont toujours, selon Tariq, 

identiques aux lois européennes ! 

 

A croire que lôon pourrait remplacer la couverture du 

Coran par Droit Européen, et on nôy verrait absolument aucune 

différence ! 

 

Mais revenons aux conditions avancées par Tariq, lesquels 

autorisent le recours à la force. 

 

La légitime défense : On est dôaccord pour dire que toute 

personne agress®e a le droit de se d®fendre. Bien que jusquô¨ 

preuve du contraire, vous nôayez ¨ ce jour, pas lev® le petit 

doigt, ni même versé la moindre goutte, non pas de sang, mais 

dôencre pour secourir vos fr¯res qui, tous les jours, se font 

massacrés par vos amis et maîtres mécréants.  

 

Pas plus, que nôont r®agit les diff®rents pseudo repr®sentants 

des musulmans de France lesquels dôailleurs, ne sont en r®alit®, 

tout comme vous, que des marionnettes aux mains des ennemis 

de lôislam.  

 

Bien des ®v®nements historiques lôont prouv®, et seul celui 

qui ne veut pas voir ne verra pas.  
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On assiste ¨ des visions apocalyptiques, lorsque lôon voit 

que ce sont des mécréants qui manifestent pour dénoncer 

Guantanamo et autres lieux et actes de tortures !  

 

On a bien compris qui vous êtes ! Et vos leçons de morale, 

de vous autres prétendus savants et imams, ne sont que 

somnif¯res. Vous °tes ¨ lôimage des juifs, dont Allah a dit : 

« Croyez-vous donc en une partie du Livre et rejetez-vous le 

reste? Ceux d'entre vous qui agissent de la sorte ne méritent 

que l'ignominie dans cette vie, et au Jour de la Résurrection 

ils seront refoulés au plus dur châtiment, et Allah n'est pas 

inattentif à ce que vous faites. (Sourate 2 versets 85) 

 

Les musulmans doivent comprendre que leurs pires 

ennemis sont parmi eux. Et que mettre des bombes pour tuer 

des civils, ici et l¨, nôest ¨ mon sens, ni autoris®, ni justifi®. Car 

on ne peut quôavoir de la compassion et de la compr®hension 

pour ces peuples libres intellectuellement. Ils sont certes 

m®cr®ants mais on se doit de prier Dieu pour quôIl les guide. De 

la compassion, parce que ces peuples ont manifesté pour 

défendre ces malheureux prisonniers musulmans abandonnés de 

tous.  

 

Ils manifestent, car contrairement à vous, ils sont encore 

humains, ils sont encore guidés par la miséricorde, par la 

compassion, que Dieu a mis dans le coeur de lôhomme, alors 

que vous et vos semblables, vous nô°tes guid®s que par vos 

intérêts, ce qui fait de vous des monstres à lôapparence 

humaine.  

 

« Ils auront des habits de berger, mais leurs cîurs seront 

des coeurs de loup » 

 

Mais comment avoir de la compréhension et de la 

compassion pour ces monstres, ces prétendus théologiens, 

lesquels manipulent avec leurs discours mielleux et pacifistes la 

nation de lôislam ! Comment prier Dieu afin quôIl les guide, 

alors quôils lisent tous les jours le Coran, et quôils r®citent au 
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moins cinq fois par jour ! : « Côest toi seul que nous adorons et 

côest toi seul dont nous implorons secours. Guide nous sur le 

droit cheminé!è  Menteur ! Menteur et encore menteur ! 

Comment peut-on oser demander à Dieu de nous guider sur le 

droit chemin, lorsque sitôt la prière terminée, on court mentir et 

manipuler la Oumma ! 

 

Comment avoir de la compréhension et de la compassion, 

pour ces gens qui connaissent le Coran et la Sunna, mais qui 

nôh®sitent pas ¨ se servir de la religion pour leur seule et unique 

gloire !  

 

Comment avoir de la compréhension et de la compassion, 

pour ces imposteurs qui se bouchent les oreilles pour ne pas 

entendre les cris de douleur et de désespoir de nos frères et 

sîurs, qui se font tuer, violer et torturer ici et l¨, et qui dans le 

m°me temps, se permettent de nous donner des le­ons dôIslam !  

 

Lorsque lôon voit une femme blonde sans hijab, habillée à 

lôoccidentale et manifestement non musulmane, manifest®e et 

parfois se faire tabasser par la police, parce que son cîur lui 

ordonne de se lever et de dire  STOP à la torture, STOP à 

lôinjustice, et quôen parall¯le, on voit des Tariq ou des barbus, 

apparence 100%  Sunna, nous sermonner du haut de leur chaire, 

que nous autres musulmans, devons être plus citoyens que 

citoyens, que nous autres musulmans devons être de braves et 

bons travailleurs pour la gloire de la France, que nous devons 

dôabord apprendre les sourates avant de nous d®boucher les 

oreilles et dôouvrir les yeux, que lôon ne doit pas sôoccuper de 

ce qui se passe l¨ basé etc. Comment alors ne pas °tre r®volt® ! 

 

Et pendant que le sang de nos frères et soeurs coule tel un 

torrent, on nous distrait avec des discours futuristes, parce que 

ces gens ont fait allégeance aux gouverneurs et que cela leur 

procure, ¨ lôevidence, diff®rents int®r°ts.  

 

Et puisque le musulman est devenu un grand naïf, leur mise 

en scène fonctionne à merveille, car le musulman ne regarde 
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plus le fond mais seulement et uniquement la forme, il ne 

regarde plus les actes mais les belles paroles. Et on sait tous que 

ce qui caract®rise un hypocrite, côest entre autre les belles 

paroles et les belles apparences. Dieu dit : «  Et quand tu les 

vois, (les apparences) leurs corps t'émerveillent; et s'ils 

parlent, (les belles paroles) tu écoutes leur parole. Ils sont 

comme des bûches appuyées et ils pensent que chaque cri est 

dirigé contre eux. L'ennemi, ce sont eux. Prends y garde. 

Qu'Allah les extermine ! Comme les voilà détournés (du droit 

chemin) » (sourate « les hypocrites » - verset 4) 

 

Et dans le m°me temps, ils font lôimpasse de fa­on 

parfaitement délibérée et calculée, sur ce qui se passe dans le 

monde, éludent le devoir que le musulman a, ¨ lô®gard de son 

frère, foulent de leurs arrogances et de leurs prétentions, la loi et 

la morale de lôislam. Face ¨ cette situation, comment, si lôon est 

musulman, comment si lôon a un minimum de crainte de Dieu, 

ne pas être emport® par un sentiment de r®volte et dôinjustice 

profond !  

 

Ces gens font-ils partie de la Oumma de Muhammad !!! 

(Paix et prières sur lui) 

 

On ne peut que °tre saisi par un cri de r®volte si fort, quôil 

monte vers Dieu et qui lui dit : « Ô Allah ! Vois comment ils 

jouent avec ton Livre, comment ils se moquent de ton 

Prophète et offensent tes martyrs ! Ô seigneur puisse ta 

mal®diction les atteindre l¨ o½ ils ne sô y attendent pas, et les 

humilier comme ils ont servi ¨ humilier lôIslam et les 

musulmans ».   

 

Et celui ou celle, qui ne ressent pas ce sentiment dôinjustice, 

devrait s®rieusement sôinqui®ter pour sa foi !  

 

Le constat sur cette bien triste réalité est bien trop 

douloureux et ®vident. Côest pourquoi, je pr®f¯re lever ma 

plume ici, sans quoi je risque de me laisser aller à dire tout le 

mal que je pense de vous, vous les « Tariq » et autres collabos 
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de soi-disant théologiens musulmans. Alors, il est bien beau de 

narrer la loi, vous devez n®anmoins savoir quôune loi, côest fait 

pour être appliquée ! Où est donc lôapplication de cette loi !  

 

La loi, vous en avez tous fait, tous sauf ¨ lô appliqu®e ! Vous 

lôavez bafou®e brad®e, troqu®e, manipul®e, d®form®e, pi®tin®e, 

chant®eé 

 

La liberté de culte : Selon Mr Ramadan, le droit musulman 

autorise le recours à la force, si la liberté de pratiquer notre 

culte nous est interdite. En ce qui me concerne, je me demande 

bien comment un musulman vivant chez les mécréants, peut-il 

encore prétendre à pouvoir pratiquer sa religion correctement !  

 

La pr®sence, comme je lôai dit, dôun musulman sur un 

territoire mécréant, le range juridiquement parmi les apostats. 

Comment peut-il alors encore avoir pour prétention de pratiquer 

un quelconque culte ! Lorsque lôon vit chez les m®cr®ants, cela 

implique forc®ment que lôon a mis de coté les lois divines et la 

morale de lôislam. Que reste-il  alors de la pratique du 

musulman! Ah jôoubliais, les apparences !  

 

D¯s lors quôun musulman, qui sans aucune contrainte, 

accepte de vivre chez les mécréants, il ne doit plus être 

considéré comme musulman. Mais cela est pour vous, je me 

doute bien, un point de détail dans cette immense liste de 

transgressions et de pêchés capitaux! 

 

La libert® dôexpression : Vous considérez que dès lors que 

le droit de sôexprimer comme on le souhaite, ne nous est pas 

accord®, on a le droit dôutiliser la force et donc de faire des 

morts par milliers, et précipiter la société dans le chaos et 

lôanarchie !  

 

Cela me parait un peu excessif ! De toute façon, à quoi bon 

poss®der la libert® de sôexprimer, si côest pour dire des 

aberrations et des contrevérités !   
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Le respect des pactes conclus : Faudrait-il déjà avoir son 

Etat pour pouvoir conclure un quelconque pacte ! Il serait donc, 

plus profitable que vous vous exprimiez sur des situations un 

peu plus réalistes ! Car jusqu'à preuve du contraire, vous vous 

procurez votre subsistance chez les autres, non pas que cela est 

dû à un choix professionnel ou autre, mais uniquement, parce 

que, et vous le savez tr¯s bien, nos pays, côest-à-dire les pays 

arabes, sont dans un tel état de mis¯re et dôarbitraire, quôil vaut 

alors mieux, si on le peut, aller ailleurs, en lôoccurrence chez les 

non musulmans.  

 

Après quoi, on se présente comme un grand penseur 

profondément réfléchi et intelligent, distribuant des leçons 

sociales et autres ̈ lôunivers !  

 

Mais monsieur Ramadan, sans les autres vous ne seriez 

quôun ouvrier au ch¹mage ou un vendeur de pantoufles ! 

 

Côest pourquoi, les musulmans doivent dôabord penser ¨ 

lôexistence de leur Etat, avant celui des autres, et donc, 

comprendre, que lô®nergie que lôon fournit ici, serait mieux 

ailleurs, afin que nos enfants, petits-enfants et nous-mêmes, ne 

soyons plus traités comme des mendiants. 

 

Le devoir de solidarit® et dôassistance : Quel noble 

combat que celui dôaider son prochain, mais dites moi Mr 

Tariq, depuis vingt ans, quôavez-vous fait pour vos frères et 

sîurs ? Vous nous parlez de devoir de solidarit® et dôassistance, 

mais vous, pas plus que vos semblables, nôavez jamais rien fait 

pour secourir vos frères et soeurs ! Plus grave, vous incitez à 

travers vos discours, les « musulmans » européens à se 

détourner de la souffrance des musulmans qui souffrent.  

 

A présent, en dehors de vos cinq raisons, qui selon vous, 

permettent au musulman de rentrer en guerre, je me permets de 

vous dire, bien que vous le sachiez très bien, mais vous avez 

une fois encore pr®f®r® le cacher, que lôon peut ajouter au moins 

un sixi¯me motif, ¨ savoir, celui de propager lôislam.  
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En effet, il est impos® au musulman de propager lôislam. 

Cette propagation nôa bien s¾r, rien à voir avec le modèle 

tabligh, ce mouvement piétiste ayant de forte similitude avec la 

secte des t®moins de J®hovah. Puisque lôon sait que la 

propagation de lôislam sôest faite, avec un Coran ¨ la main et 

une ®p®e dans lôautre. Donc rien ¨ voir avec la méthode 

tabligh ; un Coran dans une main, un carambar de lôautre !  

 

Ce mouvement nôest pas repr®sentatif de lôIslam et pour 

plusieurs raisons. 

 

Dôabord, côest un courant apolitique, ce qui le catalogue 

comme déviationniste, car pratiquer sa religion sans la 

« rubrique » politique, est sans aucun doute fortement hérétique.  

 

En effet, lôIslam est une religion ®tatique, puisque le Coran 

comporte de nombreux versets relatifs aux lois pénales, 

civiques, commerciales et autres. De ce fait, nous sommes 

contraints de faire de la politique pour mettre en vigueur ces 

lois. De plus, ne pas faire de la politique sous-entend, que lôon 

ne se sent pas concerné parce ce qui se passe sur terre. On vit 

sur un nuage loin des difficultés qui touchent la société et des 

soucis des gens. Notre pratique ne se borne donc quô¨ prier, 

jeûner et faire le pèlerinage. On a ainsi amputé le Coran et la 

Sunna de nombreux versets et dits du Prophète, ce qui est 

considéré comme un pêché capital. « Commanderez-vous aux 

gens de faire le bien, et vous oubliez vous- même de le faire, 

alors que vous récitez le Livre? Etes-vous donc dépourvus de 

raison ? » (Sourate 2 verset 44) 

 

Autres raisons qui rangent ce groupe parmi les groupes 

déviants. 

 

Nous savons que lôactivit® principale de ces adeptes est 

dôappeler les gens au paradis, ce qui est noble. Mais comment 

peut-on se permettre dôappeler les gens au paradis, alors que 

soi-même on ne remplit pas son devoir ! Puisquôil faut savoir, 

que ce groupe comme je lôai dit, a introduit de nombreuses 
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innovations dont entre autres et la plus grave, celle dôavoir mis 

aux oubliettes la « rubrique » politique.  

De plus, ces adeptes sont, ¨ lôimage des t®moins de J®hovah, 

silencieux face aux malheurs qui frappent la Oumma. Ils ne se 

sentent en effet, pas du tout concernés par les catastrophes qui 

touchent leurs fr¯res et sîurs, puisquôils ne font pas de 

politique !  

 

Quoi quôil en soit, et pour r®sumer, la pratique religieuse de 

ce groupe consiste à prendre une partie du livre et rejeter 

lôautre. Et nous savons que Allah dit : « Croyez-vous donc en 

une partie du Livre et rejetez-vous le reste? Ceux d'entre vous 

qui agissent de la sorte ne méritent que l'ignominie dans cette 

vie, et au Jour de la Résurrection ils seront refoulés au plus 

dur châtiment, et Allah n'est pas inattentif à ce que vous 

faites. (Sourate 2 versets 85) 

 

Pour finir, je constate quôune fois de plus, vous avez 

« oublié » que le recours à la force est permis pour propager 

lôIslam. Comme nous lôavons vu ci-dessus, mais de cela, il vaut 

mieux ne pas en parler, puisque cette clause ne figure pas dans 

le droit européen !  



 120 

VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 56 JE CITE  

 

Lutter pour le seul pouvoir, par volonté de puissance, lutter pour 
conquérir une terre ou un sol qui ne nous appartient pas, pour 
mettre la main sur des ressources minières, ou tout simplement 
pour le prestige, est catégoriquement interdit en islam. On ne 
peut être plus clair. 

 

§ Réponse :  

 
Faux ! Et encore faux ! Il est, non seulement permis, mais 

bien plus, ordonné aux musulmans de propager lôIslam et ce, 

par lô®p®e. Apr¯s quoi, ce qui tombera entre les mains des 

moudjahiddines, sera soit des dépouilles soit du butin. Une fois 

encore, pour celles et ceux qui en doutent, je leur conseille de 

lire les livres dôHistoire dont entre autres celui de Tabari.  

 

Tout le monde sait, enfin je lôesp¯re, que lôIslam sôest 

propagé à travers le monde surtout à partir du Califat de Omar 

ibn Khattab. Croyez-vous alors que, Abi Bakr, Omar, Othman 

et ceux qui leur ont succédé ont agi en violation de la loi de 

lôIslam ! Évidemment, bien sûr que non !  

 

Mais Tariq tient constamment la même ligne de 

conduite, lorsquôil sôagit de sujets qui risquent de le 

compromettre devant ses amis les mécréants, à savoir : mentir, 

mentir, mentir.  

 

Oui, le musulman a pour obligation de propager lôIslam, 

en conséquence de quoi, tout ce qui tombera entra les mains des 

combattants leur reviendra selon un calcul précis.  

 

Cela est prouv® par tous les livres dôhistoire et seul 

Tariq vient, sans absolument aucune gène, contredire tous les 

livres dôhistoire. Il nous prend vraiment pour des imb®ciles !  
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VOUS DITES DANS VOTRE LIVRE A LA PAGE 63 JE CITE  

 
Que les preuves d®finitives manquent, cela est un fait, mais quôil 
existe des musulmans dont Ben Laden lui-m°me (qui lôa dit et 
®crit), qui pensent que lôon peut r®pandre la violence et tuer les 
non-musulmans et les négateurs, les kuffars, quels quôils soient 
sans autre consid®ration que celle de ce quôils sontécela est un 
fait non moins avéré.  
 
Et il faut dire et répéter que ces propos ne respectent pas les 
principes de lôislam, quôils trahissent son enseignement g®n®ral. 

 

§ Réponse :  

 

Apres avoir calomnié Khomeiny, en disant que sa fatwa 

contre Rushdie nôavait pour but que de faire de la 

récupération, après avoir calomnié les moudjahiddines qui ont 

propag® lôislam, en disant quôils avaient trahi les textes et que 

cô®taient des bandits, apr¯s avoir contredit ouvertement ¨ 

plusieurs reprises la parole de Dieu, après avoir désavoué à 

plusieurs reprises le Prophète, notamment, sur sa position à 

lô®gard des homosexuels ; vous voilà à présent, à calomnier Ben 

Laden !  

 

Je parle de calomnie, parce quôil sôagit de calomnie !  

 

En effet, si Ben Laden a dit : « Que lôon peut r®pandre la 

violence et tuer les non-musulmans et les négateurs, les 

kuffars, quels quôils soient sans autre consid®ration que celle 

de ce quôils sont ». Il a dit la vérité ! Car lui, contrairement à 

vous, il ne passe pas son temps sur les plateaux télévisés, et 

nôapporte pas son concours au gouvernement anglais pour 

contrer la menace islamiste ! (en terme plus franc ; les 

musulmans actif)  

 

Quelles sont les premières personnes à avoir lancé leurs 

armées à la conquête du monde ! Est-ce Ben Laden, ou le 

Prophète suivi par ses successeurs, dont Abou Bakr, Omar, et 
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Othman, puisque Ali était affairé à combattre des gens comme 

vous !  

 

Alors, pourquoi mentez-vous sur Ben Laden en disant : « Et 

il faut dire et répéter que ces propos ne respectent pas les 

principes de lôislam, quôils trahissent son enseignement 

général ». 

 

Ces batailles sont-elles le fait des compagnons du Prophète 

ou de Ben Laden ! 
 
Á Prise De Hîra : 

«Khalid dit : «Ď Iyas, choisis lôune de ces parties : accepte 

notre religion, ou paye un tribut, ou prépare-toi à la guerre». 
Á Prise dôOballa : 

«Khalid adressa à Hormouz une lettre ainsi conçue : 

«jôarrive, moi le g®n®ral du vicaire de Dieu. Embrasse lôIslam 

ou paye le tribut ou prépare-toi à la guerre». 
Á Combat de Madsar : 

«Lôarm®e Perse se mit ¨ fuir, poursuivie par les Musulmans 

jusquô¨ la nuit. Le lendemain, on constata que trente mille 

perses avaient péri». 
Á Bataille de Waladja : 

«Khalid donna lôordre dôattaquer et le combat sôengagea. Les 

perses se mirent à fuir, poursuivis par les Musulmans qui en 

firent un massacre». 
Á Bataille de Lîs : 

Khalid dit : «je ferai tuer tant dôennemis que leur sang coulerait 

dans le fleuve, parce quôils avaient montr® du m®pris pour les 

Musulmans». 

 
Á Soumissions de Hira : 

« Khalid leur accorda la paix ¨ condition quôils payent le 

tribut». 
Á Prise dôAnbar : 

«Maintenant, croyez en Dieu et en Son Prophète ou consentez à 

payer le tribut ou préparez-vous à la guerre». 
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Á Bataille dôAin at Tamr : 

«Khalid les r®duisit tous en esclavage, sôempara de tous les 

biens et fit trancher la t°te ¨ tous ceux quôil avait fait 

prisonniers». 
Á Prise de Doumat al Djandal : 

«Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les hommes, 

réduisit en captivité les femmes et les enfants». 
Á Batailles de Hacid, de Khanafis et de Moudhayyaôh : 

«Le lendemain, Khalid prit dôassaut la forteresse, tua tous les 

hommes quôelle renfermait, r®duisit en captivité les femmes et 

les enfants». 
Á Bataille de Firadh :  

« Les Musulmans firent un grand carnage et ceux qui ne furent 

pas tués, périrent par les flots ». 
Á Invasion de la Syrie : 

« Les Musulmans les taillèrent en pièces et continuèrent le 

massacre depuis le lever jusquôau coucher du soleil : cent vingt 

mille ennemis trouvèrent la mort ». 
Á Campagne de Mouthanna contre les Perses : 

«Les Musulmans en tuèrent un grand nombre». 
Á Prise de Damas : 

« Le massacre dura toute la nuit jusquô¨ lôapparition du jour ». 
Á Prise de Fiôhl, de Baisan et de Tabariyya : 

« Les Musulmans les poursuivirent et les taillèrent en pièces ; 

au matin, il ne restait pas un seul combattant de ces quatre 

vingt mille ». 
Á Bataille de Namariq : 

« Un combat meurtrier eut lieu et Dieu donna la victoire aux 

Musulmans». 
Á Bataille de Kaskar : 

« Les perses prirent la fuite ». 
Á Prise dôEmesse : 

« Les Romains capitulèrent et payèrent le tribut ». 
Á Prise de Kinnesrin : 

«Khalid refuse de leur accorder les conditions prévues par la 

loi islamique, il leur dit : «si vous aviez demandé la paix avant 

de combattre, je vous lôaurais accord®e. Il fit tuer la garnison et 

sôempara du butin». 
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Á Prise de Césarée : 

«Quatre vingt mille Romains furent tués, la victoire aux 

Musulmans ». 
Á Bataille de Qadisiya : 

« On appelle aussi cette nuit la nuit du grondement à cause du 

bruit produit par le choc des combattants qui luttèrent corps à 

corps et ¨ cause des cris quôils pouss¯rent ». 

 

Ces propos sont-ils ceux dôun compagnon du Proph¯te 

ou de Ben Laden !  

 
Noôm©n compagnon du Prophète prit la parole : «nous étions 

des hommes vivant dans lôerreur. Alors Dieu eut piti® de nous et nous 
envoya un Prophète qui était de notre race, de la partie la plus noble 
de notre pays et ce Prophète nous a conduits des ténèbres du 
paganisme vers la lumière de la vraie religion. Maintenant il est mort ; 
mais en mourant, il nous a recommandé de faire la guerre à tous 
ceux qui, sur toute la terre, ne sont pas de notre religion : ils 
doivent lôadopter, ou consentir ¨ payer tribut, ou nous r®sister 
par les armes. Nous venons donc à toi pour te faire cette 
déclaration. Si tu crois en notre religion, nous te laisserons ton 
royaume. Si tu ne veux pas croire, paye tribut : mais si tu ne 
veux ni lôun ni lôautre, pr®pare-toi à la guerre

117
 ».  

 

Ces propos sont-ils aussi ceux de Ben Laden !  
 

« Apres son retour à Médine, Abou Bakr forma plusieurs 
corps de troupes, leur distribua des provisions et les fit partir 
sous onze chefs contre les différentes tribus arabes ; il leur 
ordonna dôattaquer les insurg®s, de les ramener ¨ lôislamisme, et 
sôils refusaient, de les massacrer ou de les r®duire en 
esclavage

118 
».  

 
« On dit à Oyaina : ennemi de Dieu, tu avais embrassé 

lôislamisme et tu as apostasi® ! Oyaina répliqua : je nôai jamais 
été croyant. Lorsque les deux prisonniers furent amenés en 
pr®sence dôAbou Bakr, celui-ci leur présenta la formule de foi 
Abou Bakr leur accorda son pardon, et tous deux rentrèrent 
dans leurs tribus comme musulmans

119 
». 
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 « Lorsque Khalid eut r®duit Tolaiôha, et que les b®douins 
insurgés furent rentr®s dans le sein de lôislamisme, une partie 
des Hawazin, des beni-Solaim et des beni-Amir demeurèrent en 
®tat de r®volte. Cô®taient des gens isol®s, qui ne formaient ni un 
rassemblement, ni une armée que Khalid eut pu  attaquer. En 
restant campé avec son arm®e ¨ lôendroit o½ il se trouvait, il 
envoyait chercher tous ceux dont il apprenait la défection et 
mena­ait de la peine de mort quiconque nôaccepterait pas 
lôislamisme. Aucun dôeux ne sôexposait ¨ °tre mis ¨ mort. Tous 
ceux quôil faisait amener embrassaient la religion musulmane ou 
d®claraient quôils nôavaient pas apostasi® et quôils suivaient 
toujours la religion de Mohamed

120 
». 

 
 « Abou Bakr lui répondit : envoie vers chaque tribu des 
beni Temim deux ou trois hommes, qui devront y arriver à 
lôheure de la prière et observe les différentes localités. Si, dans 
la tribu, ils nôentendent pas lôappel ¨ la pri¯re, tu sauras que les 
gens de cette tribu sont apostats, et tu les feras mourir

121 
». 

 

Et cette parole est-elle celle du Prophète ou de Ben Laden ! 

 

 « Je suis charg® de combattre les gens jusqu'¨ quôils 

attestent quôil nôy a de divinit® que Allah, quôils sôacquittent 

de la prière, et versent la zakat, après quoi seulement, leurs 

vies et leurs biens seront sacrés » (Boukhari & Mouslim entre 

autres).  

 

Quelle honte ! 
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VOUS DITES A LA PAGE 15 DE VOTRE LIVRE JE CITE  : 

 
Le fait quôapr¯s plus de quarante ans de pr®sence en Europe, les 
musulmans se voient généralement permettre de pratiquer leur 
religion en paix, de construire des mosqu®es (m°me sôils 
doivent parfois faire face à des tracasseries administratives) et 
de fonder des organisations islamiques, prouve clairement que 
les diverses Constitutions et législations européennes 
respectent lôislam en tant que religion et les musulmans en tant 
que croyants : en plus de la liberté de conscience, ceux-ci 
bénéficient, entre autres, de la liberté de culte. (Titre du livre : 
Dar sah shahada édition tawhid)  
 

§ Réponse :  

 

Mais tout ­a, toutes ces mosqu®es et associations, quôont-

elles apport® ¨ lôislam et aux musulmans, sinon la déchéance et 

lôinertie ! Ces ç mosquées » et ces associations sont toutes sous 

la d®pendance et sous lôautorit® m®cr®ante, qui leur dicte ce qui 

est bien et ce qui est mal, qui leur dicte ce qui leur est permis et 

ce qui leur est interdit. Elles sont en totale contradiction avec le 

Livre de Dieu et la Sunna de son Prophète, et elles ne se 

bornent quô¨ endormir les musulmans et les ®garer du chemin 

de Dieu.  

 

Elles éludent les vraies obligations des musulmans pour 

les distraire avec des discours toujours apolitiques et cela 

conformément aux ordres du maître mécréant.  

 

On tente, à travers une pratique « chrétienne », de 

donner bonne conscience aux musulmans, mais en réalité, on 

les conduit petit ¨ petit vers le feu de lôenfer. Construire une 

mosquée sur une terre mécréante est une violation caractérisée à 

la loi de lôislam et une ®norme innovation, qui a pour 

cons®quence, dôenfermer les musulmans dans une pratique, ¨ 

lôidentique des chr®tiens, de pure forme, qui a pour 

conséquence de les faire vivre et mourir sans quôils puissent 

accomplir leurs devoirs.  

 

Qui contrôlent les « mosquées » ?   
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Qui leur dictent les sermons du vendredi ? 

Qui leur donnent lôautorisation de pr°cher ? 

 

Le Prophète a dit : « Nôemportez pas avec vous le 

Coran car je crains quôil tombe entre les mains des 

mécréants » (Boukhari  & Mouslim entre autres) 

 

Quôaurait-il dit, sôil voyait que les ç musulmans » ont 

non seulement apporté avec eux le Coran, mais aussi les 

« mosquées è, et se sont install®s au cîur de la perversion et de 

la mécréance ! Dôailleurs, tout cela le Proph¯te lôa pr®dit, 

lorsquôil a dit : «En ce temps-là, les mosquées seront décorées 

à la manière des églises et des monastères, les minbars seront 

de plus en plus hauts
122

». 

 

Nous avons dans le Coran un exemple parfait qui 

symbolise ces fausses mosquées, lesquelles, au lieu de guider 

les gens, les détournent, lesquelles ne parlent non pas, au nom 

de Dieu mais, au nom de lôEtat fran­ais.  

 

Voilà ce que dit le Coran : «Ceux qui ont édifié une 

mosquée pour en faire un mobile de rivalit®, dôimpi®t® et de 

division entre les croyants, quôils la pr®parent pour celui qui 

auparavant avait combattu Allah et Son Messager... ». «Ne te 

tiens jamais debout dans cette mosquée... ».  

 

Puis le Prophète dit : «Allez détruire cette mosquée ; 

brisez tout ce qui est pierre et maçonnerie et brûlez tout ce qui 

est bois
123

».  

 

Que dirait le Proph¯te, sôil voyait ces ç mosquées » 

construites au cîur de la cit® de Sodome et de Gomorrhe, et 

quôil y verrait combien en r®alit®, elles ne sont que des 

instruments entre les mains des mécréants et des hypocrites 

pour maintenir les musulmans dans lôinertie !  
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Sachez mes frères et mes soeurs, que toute institution 

prétendue musulmane autorisée à exercer avec la bénédiction 

des mécréants, est forcément une institution mal®fique, qui nôa 

pour but que de détourner les musulmans de leurs devoirs 

primordiaux.  

 

Depuis quand un m®cr®ant autorise et finance lôislam ? 

 

Mais regardez les, ils sont devenus exactement comme 

les chrétiens ! 

 

Il serait grand temps que les musulmans se réveillent et 

cessent dô°tre aussi naµfs que des agneaux ! 

 

Car ce ne sont, non pas nos vies qui sont en péril, mais 

nos âmes ! 




